glossaire  ra & d
 
 






     83 / 83

glossaire 
de la recherche appliquée

en politique et action sociales
*******
sommaire
6Ages et générations & vieillissement

Atlas de la vie après 50 ans
6
Fédération internationale du vieillissement (FIV)
6
Institut universitaire âges et générations (INAG)
6
Observatoire de l’âge du CIG (Genève)
7
Prévoyance vieillesse (Programme de recherche IDA ForAlt)
7
PROVIE (programme de recherche sur le processus de vieillissement)
7
Swilso-o (recherche longitudinale du CIG-Genève)
7
Vieillesse (PNR 32)
8
Vieillissement (recherches CNAV-France)
8
Assurances sociales
8
Assurance-maladie en Europe (réformes)
8
Assurance-vieillesse et survivants
9
Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
9
Audiovisuel
10
Institut national audiovisuel (INA-Paris)
10
Banques de données
10
Banque de données santé publique (BDSP-France)
10
Cantons et villes suisses (banque de données BADAC)
11
Fonds national suisse (base de données)
11
Parlement suisse (base de données Curia Vista)
11
Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDOS)
11
Bénévolat
12
Travail bénévole en Suisse (Enquête de l’OFS)
12
Bourses d’études
12
Bourses d’Etat pour études à l’étranger (banque de données de la CRUS)
12
Bourses des universités suisses
12
Bourses et aides financières (FNS)
13
Démographie
13
demographie.ch (population suisse)
13
Laboratoire de démographie économique et sociale (LaboDémo)
14
Portrait démographique de la Suisse 2005
14
Dictionnaires et encyclopédies
14
Agora
14
Dictionnaire historique de la Suisse (DHS)
15
Dictionnaire suisse de politique sociale
15
Vocabulaire de la recherche universitaire
15
Wikipedia
15
Diversité culturelle
16
Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté en santé-social (CEDIC)
16
Documentation et presse
16
Archives sociales suisses (Sozialarchiv)
16
CybersciencesPO (ressources Internet)
16
Journaux du net (guide Giga presse)
16
Périodiques en ligne
17
Monde en presse
17
PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
17
revues.org
17
Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sc. sociales (SIDOS)
17
Webdopresse (Suisse et international)
18
Economie
18
economiesuisse (Fédération des entreprises suisses)
18
Ethique
19
Code d’éthique de la recherche
19
Europe
19
Assurance-maladie en Europe (réformes)
19
Europa (portail de l’Union européenne)
19
Observatoire social européen (OSE-Bruxelles)
20
Protection sociale (Union européenne)
20
Famille
21
Institut de recherche et de conseil dans le domaine de la famille
21
Fondations
21
Répertoire suisse des fondations
21
Formation
22
Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
22
Formation et emploi (PNR 43)
22
FORMIST(formation à l’information scientifique-France)
22
Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT)
23
PISA 2003 (résultats)
23
REGARD (Programme)
23
Genre
24
Etudes genre
24
Femmes, droit et société - Voies vers l’égalité (PNR 35)
24
Institut de recherche et d’études féministes (Québec)
25
Laboratoire interuniversitaire en études genre (LIEGE)
25
Hautes écoles spécialisées
25
Conférence suisse des Hautes écoles spécialisées et des écoles supérieures de travail social (SASSA)
25
Hautes écoles spécialisées (indicateurs)
25
Hautes écoles spécialisées (Loi fédérale sur les HES)
26
Hautes écoles spécialisées (Ordonnance sur les HES)
26
Hautes écoles spécialisées Santé-Social (réseaux de compétences)
26
Prestations de services
27
Innovation
27
Commission pour la technologie et l’innovation (CTI)
27
Institution internationale
28
Fédération internationale du vieillissement (FIV)
28
OCDE (ressources Questions sociales)
28
Organisation mondiale de la santé (OMS)
28
UNESCO
29
Méthode de travail
29
CERISE (tutoriel de la recherche d’information-France)
29
Documents électroniques (norme ISO 690-2 pour références bibliographiques)
29
FORMIST(formation à l’information scientifique-France)
30
Gestion de projet
30
Ouvrages de référence
30
Plan
31
Rédaction (structure du texte)
31
Rédaction (style)
32
Travail de recherche (étapes)
33
Migration
33
Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population (SFM)
33
Migration et relations interculturelles (PNR 39)
33
Politique suisse
34
Documents diplomatiques suisses
34
Parlement suisse (base de données Curia Vista)
34
Parlement suisse (dossiers)
34
swisspolitics.org (dossiers radio-TV)
35
Politiques et actions sociales
35
Album des sciences sociales (langue française)
35
Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (dossiers ARTIAS)
35
Association suisse de politique sociale (ASPS)
35
Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté en santé- social (CEDIC)
36
Guide social romand
36
Initiative des villes
36
OCDE (ressources Questions sociales)
37
Politique sociale suisse sur Internet
37
PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
37
Problèmes de l’état social (PNR 45)
38
Protection sociale (Union européenne)
38
Rapport social 2004
38
socialinfo.ch
39
Société suisse d’utilité publique (SSUP)
39
Travail social (portail français Oasis)
39
Programmes de recherche
40
Demain la Suisse
40
DORE (DO REsearch)
40
Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
40
Femmes, droit et société - Voies vers l’égalité (PNR 35)
41
Formation et emploi (PNR 43)
41
Migration et relations interculturelles (PNR 39)
41
PISA 2003 (résultats)
42
Pôles de recherche nationaux en sciences humaines et sociales (PRN-Suisse)
42
Prévoyance vieillesse (Programme de recherche IDA ForAlt)
43
Problèmes de l’état social (PNR 45)
43
Programmes nationaux de recherche (PNR)
43
PROVIE (programme de recherche sur le processus de vieillissement)
44
Rapport social 2004
44
Swilso-o (recherche longitudinale du CIG-Genève)
45
Vieillesse (PNR 32)
45
Recherche économique et sociale
45
Société Suisse de Recherches Sociales Pratiques (GfS)
45
Recherche en éducation
46
Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation (CSRE)
46
Conférence suisse de coordination pour la recherche en éducation (CORECHED)
46
Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
46
Institut de recherche et documentation pédagogique (IRDP)
47
PISA 2003 (résultats)
47
Société suisse pour la recherche en éducation (SSRE)
48
Recherche en HES
48
DORE (DO REsearch)
48
Ecole d’études sociales et pédagogiques (recherches à l’EESP)
48
Haute école ARC (recherches dans le domaine de la santé)
48
Haute école de santé Genève (recherches à la HEdS)
49
Haute école fribourgeoise de travail social (recherches à la HEF-TS)
49
Haute école valaisanne Santé-Social (recherches à la HEVs2)
49
Haute école vaudoise de la santé (recherches à la HECVSanté)
49
Institut d’études sociales (IES) (recherches à l’HETS/IES)
50
Nutrition (recherche appliquée)
50
Recherche et développement
50
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la santé)
50
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la sécurité sociale)
50
Administration fédérale (Ressortforschung)
51
ARAMIS (R&D de la Confédération)
51
Recherche appliquée & développement (Ra&D) dans les HES
52
Recherche appliquée en éducation (dossiers de Vousnousil.fr)
53
Recherche clinique appliquée (Hôpitaux universitaires de Genève)
53
Santé Canada / Direction de la recherche appliquée et de l’analyse (DRAA)
53
Recherche scientifique
54
Centre national de la recherche scientifique (CNRS-Paris)
54
Encouragement de la formation (Message du Conseil fédéral)
54
Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS)
54
Formation et recherche en Suisse
55
Productivité scientifique
55
Programmes nationaux de recherche (PNR)
55
Publication scientifique
56
Recherche (Loi fédérale sur la recherche)
57
Recherche scientifique(financement par la Confédération)
57
Réseau
58
Réseau d’études appliquées des pratiques de santé, réadaptation/réinsertion (Ré-Sa-R)
58
Réseau d’études appliquées en politiques sociales, familiales et de la santé (REA)
58
Réseau d’études des zones frontières entre la santé et le social (RECSS)
58
Réseau thématique Politiques sociales, protection sociale, solidarités
59
Réseaux de compétences nationaux des HES (RCN)
59
Santé
59
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la santé)
59
Banque de données santé publique (BDSP-France)
59
Caducee.net
60
Coût et financement du système de santé en 2003
60
Health On the Net (Hon, la santé sur Internet)
60
Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES-Paris)
61
Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM-Paris)
61
Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies (recherches à l’ISPA)
61
OCDE (ressources Santé)
62
Prévention (dossiers de l’Université de Grenoble)
62
Recherche « Santé » Suisse (plan directeur 2004-2007)
62
Observatoire suisse de la santé (Obsan)
63
Organisation mondiale de la santé (OMS)
63
Santé (Indicateurs du système de santé)
64
Sciences
64
Académie suisse des sciences médicales (ASSM)
64
Académie suisse des sciences naturelles (ASSN)
65
Académie suisse des sciences techniques (ASST)
65
Sciences de l’homme
65
Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH)
65
Administration publique fédérale (recherche en sciences humaines et sociales)
65
Classiques des sciences sociales
66
CybersciencesPO (ressources Internet)
66
Institut de recherches économiques et sociales (IRES-Paris)
66
Pôles de recherche nationaux en sciences humaines et sociales (PRN-Suisse)
66
Sécurité sociale
67
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la sécurité sociale)
67
Association internationale de la sécurité sociale (AISS)
67
Recherche « Sécurité sociale » Suisse (OFAS)
68
Site Internet spécialisé
68
Agora sociologique
68
Album des sciences sociales (langue française)
69
Caducee.net
69
Classiques des sciences sociales
69
CybersciencesPO (ressources Internet)
69
FORMIST(formation à l’information scientifique-France)
69
Guide social romand
70
Health On the Net (Hon, la santé sur Internet)
70
In-extenso
70
PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
70
Travail social (portail français Oasis)
71
socialinfo.ch
71
swisspolitics.org (dossiers radio-TV)
71
Statistiques
71
Mémento statistique de la Suisse 2005
71
Office fédéral de la statistique (OFS)
72
Portrait statistique des cantons et des communes
73
Protection sociale (statistiques)
73
Recensement fédéral de la population
73
Statistiques hospitalières H+
74
Statistiques Protection sociale de l’OFS
74
Santé (Indicateurs du système de santé)
74
Terminologie
75
Approche
75
Compréhension / explication
75
Concept
75
Contenu (analyse)
75
Convention de prestations
76
Déduction / Induction
76
Echantillonnage
76
Entretien
76
Epistémologie
77
Fonction
77
Hypothèse
77
Indicateur
77
Interdisciplinarité
78
Méthode
78
Méthode qualitative
78
Méthodologie
78
Multidisciplinarité
78
Multiréférentialité
79
Objectivité
79
Objet de recherche
79
Observation
79
Panel
80
Pluridisciplinarité
80
Postulat
80
Problématique
80
Recherche
80
Recherche-action
81
Recherche fondamentale
81
Résumé
81
Technique
82
Théorie
82
Thèse
82
Transdisciplinarité
82
Vérification
83
Violence
83
Maltraitance
83


Ages et générations & vieillissement

Atlas de la vie après 50 ans
Publication et atlas virtuel publiée en 2005, fruit d’une étude multidisciplinaire de l’Office fédéral de la statistique (OFS) analysant les résultats du recensement fédéral de la population (RFP) de 2000. L’atlas virtuel offre une vision plus dynamique du sujet, avec la possibilité de naviguer dans un catalogue de près de 150 cartes thématiques brièvement commentées. Les enjeux liés au vieillissement ne se conjuguent en effet pas de la même manière suivant le domicile. Que l’on soit résidant d’une région périphérique rurale ou d’un quartier d’une grande ville ne signifie pas la même chose au niveau des réseaux sociaux, des logements, des conditions de vie.

Abordée sous la double approche de l’âge et des générations, l’étude passe en revue différents aspects permettant de mieux comprendre l’évolution globale du vieillissement: la dimension démographique, les ménages et les familles, la présence ou non d’enfants, les ressources économiques et de santé, le capital de formation et les modes de retrait du marché du travail, les mobilités résidentielles et les conditions de logement, l’hébergement en institution. Les divers chapitres mettent aussi en évidence les principales différences régionales de ces évolutions socio-démographiques. Une discussion de type prospective conclut cette étude.
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/regionen/atlas_de_la_vie_apres_50_ans.html 
Fédération internationale du vieillissement (FIV)
La Fédération Internationale du Vieillissement (FIV) un réseau de membres composé d’organisations, entités et individus ayant pour mission d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées à travers le monde. La FIV agit pour faire évoluer les politiques, créer des partenariats de terrain et renforcer les ponts entre les secteurs public et privé concernés par les questions liées au vieillissement

Les personnes âgées ont toutes le droit de vivre en toute dignité et d’être exempt des effets pervers de la pauvreté, de la maladie, de l’itinérance et de la malnutrition, de même qu’ils ont droit à la protection contre l’isolement, l’abus, la négligence et la discrimination. 

Le travail de la FIV est basé sur les principes des Nations Unies pour les personnes âgées: indépendance, participation, soin, l’épanouissement et la dignité.
www.ifa-fiv.org/fr/accueil.aspx
Institut universitaire âges et générations (INAG)
L’Institut universitaire âges et générations (INAG) a été fondé à Sion, en 1998, avec le soutien du Fonds national suisse, de deux universités (Bâle et Genève), de Pro Senectute Suisse, de la Société suisse de gérontologie, de l’Institut Universitaire Kurt Bösch, de l’État du Valais et de nombreuses personnalités.

L’INAG veut être un instrument de coopération pour servir les initiatives engagées en vue de comprendre et d’améliorer les relations entre les générations, dans un contexte sociopolitique marqué par des changements majeurs. Sa mission est de contribuer aux débats qui préparent les choix d’avenir aux marches du troisième millénaire.

Les activités de l’INAG s’organisent en cinq domaines: la recherche;la formation continue, les manifestations et les colloques, les expertise, les publications.
Sur le point particulier de la recherche, l’INAG travaille en collaboration avec des membres de son réseau scientifique sur des projets relatifs, par exemple, aux parcours de vie, aux relations entre les générations, aux problématiques liées aux personnes âgées, à la jeunesse, à la famille.

www.socialinfo.ch/inag
Glossaire sur les relations entre les génération:

www.jpfragniere.ch/inag/fr
Observatoire de l’âge du CIG (Genève)

L’Observatoire de l’âge est une mission du Centre interfacultaire de gérontologie (CIG) de l’Université de Genève. Il se réalise essentiellement à travers l’enquête longitudinale SWILSO-O (Swiss Interdisciplinary Longitudinal Study on the Oldest Old).
Ce travail est complété par des mini-observatoires, dans un esprit de recherches-actions sur les fractures de hanches et sur les lieux de décès et de fin de vie.

Swilso-o, lui, explore, depuis 1994, les trajectoires de vie et de santé au cours de la grande vieillesse (80-84 ans), les formes d’organisation de la vie au grand âge, les événements, les perturbations ainsi que les régulations mises en place par les vieillards et par leur entourage, dans le canton de Genève et dans le Valais central.

Swilso-o a permis de tirer quelques conditions provisoires riches d’enseignements. Par exemple, la dégradation de la santé fonctionnelle avec l’augmentation corollaire du nombre de personnes dépendantes qui passe de 17% en 1994 à 37% en 1999. Ou encore le fait que les octogénaires sont très actifs dans les échanges avec leur famille et leurs amis: il sont près de 58% en 1994 et 45% en 1999 à rendre des services. Il est par conséquent erroné de les considérer uniquement comme des receveurs d’aide. Il faut cependant noter que la catégorie des receveurs augmente considérablement entre 1994 (21%) et 1999 (42%).

www.unige.ch/centres/cig/recherches/swilsoo.html
Prévoyance vieillesse (Programme de recherche IDA ForAlt)
A la fin de l’année 2000, le Conseil fédéral a confié à un groupe de travail interdépartemental (IDA ForAlt) le mandat de réaliser un programme de recherche sur l’évolution à long terme de la prévoyance vieillesse en Suisse, l’accent devant être mis sur les modifications à apporter à l’AVS.

Ces recherches parviennent à la conclusion que l’AVS aura besoin de ressources financières supplémentaires considérables d’ici 2040, qui dépendront principalement de l’évolution démographique et économique. Un relèvement de deux ans de l’âge de la retraite permettrait de réduire les besoins supplémentaires d’environ un tiers. En outre, en renonçant à l’indice mixte et en adaptant les rentes uniquement à l’inflation, les besoins supplémentaires pourraient être réduits de moitié environ. Les répercussions financières des mesures envisagées dépendront toutefois pour une large part des effets de rétroaction escomptés au plan économique. La taxe sur la valeur ajoutée s’avère être, économiquement, la source de financement la plus efficace pour couvrir les besoins supplémentaires.

www.bsv.admin.ch/ahv/projekte/f/zukunft_alterssicherung_uebersicht.htm
PROVIE (programme de recherche sur le processus de vieillissement)
Le Programme de Recherche Processus de vieillissement (PROVIE) est un programme du Fonds national de la recherche du Luxembourg. Initié en 2004, il s’achèvera en 2008. PROVIE est une extension du programme «Biotechnologie et santé». Il vise à recenser les aspects médico-épidémiologiques, psychosociaux et biologiques des maladies neuro-dégénératives liées aux processus de vieillissement au Luxembourg et à les situer dans un cadre plus large à l’échelle européenne. Conformément au programme de recherche de l’Union européenne sur «vieillissement de la population et handicap » l’approche est holistique, c’est-à-dire pluridisciplinaire et pluridimensionnelle.

PROVIE entend contribuer à l’amélioration qualitative de la prévention, de la détection et du traitement des maladies liées aux processus de vieillissement ainsi qu’au développement de nouvelles compétences dans ces domaines au Luxembourg, notamment en vue d’une meilleure connaissance des maladies neuro-dégénératives liées à l’âge, telles les maladies d’Alzheimer ou de Parkinson. 

www.fnr.lu/SIML_FNR/Channel/FNR.nsf/fs_Root?OpenFrameset
Swilso-o (recherche longitudinale du CIG-Genève)

Swilso-o – acronyme de Swiss Interdisciplinary Longitudinal Study on the Oldest Old – est une recherche longitudinale, démarrée en 1994, dont les objectifs principaux sont d’explorer les trajectoires de vie et de santé au cours de la grande vieillesse, les formes d’organisation de la vie au grand âge, les événements, les perturbations ainsi que les régulations mises en place par les vieillards et par leur entourage. Chaque échantillon, stratifié selon le sexe, a été sélectionné de manière aléatoire dans deux régions de Suisse, le Canton de Genève (région métropolitaine de culture laïque) et le Valais central (région alpine, semi-urbaine et de tradition catholique). 

Swilso-o a notamment permis d’observer une dégradation de la santé fonctionnelle avec une augmentation du nombre de personnes dépendantes qui passe de 17% en 1994 à 37% en 1999. Les octogénaires sont très actifs dans les échanges avec leur famille et leurs amis. Il sont près de 58% en 1994 et 45% en 1999 à rendre des services. Il est par conséquent erroné de les considérer uniquement comme des receveurs d’aide. Il faut cependant noter que la catégorie des receveurs augmente considérablement entre 1994 (21%) et 1999 (42%). Dans le système d’aide, la famille et les amis sont les premiers soutiens des personnes très âgées. Avec l’âge et le handicap, l’aide formelle (p. ex. soins à domicile) vient compléter l’action de l’entourage, mais pas la remplacer. 

www.unige.ch/centres/cig/recherches/swilsoo.html
Vieillesse (PNR 32)

Le Programme national de recherche « Vieillesse » (PNR 32) s’est déroulé de 1992 à 1999 et a, réuni au total 28 projets de recherche sur les répercussions économiques et sociales du vieillissement, l’évaluation des besoins d’aide et de soutien des personnes âgées ainsi que l’étude des aspects liés au maintien de l’autonomie et de la qualité de vie jusqu’à un âge avancé.

Le PNR Vieillesse a apprécié les conséquences des changements démographiques liés au nombre croissant des personnes qui atteindront l’âge de l’AVS dans les années à venir. Il a mis en évidence les conséquences du vieillissement démographique pour l’économie, la société et la culture. Il a également examiné les adaptations au développement démographique du système de santé ainsi que de l’aide et des soins aux personnes âgées. Le programme a aussi mis en lumière les possibilités d’augmentation de l’autonomie et de la qualité de vie des personnes âgées. 

www.snf.ch/NFP/NFP32/NFP32_Homepage.html
Voir aussi le document pdf qui présente les principaux résultats et les perspectives du PNR 32:

www.snf.ch/NFP/NFP32/Alter_f.pdf 

Vieillissement (recherches CNAV-France)
La Caisse nationale (française) d’assurance-vieillesse (CNAV) fait le point sur les relations et les échanges entre les générations ainsi que sur toutes les tentatives de freiner le vieillissement. 

Prolongeant les recherches antérieures, quatre principaux thèmes de recherche font actuellement l’objet de travaux: relations et échanges entre générations, dépendance et populations fragiles, les immigrés à l’heure de la retraite, évolutions technologiques et vieillissement. Ces thèmes ont en commun une démarche de recherche organisée selon trois axes: les formes d’organisation sociales et familiales; les parcours de vie, trajectoires et identités sociales; les institutions et politiques sociales. 
www.cnav.fr/5etude/recherchevie/themes/theme.htm#theme
Assurances sociales
Assurance-maladie en Europe (réformes)
Depuis le milieu des années 1970, les déficits des systèmes financés par l’assurance-maladie, tout autant que la pénurie de l’offre de soins au sein des systèmes nationaux de santé, constituent deux des principaux problèmes auxquels sont confrontés les systèmes de santé européens.

Les 25 pays de l’Union européenne, en dépit de traditions socioculturelles diverses, sont confrontés à des défis communs. Le vieillissement démographique, le coût croissant des technologies médicales, le bouleversement du marché du travail et le déficit de la branche maladie conjugués à l’exigence de la population de se voir garantir un bon accès aux soins de santé constituent les tendances lourdes des sociétés occidentales.
Dotés de systèmes nationaux de santé comme ceux de Grande-Bretagne ou d’Europe du Nord, ou de systèmes d’assurance-maladie tels ceux d’Allemagne ou des pays d’Europe centrale nouvellement entrés dans l’Union européenne, tous les pays européens s’efforcent, en engageant des réformes de l’assurance-maladie, de concilier des objectifs contradictoires: la recherche de la qualité, l’efficacité et l’égalité des soins tout en préservant la viabilité du système dans un contexte de restrictions budgétaires. Les remèdes proposés, qui prennent des formes nationales, combinent l’introduction de mécanismes de concurrence, une diminution du niveau de la prise en charge et une décentralisation plus ou moins poussée.

Excellent synthèse de la Documentation française des divers systèmes de santé en Europe avec les points forts de la longue marche de leurs réformes. Nombreuses ressources à disposition:
www.ladocfrancaise.gouv.fr/dossier_actualite/assurance-maladie-europe/index.shtml 
Autre dossier de référence: celui de l’OCDE qui analyse ici les politiques de santé et rassemble les données relatives à la santé:
www.oecd.org/department/0,2688,fr_2649_33929_1_1_1_1_1,00.html 
Assurance-vieillesse et survivants

La Loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants (LAVS) du 20 décembre 1946, constitue l’une des principales lois de sécurité sociale en Suisse. Elle est harmonisée et coordonnée avec la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI) du 19 juin 1959. Une série d’ordonnances, la plus importante étant le Règlement sur l’assurance-vieillesse et survivants (RAVS), la précise.
Depuis 1948, date de son entrée en vigueur, cette législation a subi de nombreuses modifications. Jusqu’en 1974, l’évolution de l’AVS fut le reflet assez exact de l’essor économique de l’après-guerre. La loi fédérale sur l’AVS fut soumise à dix révisions proprement dites et à trois révisions de moindre envergure.
Toutes les personnes exerçant une activité lucrative en Suisse sont tenues de cotiser, ainsi que, à certaines conditions, les personnes travaillant à l’étranger pour le compte d’un employeur en Suisse. Depuis le 1 janvier 1997, les veuves et les femmes mariées sans activité lucrative sont désormais soumises à l’obligation de cotiser. Toutefois les cotisations de la femme mariée sans activité lucrative sont considérées comme étant payées si le mari exerce, lui, une activité lucrative et a versé au moins le double de la cotisation minimale. Il faut souligner que les cotisations ne sont pas plafonnées alors que le montant des rentes l’est.
L’AVS octroie des rentes de vieillesse, des rentes de veuve et de veuf (pour ces derniers seulement si l’enfant ou les enfants ont moins de 18 ans), des rentes pour enfants, des allocations pour impotents ainsi que des moyens auxiliaires. L’âge de la retraite des hommes est de 65 ans. L’âge de la retraite des femmes fut relevé de 60 à 63 ans en 2001 et à 64 ans en 2005.

Pour sa part, la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité (LAI) du 19 juin 1959 constitue également l’une des principales lois de la sécurité sociale suisse. L’assurance-invalidité (AI), est une assurance obligatoire pour toute personne ayant son domicile civil en Suisse, et pour celle qui y exerce une activité lucrative. L’AI favorise, dans la mesure du possible, la réadaptation ou la réinsertion de la personne handicapée dans la vie professionnelle.
http://www.ahv.ch
Office fédéral des assurances sociales (OFAS)
Les principes de l’égalité, du droit d’être aidé dans des situations difficiles, ainsi que les buts sociaux inscrits dans la Constitution fédérale forment le cadre de la sécurité sociale en Suisse. Les obligations et les tâches de l’office sont inscrites dans les lois sur les assurances sociales.

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) planifie, guide et contrôle l’application de l’assurance-vieillesse et survivants (AVS), de l’assurance-invalidité (AI), des allocations pour perte de gain (APG), des prestations complémentaires (PC) et de la partie obligatoire de la prévoyance professionnelle (PP). L’OFAS traite également le secteur des questions familiales et conclut des conventions de sécurité sociale avec d’autres Etats.

Lors des révisions de lois, l’OFAS adapte les assurances sociales aux exigences de la société et de l’économie, par exemple en consolidant et en modernisant les dispositions qui ont fait leurs preuves, en comblant les lacunes et en éliminant le superflu. Le programme de législature du Conseil fédéral impose en outre des lignes directrices complémentaires.

www.ofas.admin.ch
C’est le site institutionnel suisse de référence pour la sécurité sociale. On y trouve toutes les données de base, les statistiques, les lois, les interventions parlementaires, les projets.

Avec notamment les documents suivants: Statistique des assurances sociales 2005, La sécurité sociale en Suisse: les dix lois fédérales, Tableau des différents taux de cotisation, Le guide des assurances sociales.

Au chapitre des publications régulières, on accède aux articles de Sécurité sociale (CHSS), Questions familiales, Bulletin de la prévoyance professionnelle (BPP), Aspect de la sécurité sociale.

Audiovisuel
Institut national audiovisuel (INA-Paris)

L’Institut national audiovisuel (INA) est un établissement public français créé par la réforme de l’audiovisuel menée en 1974. Sa mission est de conserver le patrimoine audiovisuel du pays, de l’exploiter et de le mettre  disposition.
Le site de l’INA propose ainsi un accès à plus de 100’000 émissions de radio et de télévision françaises des années 1920 à aujourd’hui, soit environ 10’000 heures d'archives : près de 5’000 heures de programmes télévisés thématisés, 3’000 heures de Journaux télévisés, 500 heures consacrées aux collections patrimoniales, et plus de 1’000 heures de radio. 

Plus qu'une encyclopédie du patrimoine audiovisuel ou une simple offre de vidéo à la demande, le site de l’INA s'engage à valoriser les archives, à les replacer dans un contexte actuel et à les partager.

80% des archives du site sont accessibles gratuitement. Les 20% restants sont payants, de 1 euro pour un programme court de 10 à 30 secondes à 12 euros pour les fictions ou émissions de variétés de plus de 30 minutes. 

www.ina.fr 
Banques de données

Banque de données santé publique (BDSP-France)

Le réseau français Banque de données santé publique (BDSP) est un groupement d’organismes dont la gestion est assurée par l’Ecole nationale de la santé publique, à Rennes.
Depuis 1993, il développe des services d’information en ligne destinés aux professionnels des secteurs sanitaire et social. 
Le site BDSP donne accès, grâce à des outils de navigation raisonnée, à une très large palette de sources d’informations totalement gratuites.

La BDSP offre plus de 15’000 documents en texte intégral (articles de revues, mémoires d’élèves, études et rapports du Ministère de la santé), une base documentaire, des bibliographies proposées par des professionnels de l’information, réactualisées à chaque mise à jour de la base, un annuaire critique de sites, une base de colloques, un thesaurus, un glossaire multilingue et même une base d’offres d’emploi.
http://www.bdsp.tm.fr/Default.asp 
Cantons et villes suisses (banque de données BADAC)
La Banque de données des cantons et des villes (BADAC) est le portail de référence sur les administrations des cantons et des villes suisses. Cette banque de données actualisées en permanence contribue à brosser un portrait sobre et clair du fédéralisme en Suisse sous l’angle des administrations publiques cantonales, communales et des villes.

Rattachée à l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP), cet observatoire virtuel est alimentée par des données d’enquêtes originales sur les administrations cantonales et communales et par des statistiques publiques.

Le site offre de multiples possibilités d’analyses comparatives et maintes archives des données sur les administrations des cantons et des villes.

www.badac.ch
Fonds national suisse (base de données)

Dans la nouvelle base de données du FNS, actualisée quotidiennement, se trouvent toutes les informations – stockées depuis l’année 1975 - sur les thèmes de recherche, les résultats escomptés, les équipes de recherche soutenues et les montants des subsides accordés. 

La recherche peut se faire par mot-clé, par thème, par discipline, par programme/instrument, par projet, par chercheuse ou chercheur ou encore par université. La panoplie quasi complète des instruments d'encouragement du FNS s'y trouve.

www.snf.ch/fr/fin.asp 

Parlement suisse (base de données Curia Vista)

Très utile base de données, Curia Vista recense l’ensemble des données relatives aux objets traités par le Conseil national et par le Conseil des États à partir de la 45e législature, soit depuis la session d’hiver 1995.

Les données sont mises à jour régulièrement. Le descriptif des objets est entré dans la banque de données avant même que ces derniers ne soient traités par les conseils. Les décisions y afférentes sont saisies au fur et à mesure de la procédure parlementaire.

La recherche peut s’effectuer soit par type (initiatives parlementaires ou cantonales, motions, postulats, interpellation, question…) ou par thème (une vingtaine dont santé, social, éducation…)

www.parlament.ch/f/su-curia-vista.htm
Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDOS)

Le Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDOS) est une fondation de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH). Créé en 1992, il a pour tâches principales l’archivage des données et l’inventaire de la recherche en sciences sociales. D’autres projets sont développés, tant dans le domaine de la méthodologie et de la recherche que dans celui de la production de données. 

Le SIDOS facilite l’accès aux données disponibles, afin de promouvoir l’analyse secondaire, la réanalyse des données à des fins scientifiques et d’apporter un appui à la formation méthodologique des étudiants en sciences sociales.

Les principaux instruments de cette politique sont une archive de données de recherche, intégrée dans le réseau mondial des archives, ainsi que l’inventaire de la recherche en sciences sociales.
Le SIDOS offre également un service complémentaire avec SIDOS Nesstar. (http://nesstar.sidos.ch/TEST/menu-f.jsp), une bibliothèque de données virtuelle qui permet de consulter et télécharger un grand nombre de jeux de données et la documentation y relative. 

D’autre part, le SIDOS collecte et diffuse des informations sur la recherche en sciences sociales actuelle. Il tient à jour un inventaire de la recherche en sciences sociales qui comprend actuellement quelque 6’800 descriptions de projets en cours ou achevés.

www.sidos.ch 
Bénévolat
Travail bénévole en Suisse (Enquête de l’OFS)

Depuis 1997, l’Office fédéral de la statistique (OFS) relève tous les trois à quatre ans, dans le cadre du projet « travail non rémunéré » de l’Enquête suisse sur la population active ESPA) des données sur le travail bénévole. Ces données tiennent compte aussi bien des activités institutionnalisées que des activités informelles (résultant d’initiatives individuelles).
Le Rapport sur le travail bénévole en Suisse (2004) avait plusieurs buts: débrouiller la terminologie en usage dans ce domaine, évaluer la considération dont le bénévolat jouit et le soutien qu’il reçoit dans notre société, évaluer l’ampleur du travail bénévole qui s’accomplit de manière organisée ou informelle en Suisse, montrer comment le bénévolat est encouragé au sein de l’administration fédérale (congé-jeunesse, congés pour l’exercice d’une charge officielle, volontariat d’entreprise, reconnaissance des compétences acquises dans une activité bénévole, subventions fédérales). 

Environ 25% de la population suisse exerce des activités bénévoles au sein d’associations et d’organisations et 23% pratique du bénévolat dans le domaine informel. Par rapport à l’an 2000, on ne relève ni recul des taux de participation ni changement structurel: les hommes s’engagent nettement plus dans les activités institutionnalisées, tandis que les femmes privilégient le travail bénévole informel.
www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/einkommen_und_lebensqualitaet/unbezahlte_arbeit/blank/publikationen.html 
Une brochure de synthèse de 12 pages peut également être téléchargée sur le site de l’OFS.

Bourses d’études
Bourses d’Etat pour études à l’étranger (banque de données de la CRUS)
Les bourses d’Etat pour études à l’étranger sont généralement destinées à des étudiants suisses ou, dans certains cas, à des étudiants étrangers titulaires du permis C qui ont étudié pendant au moins quatre semestres dans une université suisse ou éventuellement dans une université étrangère. La limite d’âge est en règle générale fixée à 35 ans.

C’est la Conférence des recteurs des universités suisses (CRUS) qui, sur mandat de la Confédération, s’occupe des bourses d’Etat d’une quarantaine de pays.

Les offres de bourses sont fixées chaque année d’entente entre la Suisse et les états concernés. La CRUS publie ces offres et sélectionne les candidats suisses. Elle transmet ensuite les dossiers sélectionnés aux pays d’accueil, qui prennent alors la décision finale et décident du moment auquel ils transmettront l’information (très souvent, un à deux mois seulement avant le début des études). Les détails administratifs de la bourse (place d’études, logement, versement des subsides, etc.) sont réglés directement entre le pays d’accueil et le boursier.

Une bourse d’Etat suffit normalement à couvrir les frais de logement et de subsistance ainsi que le coût des études dans le pays d’accueil pendant une année entière. Les frais de voyage aller et retour sont en règle générale à la charge du boursier.

La banque de donnée du site informe dans le détails sur les possibilités de bourses d’Etat et de bourses spéciales dans les divers pays.

http://www.crus.ch
Bourses des universités suisses

En Suisse, l’octroi d’une aide à la formation (bourses d’études ou prêts) aux étudiants suisses (nationaux, étrangers établis et personnes ayant le statut de réfugié) relève des cantons. Chaque canton détermine, en vertu de sa propre législation, les conditions d’octroi d’une bourse ou d’un prêt pour des études en Suisse ou à l’étranger. 

La Confédération subventionne depuis 1965 ces dépenses pour les bourses d’études sur la base de la Loi sur les aides à la formation, dont l’exécution incombe au Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche. Le taux de subventionnement se situe entre 16% et 48% des dépenses, selon la capacité financière du canton. 

Les dépenses des cantons en matière de bourses se sont élevées à 272 millions de francs en 2002. La Confédération y a contribué à raison de 82,8 millions de francs, soit 30% en chiffres ronds.

Les universités suisses tiennent à la disposition de leurs étudiants diverses bourses et programmes d’échanges pour des études à l’étranger. Se référer à leur propre site Internet ou à celui du service des bourses des Départements cantonaux de l’instruction publique.

Pour les étudiants étrangers à qui la Confédération offres des bourses d’études universitaires par l’intermédiaire de la Commission fédérale des bourses, voir:

http://www.sbf.admin.ch/htm/bildung/stipeien/eskas-f.html
Bourses et aides financières (FNS)
Créé en 1952, le Fonds national de la recherche scientifique (FNS) est le principal instrument dont dispose la Confédération pour promouvoir la recherche fondamentale à l’échelle du pays. Il joue un rôle subsidiaire aux efforts entrepris par les hautes écoles, les instituts indépendants ou les personnes privées.

Le FNS dispose d’une large palette de possibilités d’encouragement. Environ 80% des moyens financiers à disposition servent à subsidier des projets de recherche de tous domaines et disciplines scientifiques. 
Dans le cas de recherche libre, le choix des thèmes n’est pas imposé et c’est le Conseil de la recherche qui évalue le projet en tenant surtout compte de l’importance scientifique, de l’originalité et de l’actualité du projet ainsi que de l’approche méthodologique. Tous les chercheurs et chercheuses actifs en Suisse peuvent solliciter ces subsides de recherche attribués selon le principe de la concurrence. Les requêtes peuvent être déposées le 1er mars ou le 1er octobre. 

De son côté, le FNS mène différents programmes de recherche (recherche orientée) dont les thèmes et les objectifs sont définis au niveau politique. Ces programmes se caractérisent par leur durée limitée, leur orientation inter ou transdisciplinaire et la collaboration avec des partenaires non-académiques. Actuellement, trois types de programmes de recherche existent: les programmes nationaux de recherche (PNR); les programmes prioritaires (PP) et les pôles de recherche nationaux (PRN).

Le FNS peut aussi soutenir directement des bénéficiaires au moyen d’une bourse de chercheuses ou chercheurs débutants ou avancés. Selon les catégories, ces aides couvrent des frais de recherche ou de déplacement, voire un subside de recherche permettant l’engagement de collaborateurs.

Il dispose en plus de divers instruments pour soutenir des colloques scientifiques, notamment en contribuant aux frais de voyage et de séjour des participants ainsi que la publication d’ouvrage de haute valeur scientifique.

Le FNS encourage encore la coopération scientifique internationale par divers programmes d’échange.

D’autre part, le FNS développe certains programmes spéciaux, tel DORE (DO REsearch) qui visent à promouvoir la recherche orientée vers la pratique réalisée au sein des hautes écoles spécialisées.

www.snf.ch

Le site du FNS possède une section de téléchargement qui permet d’obtenir les divers formulaires pour les requêtes et plusieurs annexes (règlements, directives, etc.) utiles:
www.snf.ch/fr/app/app.asp
Démographie
demographie.ch (population suisse)
Site indépendant d’information sur la population suisse et l’analyse démographique. Démographie.ch présente de manière très claire et très pédagogique les principaux aspects de la démographie en Suisse avec de toujours très utiles comparaisons internationales. Excellentes synthèses d’analyses très techniques sur les ménages, le vieillissement, la fécondité, la nuptialité, la divortialité, la mortalité et les migrations.

Le site propose également une initiation aux outils méthodologique et aux méthodes d’analyse statistiques.

www.demographie.ch

Laboratoire de démographie économique et sociale (LaboDémo)

www.unige.ch/ses/demog/menu.html

Le Laboratoire de démographie économique et sociale (LaboDémo) est une unité interdisciplinaire de la Faculté des sciences économiques et sociales de l’Université de Genève. 

Depuis 1990, année de sa création, le LaboDémo a mené ses travaux sur trois axes prioritaires: Famille et fécondité, Vieillissement de la population et âges de la vie, Population de développement.

Le volet international des activités du LaboDémo est important. Le laboratoire collabore étroitement avec la Direction du développement et de la coopération (DDC) dans le cadre d’un mandat d’appui pour consolider la dimension population de toutes ses activités. Il travaille aussi avec un réseau d’institutions, parmi lesquels l’Institut universitaire d’études du développement (IUED, Genève) et les organisations internationales spécialisées présentes à Genève, l’Institut national d’études démographiques (INED, Paris), le Département des Sciences de la population et du développement (SPED, Université Catholique de Louvain, Louvain-La-Neuve), le Harvard Center for Population and Development Studies et l’Union internationale pour l’étude scientifique de la population (IUSSP).

www.unige.ch/ses/demog
Base de données bibliographique:
http://demographie.unige.ch/demog.htm
Portrait démographique de la Suisse 2005

Chaque année, l’Office fédéral de la statistique (OFS) dresse le Portrait démographique de la Suisse en présentant et en décrivant les résultats annuels des statistiques démographiques courantes. La description de la composition actuelle de la population et de son évolution est complétée par la présentation d’une série d’indicateurs démographiques, qui facilitent l’analyse de processus parfois complexes. La perspective historique permet, en outre, de situer les tendances actuelles dans le contexte de l’évolution à long terme.

Le 31 décembre 2004, la Suisse comptait 7’415 millions d’habitants, soit 0,7% de plus qu’une année auparavant. L’augmentation est le résultat de 73’100 naissances et 60’200 décès, de 120’200 entrées dans le pays et de 79’700 sorties. 39’500 couples se marient et 17’900 divorcent. 

Parallèlement à cette étude, l’OFS publie aussi La population étrangère en Suisse – 2005.
La Suisse fait partie des pays européens qui comptent le plus d’étrangers par rapport à leur population totale. En 2004, la population résidante étrangère comptait 1’639’100 personnes. 

www.bfs.admin.ch

Dictionnaires et encyclopédies

Agora
L’encyclopédie de L’Agora, née en 1998 à l’initiative du philosophe québécois Jacques Dufresne et d’Hélène Laberge, est la première encyclopédie virtuelle, évolutive et participative en langue française. Elle totalise plus de 6’000 documents rédigés par quelques 1’500 auteurs.

Elle est également un portail Internet offert gratuitement avec ses commentaires sur les grands événements de l’actualité et ses outils de recherche. Elle est subdivisée en douze catégories ou rubriques (Arts, Économie et écologie, Géographie, Grandes questions, Histoire, Lettres, Le divin, L’Humain, Politique et société, Sciences et techniques, Univers, Vie) qui permettent, selon une méthode qui consiste à éclairer le présent par le passé, de donner un sens aux événements en les rattachant au contenu de l’encyclopédie.

http://agora.qc.ca/encyclopedie.nsf
Dictionnaire historique de la Suisse (DHS)

Le Dictionnaire historique de la Suisse (DHS) est une œuvre de longue haleine publiée sous les auspice de l’Académie suisse des sciences humaines (ASSH) et de la Société suisse d’histoire. Cette œuvre de sérieuse vulgarisation qui va de la préhistoire à nos jours est financée par la Confédération en vertu de la Loi sur la recherche.

Le DHS paraît simultanément dans les trois langues officielles, l’allemand, le français et l’italien (12 volumes dans chaque langue). A fin 2005, le volume 4 sortait de presse. Chaque édition comptera, dans son état final, environ 40’000 articles et renvois directs. De nombreuses reproductions, des cartes et des diagrammes enrichissent la riche documentation des articles qui sont de plusieurs types: biographies, articles géographiques et articles thématiques.

Outre la rédaction centrale, qui regroupe une trentaine de collaborateurs, une centaine de conseillers scientifiques, travaillant dans les universités suisses et étrangères, ainsi que dans les archives de tout le pays, participent à l’entreprise du DHS. Plus de 2’500 auteurs, historiennes et historiens qualifiés, écrivent les articles. Près de 100 traducteurs et traductrices adaptent les articles dans les autres langues nationales.

Parallèlement à l’édition imprimée, sort une édition électronique correspondante. C’est le e-DHS, accessible gratuitement mais sans les illustrations.

www.dhs.ch/externe/protect/francais.html
Le moteur de recherche du DHS guide tout droit vers les grands thèmes de la politique sociale en mettant en exergue la longue et sinueuse marche de sa construction.

Dictionnaire suisse de politique sociale

Un outil précieux pour savoir de quoi on parle: plus de 850 termes analysés par 150 experts de la politique sociale suisse. Recherche par index alphabétique ou par mots clés. Le site socialinfo.ch qui l’héberge propose également une imposante bibliographie.
www.socialinfo.ch/cgi-bin/dicoposso/ 
Vocabulaire de la recherche universitaire

L’université Paris 8 des sciences de l’éducation propose sur son site un Vocabulaire de la recherche riche de près de 100 mots. Ce glossaire détaille les notions de bases que tout chercheur se doit de posséder.
http://educ.univ-paris8.fr/Voc_rech.html
Voir aussi le Vocabulaire des moteurs de recherche:

www.idf.net/mdr/glossaire.html
Wikipedia

Wikipédia est une encyclopédie libre, gratuite, universelle, multilingue et écrite collaborativement sur Internet. Ce travail collaboratif est réalisé par des volontaires, sur un site Web utilisant la technologie wiki (vite en hawaïen), ce qui signifie que des articles peuvent y être ajoutés, complétés ou modifiés par pratiquement quiconque.

Malgré quelques affaires de désinformation volontaire, avec, au début 2006, ses 3,7 millions d’articles en dix langues principales et des sites, parfois au seul état d’ébauche, en 200 langues, Wikipedia est plutôt de bonne tenue. Une étude du magazine scientifique « Nature », publiée à fin 2005, a en effet montré que Wikipedia était presque aussi exacte sur les sujets scientifiques que l’encyclopédie Britannica.

http://fr.wikipedia.org pour la version francophone 

Diversité culturelle
Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté dans les domaines de la santé et du social (CEDIC)
Le Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté dans les domaines de la santé et du social (CEDIC) est l’un des quatre réseaux de compétences (RCSO) des domaines de formation « santé – social » de la HES-SO. Il a pour objet l’étude des phénomènes concernant la construction de la diversité dans les groupes socioculturels et les conflits qui leur sont concomitants. Le questionnement de la diversité va de pair avec les interrogations sur la citoyenneté ainsi que sur les rapports entre groupes culturels majoritaires et minoritaires, tant au niveau national qu’international.

Le CEDIC couvre principalement six champs thématiques: relations interculturelles et communication interculturelle; discriminations, stigmatisation, étiquetage et racisme; impact des contextes d’origine et de résidence sur les migrants; mémoires et identités; traumatismes et violences liés aux situations minoritaires, à la guerre et aux conflits; pratiques sociales, socio-pédagogiques et de santé inter- et transnationales. 

Il oriente sa recherche scientifique et ses prestations de service dans une perspective d’engagement social, de développement d’appartenances, de citoyenneté et de droits humains.

http://www.cedic.ch


Documentation et presse

Archives sociales suisses (Sozialarchiv)

Les Archives Sociales Suisses, fondées en 1906, ont collecté dès leur début une très imposante documentation sur les organisations du monde ouvrier mais aussi des documents économiques, politiques et philosophiques en lien avec les problèmes sociaux. Quelques décennies plus tard, les archives se sont ouvertes également aux questions relatives à la paix, au féminisme, à la lutte contre l’alcoolisme et à tant d’autres thèmes de société.

Les Archives Sociales Suisses présentent la particularité d’être simultanément une bibliothèque spécialisée, des archives thématiques et un centre de documentation. Elles représentent une institution majeure au service de la recherche scientifique en histoire et en sciences sociales. Elles offrent également des prestations dans le cadre de la formation des Universités, des Hautes écoles spécialisées, des Gymnases et des Ecoles professionnelles.

http://www.sozialarchiv.ch/
(en allemand seulement)
CybersciencesPO (ressources Internet)

CybersciencesPO est le site de ressources Internet que le professeur François-Pierre Gingras du département de Sciences politiques de l’Université d’Ottawa met la disposition de ses étudiants et de tout internaute avisé. Il s’agit d’une source importante de renseignements sur les institutions politiques canadiennes, les sciences politiques et sociales, la francophonie, des outils de recherche et des logiciels.

Retenons particulièrement les rubriques suivantes: sciences politiques et sociales, guide des ressources et Internet en français.

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/carnet.html
Journaux du net (guide Giga presse)
Fouineur perspicace et efficient de la presse francophone internationale. Pour rechercher un journal sur Giga presse, il suffit de saisir un titre même incomplet, un mot. En plus des 705 journaux francophones sélectionnés, vous trouverez 3’000 références en kiosque complémentaires et 10’000 journaux internationaux. Les sites sont notés et classés par thèmes ainsi que par régions et localités. 

www.giga-presse.com
L’Espace documentation du site peut être particulièrement utile puisqu’il présente un condensé des meilleurs outils Internet: une synthèse des archives disponibles en ligne, des moteurs de recherches furetant sur plusieurs centaines de journaux et magazines, des dépêches d’agence gratuites et en temps réel, des revues de presses, des ressources bibliothèques, etc.
www.giga-presse.com/documentation.htm
Périodiques en ligne

Le Centre de documentation de politique de la science du Centre d’étude de la science et de la tehnologie (CEST) fournit sur son site une liste de plus de cinquante périodiques en ligne, suisses et étrangers.
www.cest.ch/fr/dokumentation/zeitschriften_online.htm
Monde en presse

Site de liens vers les grands quotidiens et hebdomadaires du monde entier, en cinq langues: allemand, anglais, espagnol, français et italien.

Son home page présente une carte du monde. Il suffit de cliquer sur le continent souhaité et les titres en hyperliens s’affichent pays par pays: 26 pour l’Allemagne, 18 pour la Suisse, 16 pour la France….

www.geocities.com/koursk 

PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
Site remarquable du Centre de recherche sur les politiques et le développement social de l’Université de Montréal qui offre un accès gratuit à des documents de bon nombre de politiques sociales (USA, UE notamment) répertoriés dans quelque 6’000 sites.

PolitiquesSociales.net est né de la volonté d’offrir un outil facile d’accès et d’utilisation, constamment mis à jour, à tous ceux qui s’intéressent à l’évolution des politiques sociales, particulièrement dans le cadre de la mondialisation. 

Le site a pour ambition de constituer une base documentaire vivante. Il permet un accès direct, immédiat, à jour et gratuit à l’information pertinente sur les principales politiques sociales des pays industrialisés, leur évolution et l’évaluation qu’en font les chercheurs. Ses dossiers par pays ou par thème (politique du travail, minima sociaux, temps de travail…) représentent de riches sources d’information.

www.politiquessociales.net
La Lettre de PolitiquesSociales.net, dont l’abonnement est gratuit, avertit par courriel des nouvelles informations disponibles.

revues.org 

Née en 1999, Revues.org est la plus ancienne fédération française de revues scientifiques en ligne (plus d’une cinquantaine en libre accès). Projet directement issu de la communauté scientifique, et particulièrement dans la mouvance du CNSR, Revues.org constitue un espace reconnu qui accentue la visibilité de chaque revue en particulier et de toutes les revues en général. 
L’attrait du site est augmenté par des outils très utilisés: Calenda, le calendrier des sciences sociales, L’Album des sciences sociales et In-extenso, moteur de recherche scientifique. La fédération assure une totale autonomie aux revues tout en leur évitant le souci de développements de logiciels, de veille technologique, de maintenance de serveurs. Elle facilite également les échanges d’expériences entre revues. Elle permet à chaque revue d’affirmer sa personnalité à travers une maquette propre.
www.revues.org
Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDOS)

Le Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDOS) est une fondation de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH). Créé en 1992, il a pour tâches principales l’archivage des données et l’inventaire de la recherche en sciences sociales. D’autres projets sont développés, tant dans le domaine de la méthodologie et de la recherche que dans celui de la production de données. 

Le SIDOS facilite l’accès aux données disponibles, afin de promouvoir l’analyse secondaire, la réanalyse des données à des fins scientifiques et d’apporter un appui à la formation méthodologique des étudiants en sciences sociales.

Les principaux instruments de cette politique sont une archive de données de recherche, intégrée dans le réseau mondial des archives, ainsi que l’inventaire de la recherche en sciences sociales.
Le SIDOS offre également un service complémentaire avec SIDOS Nesstar. (http://nesstar.sidos.ch/TEST/menu-f.jsp), une bibliothèque de données virtuelle qui permet de consulter et télécharger un grand nombre de jeux de données et la documentation y relative. 

D’autre part, le SIDOS collecte et diffuse des informations sur la recherche en sciences sociales actuelle. Il tient à jour un inventaire de la recherche en sciences sociales qui comprend actuellement quelque 6’800 descriptions de projets en cours ou achevés.

www.sidos.ch 
Webdopresse (Suisse et international)
Le site de Ringier Romandie WebdoPresse est un annuaire en ligne de plus de 17’000 médias dans le monde (radios et chaînes de télévision, presse généraliste et spécialisée). La consultation peut se faire par zone géographique (Europe, Amérique du nord, Amérique latine, Afrique et Moyen Orient, Asie, Océanie et Antarctique). On peut également faire une recherche par titre de média, par lieu (ville, région, pays) et langue de publication.

Les archives de Webdopresse recèlent de nombreux articles ou dossiers sur les diverses composantes de la politique sociale. Des moteurs de recherche internes permettent presque toujours d’affiner les résultats. Archives parfois payantes.

www.webdopresse.ch
Economie
economiesuisse (Fédération des entreprises suisses)

La fédération des entreprises suisses, economiesuisse, est la principale organisation faîtière de l’économie suisse. Elle regroupe plus de 30’000 entreprises de toutes tailles occupant 1,5 million de collaborateurs. Elle est née en septembre 2’000 du regroupement de l’Union suisse du commerce et de l’industrie (Vorort) et de la Société pour le développement de l’économie suisse (SDES).

La Fédération se propose de défendre les intérêts de l’économie dans le processus politique et de représenter ses membres aussi bien sur le plan national qu’international. economiesuisse est aussi le porte-parole de l’économie auprès de l’opinion publique. L’association faîtière assure en permanence l’information des médias, du monde politique et des citoyens intéressés. Dans notre pays, economiesuisse s’engage dans les votations populaires. 
économiesuisse se donne principalement pour tâche de contribuer à définir les conditions-cadre de l’économie aux niveaux national et international. Elle met particulièrement l’accent sur la politique économique extérieure, sur les finances, la fiscalité, la formation et la recherche, l’énergie et l’environnement ainsi que sur la politique des infrastructures. Elle attache une importance particulière à la collaboration avec l’Union patronale suisse, responsable de la politique sociale et du marché de l’emploi.
La Fédération a son siège à Zurich, mais est également présente à Genève, à Berne, à Lugano ainsi qu’à Bruxelles.

www.economiesuisse.ch
Le site d’économiesuisse fournit notamment de nombreux documents d’analyse ainsi que les miroirs économiques de la Fédération des entreprises suisses classées selon 17 indicateurs.

Ethique
Code d’éthique de la recherche

Un code d'éthique n'est pas assimilable à un ensemble de règles applicables à la lettre. En sciences humaines, la recherche agit nécessairement sur les personnes et les institutions, ne serait-ce que parce qu'elle peut modifier leurs représentations de la réalité. Il importe de prendre conscience des enjeux liés à la conduite de projets de recherche, d'en apprécier les risques et de savoir renoncer aux travaux qui en feraient courir trop.

Un code d'éthique énonce à ce propos des principes généraux. Il revient à chaque chercheur, à toute personne engagée dans une activité de recherche, de réfléchir, selon sa discipline, les particularités de sa recherche et les situations concrètes, sur les problèmes éthiques rencontrés.

A titre d’exemple, le Code d'éthique de la recherche pour les Hautes Ecoles Pédagogiques (2002) prend pour acquis le respect des règles en vigueur dans la communauté scientifique: ne pas tronquer ou manipuler des données, citer ses références et ses sources, faire mention des collaborations, s'assurer de l'accord des autres chercheurs impliqués avant toute présentation de données, etc.

Il énonce en outre quelques principes sur le respect des droits fondamentaux de la personne et de la sphère privée, l’appréciation des risques et le consentement libre et éclairé du sujet partenaire, l’utilisation responsable des informations et la restitution des résultats, la responsabilité personnelle et solidarité collective.
www.irdp.ch/recherche/hep/code_d_ethique.pdf
Europe
Assurance-maladie en Europe (réformes)
Depuis le milieu des années 1970, les déficits des systèmes financés par l’assurance-maladie, tout autant que la pénurie de l’offre de soins au sein des systèmes nationaux de santé, constituent deux des principaux problèmes auxquels sont confrontés les systèmes de santé européens.

Les 25 pays de l’Union européenne, en dépit de traditions socioculturelles diverses, sont confrontés à des défis communs. Le vieillissement démographique, le coût croissant des technologies médicales, le bouleversement du marché du travail et le déficit de la branche maladie conjugués à l’exigence de la population de se voir garantir un bon accès aux soins de santé constituent les tendances lourdes des sociétés occidentales.
Dotés de systèmes nationaux de santé comme ceux de Grande-Bretagne ou d’Europe du Nord, ou de systèmes d’assurance-maladie tels ceux d’Allemagne ou des pays d’Europe centrale nouvellement entrés dans l’Union européenne, tous les pays européens s’efforcent, en engageant des réformes de l’assurance-maladie, de concilier des objectifs contradictoires: la recherche de la qualité, l’efficacité et l’égalité des soins tout en préservant la viabilité du système dans un contexte de restrictions budgétaires. Les remèdes proposés, qui prennent des formes nationales, combinent l’introduction de mécanismes de concurrence, une diminution du niveau de la prise en charge et une décentralisation plus ou moins poussée.

Excellent synthèse de la Documentation française des divers systèmes de santé en Europe avec les points forts de la longue marche de leurs réformes. Nombreuses ressources à disposition:
www.ladocfrancaise.gouv.fr/dossier_actualite/assurance-maladie-europe/index.shtml 
Autre dossier de référence: celui de l’OCDE qui analyse ici les politiques de santé et rassemble les données relatives à la santé:
www.oecd.org/department/0,2688,fr_2649_33929_1_1_1_1_1,00.html 
Europa (portail de l’Union européenne)

L’Union européenne (UE) est une famille de pays européens démocratiques décidés à œuvrer ensemble pour la paix et la prospérité. Ce n’est pas un État destiné à se substituer aux États existants, mais ce n’est pas non plus uniquement une organisation de coopération internationale. L’UE est, en fait, unique en son genre. Les États qui la composent ont mis en place des institutions communes auxquelles ils délèguent une partie de leur souveraineté afin que les décisions sur des questions spécifiques d’intérêt commun puissent être prises démocratiquement au niveau européen. Aujourd’hui, l’UE est composée de 25 pays, elle a une population de 450 millions d’habitants et elle s’occupe de toute une série de questions qui concernent directement notre vie quotidienne. 

Europa est le site portail de l’Union européenne. Il permet de suivre l’actualité de l’UE et d’obtenir de l’information de base sur l’intégration européenne. L’utilisateur peut également accéder à l’ensemble des textes législatifs en vigueur ou en discussion, aux sites web de chaque institution ainsi qu’à l’ensemble des politiques menées par l’Union européenne, selon les compétences qui lui sont dévolues par les traités. 

En tout, c’est plus d’un million de documents qui sont gratuitement disponibles. On y accède à travers six grandes rubriques: Actualités (communiqués de presse, agenda) Activités (avec 32 mini-portails thématiques), Institutions, (présentation générale de chaque institution et des procédures de prise de décision), UE en bref (réponses claires à des questions clés concernant les objectifs de l’Union européenne, les droits du citoyen européen, l’histoire de l’Union européenne et les voyages en Europe), Documents officiels (conclusions des Conseils européens, rapport général sur l’activité de l’Union européenne, bulletin mensuel de l’Union européenne, traités et textes sur la législation en vigueur et en préparation), Sources d’information(bases de données, services d’information, publications, statistiques et relais d’information).
http://europa.eu/index_fr.htm 
Observatoire social européen (OSE-Bruxelles)

L’Observatoire social européen est un centre d’information et de recherche sur les enjeux sociaux de l’intégration européenne. Il a été créé en 1984 à Bruxelles, pour contribuer à une meilleure compréhension, et par là à une meilleure maîtrise, des implications sociales de la construction européenne.

Ses principales missions consistent à suivre l’évolution des politiques communautaires, en particulier des politiques sociales, et à analyser les dynamiques et les acteurs. À cette fin, l’Observatoire suit avec attention l’actualité européenne et s’attache à déchiffrer les enjeux et les grandes tendances.

Dans cette tâche, il est progressivement devenu un lieu de référence et un carrefour d’informations pour les organisations syndicales, les ONG, les chercheurs, les décideurs politiques, mais aussi pour les fonctionnaires, les journalistes ou les étudiants désireux d’obtenir une information concrète et critique concernant l’Union et l’intégration européenne.

www.ose.be/fr/default.htm
Le site offre des documents dignes d’intérêt sur l’évolution des politiques communautaires. Avec le bilan social annuel de l’UE ainsi que de nombreux articles de la Revue belge de sécurité sociale.

Protection sociale (Union européenne)

Europa, le portail de l’Union européenne propose un très riche dossier de la Commission européenne sur la protection sociale dans les pays membres et nombre de documents majeurs.

Les systèmes de protection sociale ont atteint un haut niveau de développement au sein de l’UE. Ces systèmes protègent les individus contre les risques d’appauvrissement liés au chômage, à un mauvais état de santé et à l’invalidité, aux responsabilités parentales, à la vieillesse ou au décès du conjoint ou d’un parent. Ils garantissent également l’accès aux services qui sont essentiels à une vie digne. 

L’organisation et le financement des systèmes de protection sociale relèvent de la responsabilité des États membres. Toutefois, l’Union européenne a un rôle particulier à jouer pour assurer, par le biais de la législation de l’UE qui coordonne les systèmes de sécurité sociale nationaux, une protection convenable aux personnes qui se déplacent dans l’espace communautaire et qui sont ainsi soumises à différents systèmes de protection sociale. Cette législation concerne principalement les régimes légaux de sécurité sociale. Les questions de mobilité résultant des régimes de pensions professionnelles sont traitées au sein du Forum des pensions.
Plus récemment, l’Union européenne a également commencé à promouvoir une collaboration plus étroite entre les États membres en matière de modernisation des systèmes de protection sociale qui doivent faire face à des défis similaires. Cette coopération se fait principalement au sein du Comité de la protection sociale (CPS) où la « méthode ouverte de coordination » a été développée et appliquée dans les domaines de l’inclusion sociale et des pensions. Une collaboration a aussi été entamée en matière de soins de santé et soins de longue durée et au sujet de la question de « rendre le travail plus avantageux », qui cherche à faire en sorte que les systèmes de protection sociale puissent assurer une sécurité de revenu sans freiner l’emploi. 

De plus amples informations sur l’organisation des principaux régimes de protection sociale dans les États membres sont compilées par MISSOC (Mutual Information System on SOCial protection / système d’information mutuel sur la protection sociale), un réseau de correspondants des administrations nationales.

http://europa.eu.int/comm/employment_social/social_protection/index_fr.htm
Famille
Institut de recherche et de conseil dans le domaine de la famille
L’Institut de recherche et de conseil dans le domaine de la famille de l’Université de Fribourg s’efforce depuis ses débuts, en 1994, de lier les connaissances de la recherche avec la pratique. L’institut propose des cours de prévention et de formation, des consultations et des thérapies, des conseils en éducation et des consultations de famille, ainsi que des conseils juridiques pour les couples et les parents. Depuis le premier mai 2000, l’institut de la famille a mis en place un service de conseils juridiques pour des entretiens individuels et personnalisés. 

Mais l’Institut de la famille est principalement un institut de recherche empirique particulièrement dans les domaines de la psychologie, du droit, de la sociologie et de la théologie.

www.unifr.ch/iff/
Fondations
Répertoire suisse des fondations
Le registre ou répertoire des fondations du Département fédéral de l’intérieur (DFI) contient la liste des fondations d’utilité publique qui, de par leur caractère national ou international, sont placées sous la surveillance de la Confédération. Il ne mentionne pas les fondations de prévoyance ni celles placées sous la surveillance des cantons ou des communes. 
L’inscription étant facultative et certaines fondations ayant expressément souhaité ne pas y figurer, le répertoire ne prétend pas être exhaustif. Sur les 2575 fondations actives, 1341 d’entre elles, soit 52,07%, ont demandé à être publiées dans le registre et au moment de clore la rédaction, on en comptait 1126, soit 43,73%, sur internet. 

Sur cette dernière, il suffit de taper le nom de la fondation, son but ou un mot clé qui la caractérise ou encore de choisir un mot clé de la liste alphabétique.

www.edi.admin.ch/esv/stiftungsverzeichnis/elektr_stiftungsverzeichnis/index.html?lang=fr&PHPSESSID=aaa83a01c91a07e647391dc56da2ed44
Formation
Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
Le programme national de recherche « Efficacité des systèmes de formation » (PNR 33) avait pour but de faire progresser la connaissance relative aux systèmes complexes de formation en Suisse et d’accroître les capacités d’évaluation et d’apprentissage de ces systèmes.

Les 39 projets de recherche réalisés dans son cadre entre 1994 et 1999 ont montré que notre système d’éducation est bon mais qu’il n’est pas, comme nous le croyons trop souvent, en tête sur tous les points en comparaison internationale.

En conséquence, un besoin de renouveau se fait sentir dans certains domaines importants: les connaissances des écolières et des écoliers du niveau secondaire I (7e et 8e années) en sciences naturelles, en particulier en chimie, laissent à désirer par rapport aux connaissances relevées au niveau international. Par ailleurs, les adultes présentent également des lacunes sur le plan de la lecture. Plus de la moitié des Suissesses et des Suisses ont de la peine à comprendre un simple texte en prose, par exemple une feuille de renseignements ou le mode d’emploi d’un médicament. La formation de base et la formation continue en cours d’emploi ne correspondent souvent pas aux besoins effectifs des collaborateurs; elles sont aussi souvent conçues de telle manière que les inégalités sociales ont plutôt tendance à être renforcées que supprimées.

On note aussi de nombreux points très positifs: les prestations des écolières et des écoliers en mathématiques sont en tête au niveau international, la formation en entreprise des apprentis, avec des investissements nets de 1,7 milliards de francs, vaut son pesant d’or tout comme les gros efforts consentis pour l’enseignement des langues étrangères.
Pour un bref résumé des résultats:
http://www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_99sep29.asp
Formation et emploi (PNR 43)

Le Programme national de recherche « Formation et emploi » (PNR 43) avait pour but de mettre en lumière les relations entre la formation et l’emploi. Il examina tout particulièrement le rôle joué par les organisations professionnelles, les nouvelles technologies de l’information et de la communication, l’organisation du système de formation et du monde du travail dans la constitution de ces relations. 

Le programme a commencé ses travaux en juin 2000. Les travaux de recherche se sont achevés en septembre 2004.

Le PNR 43 s’est articulé autour de six domaines de recherche: la formation tertiaire, l’avenir de la formation professionnelle, la formation continue en Suisse, les interactions entre formation et marché du travail, formation et chômage, formation et innovation.
Fortement orienté vers l’acquisition d’une profession, le système de formation suisse était, jusqu’il y a peu, couronné de succès. Mais l’avenir paraît moins certain. Notre système de formation devrait renforcer l’acquisition de compétences indépendamment de l’apprentissage d’une profession comme, par exemple, savoir gérer des projets ou savoir résoudre soi-même de nouvelles tâches. Il doit aussi garantir des qualifications minimales comparables par des tests de capacités standardisés au niveau national. 

Le site du PNR 43:

www.nfp43.unibe.ch/
Pour un résumé des résultats du PNR 43:

www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_04sep07.asp

FORMIST(formation à l’information scientifique-France)

FORMIST (Formations méthodologiques à l’information scientifique et technique) est un site de ressources et de réflexion dans le domaine de la formation à l’information. Ce site français a été mis en place par la Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie afin d’offrir de possibilité d’autoinformation à la recherche et à l’information scientifique et technique (IST).

Ce site rassemble des documents de divers types. Il est gratuit et accessible à tous. Il a comme ambition d’aider à chercher l’information et à l’exploiter, en consultant des cours, des fiches techniques. Il ne permet de chercher directement de l’information sur un thème précis, il aide, cependant, à apprendre à chercher. 

http://formist.enssib.fr
Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT)
L'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) est le centre de compétence de la Confédération pour toutes les questions touchant à la formation professionnelle, aux Hautes écoles spécialisées (HES) et à la politique en matière d'innovation. 

Promouvoir l'innovation est le mot d'ordre qu'il s'est donné dans chacun des trois domaines cités. Par ses prestations, l'OFFT entend contribuer à garantir la capacité d'innovation de l'économie suisse et à rendre la Suisse toujours plus attrayante pour la main d'œuvre qualifiée et les investisseurs.

L'OFFT a de nombreux clients: 200’000 apprentis; 14’000 diplômés de la formation professionnelle supérieure par année; 38’000 étudiants inscrits dans les HES; plus de 1’000 entreprises qui déposent chaque année près de 700 demandes d'encouragement à l'innovation auprès de l'agence pour la promotion de l'innovation (KTI/CTI); enfin, plus de 500 enseignants en formation ou en formation continue à l'Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle (ISPFP).

Dans l'accomplissement de ses activités de base, l'OFFT a pour partenaires principaux quelque 600 associations professionnelles, les 26 cantons ainsi que leurs institutions de formation, les HES, les universités et les écoles polytechniques fédérales (EPF).

www.bbt.admin.ch
Site de référence pour mieux connaître les HES. Avec une claire explication du paysage des hautes écoles, des structures et des études proposées. Avec également de nombreux dossiers, notamment sur les réformes de la loi sur les HES, sur la réforme de Bologne.

PISA 2003 (résultats)

Le programme PISA (acronyme anglais pour Programme for International Student Assessment) est un ensemble d’études de l’OCDE visant à mesurer les performances des systèmes éducatifs des pays membres. Leur publication est triennale. La première étude fut menée en 2000 et la seconde en 2003.

PISA 2003 n’analysait pas seulement les performances de 250’000 élèves, de leurs établissements scolaires dans 41 pays en mathématiques, en sciences et en lecture. Il exploitait aussi certaines informations contextuelles pour analyser une série de facteurs associés à des niveaux de performance différents. 

Déjà en tête du classement de l’enquête PISA 2000 qui a essentiellement porté sur la maîtrise de la lecture, la Finlande a confirmé, lors de PISA 2003, ses bons résultats en la matière tout en améliorant ses performances en mathématiques et en sciences. 

La position relative de la plupart des autres pays est à peu près la même que celle qu’ils avaient dans celui de PISA 2000, mais pour certains, on relève des changements notables. Ainsi, les résultats obtenus globalement par la Pologne se sont améliorés grâce aux progrès considérables qui ont été faits par les élèves peu performants à la suite de la vaste réforme à laquelle le système éducatif a été soumis en 1999. L’Allemagne, la Belgique et la République tchèque ont également enregistré une amélioration de leurs résultats, certes plus faible mais qui mérite d’être signalée, dans au moins deux domaines d’évaluation.

Quant à la Suisse, elle peut se montrer satisfaite des résultats obtenus puisqu’elle se situe dans les toutes premières places de tous les classements.

www.portal-stat.admin.ch/pisa/pisa_f.htm
REGARD (Programme)

REGARD (Réaliser l'égalité, Encadrer des doctorant-e-s, Gérer des ressources humaines, Acquérir des connaissances, Réunir et créer des réseaux, Développer des compétences) est un programme de formation continue initié par les bureaux de l’égalité des universités romandes et tessinoises. Son but : favoriser l’égalité en matière d’accès aux carrières académiques.

REGARD offre des cours de formation continue pour développer les ressources humaines relatives aux relations au travail entre doctorant-e-s, personnes de la relève et des professeur-e-s. 

Les cours du programme REGARD, financés par la Conférence universitaire suisse (CUS), sont gratuits pour les étudiant-e-s des universités partenaires. Ils constituent des espaces de discussion et d'échanges d'expériences et mettent en contact des personnes partageant les mêmes intérêts afin d'élaborer des réflexions et solutions communes.

www.unifr.ch/fem/f/formcont/index.php
Genre

Etudes genre

Les Etudes genre (traduction de l’expression anglaise Gender Studies car c’est dans les pays anglophones qu’elles sont nées) proposent une lecture sexuée du monde social et des rapports de pouvoir qui le traversent. Elles ne constituent pas une discipline, mais une approche transversale et pluridisciplinaire. 
Partant du constat d’inégalités fondamentales et systématiques entre femmes et hommes et de l’avantage de ces derniers dans l’ensemble des sociétés connues, elles doivent servir trois objectifs essentiels.
Elles mettent d’abord en lumière les inégalités dont les femmes sont victimes par la récolte de données dans des domaines aussi divers que la famille, le travail, la politique, les assurances sociales, la maladie, le droit, etc. 

Elles dévoilent ensuite les idéologies, valeurs, conceptions, croyances, pratiques, qui légitiment ces inégalités, de la conception de l’Eve pécheresse des religions chrétiennes au modèle rousseauiste de l’épouse et de la mère toujours prête au don de soi, de la croyance en l’inaptitude des femmes aux disciplines scientifique au renforcement des stéréotypes par les enseignants, de l’ignorance du rôle des femmes dans l’histoire aux messages sexistes de la publicité, etc. 

Les Etudes genre démontent enfin les mécanismes de construction sociale et de reproduction de ces inégalités dans la vie quotidienne, qu’il s’agisse de la socialisation, des différences de communication entre femmes et hommes, des interactions entre collègues de travail ou partenaires de vie, etc.
Par l’accumulation de savoirs (la recherche) et leur transmission (l’enseignement), les Etudes genre sont ainsi au service de la connaissance scientifique et, au-delà, de l’égalité entre les femmes et les hommes.

www.unige.ch/etudes-genre
Femmes, droit et société - Voies vers l’égalité (PNR 35)
Le Programme national de recherche « Femmes, droit et société – les voies vers l’égalité » (PNR 35) s’est déroulé de 1993 à 1999 et a, réuni au total 23 projets de recherche répondant aux trois objectifs fixés: d’abord, expliciter les différents modèles d’égalité qui sous-tendent la politique de promotion des femmes; ensuite, déceler les problèmes et les obstacles auxquels se heurte la mise en œuvre de la politique d’égalité entre les sexes; et enfin clarifier les voies d’action disponibles et possibles vers la concrétisation de l’égalité des droits et des chances entre hommes et femmes.

Pour mener une politique efficace de l’égalité, il faut disposer de données solides concernant la situation dans laquelle se trouvent femmes et hommes en Suisse. Il faut aussi réfléchir systématiquement à ce que sont les bases théoriques de l’égalité: qu’entend-on par ce terme, et quelles sont les conséquences des différents concepts au niveau de la pratique? Une troisième tâche importante à attribuer à la recherche est donc d’identifier les obstacles et d’analyser les résistances manifestées à l’égard de l’application des visées d’égalité. C’est en se fondant sur ces différentes bases que l’on pourra et devra finalement évaluer les mesures concrètes et en proposer d’autres.

http://www.snf.ch/fr/rep/nat/nat_nrp_35.asp
Voir aussi Les considérations finales des projets de recherche, un document pdf à télécharger:

www.snf.ch/downloads/nfp_bulletin_nfp35_f.pdf

Institut de recherche et d’études féministes (Québec)
L’Institut de recherches et d’études féministes (IREF) de l’Université du Québec à Montréal s’intéresse aux enseignements et aux recherches sur les femmes, aux divers aspects du féminisme et aux rapports de sexe dans une perspective interdisciplinaire. 

Son objectif est de promouvoir la recherche sur les conditions de vie des femmes et les rapports hommes-femmes, ainsi que la recherche permettant d’approfondir, de renouveler, voire de repenser les analyses, les problématiques théoriques et les catégories mêmes du savoir à travers lesquelles ont été pensés les rapports hommes-femmes et les rapports femmes- société. 

www.unites.uqam.ca/iref/index_frame.html46

Laboratoire interuniversitaire en études genre (LIEGE)

Le Laboratoire interuniversitaire en études genre (LIEGE) est un réseau de quelque 500 personnes en formation, de chercheurEs et d’enseignantEs qui intègrent la perspective de genre dans leurs travaux et contribuent à promouvoir l'égalité entre les sexes. Il date de l’an 2000 et a été élaboré par un groupe de travail réunissant des membres des facultés de théologie, lettres, sciences sociales et politiques de l’université de Lausanne.

Adopter une perspective de genre, c’est analyser l’organisation sociale en considérant que les sexes y sont hiérarchiquement distribués. C’est montrer en quoi et comment la construction du masculin et du féminin structure tous les domaines des activités humaines, et de quelle manière la transgression des frontières de sexes (homosexualité, transsexualisme,…) questionne la normativité imposée par le système hétérosexuel.

www.unil.ch/liege
Hautes écoles spécialisées

Conférence suisse des Hautes écoles spécialisées et des écoles supérieures de travail social (SASSA)
La Conférence suisse des Hautes écoles spécialisées et des écoles supérieures de travail social (SASSA) a pour buts la promotion et la coordination des formations en travail social (service social, éducation sociale, animation socioculturelle). Elle atteint ces buts notamment aux moyens des tâches suivantes: l’échange régulier d’informations et d’expériences entre les membres; le soutien à la création et à la consolidation des Hautes écoles spécialisées de travail social; les relations avec les autorités concernées notamment en vue de la planification, du financement et de la reconnaissance des écoles et des diplômes; la coordination des offres de formation continue et de prestations de services des écoles membres, ainsi que la recherche au sein des écoles.
La collection Travail social est publiée sous les auspices de la SASSA. Elle se propose d’assurer la diffusion de travaux et d’études concernant le secteur du travail social, en particulier en vue de stimuler la formation des professionnels qui, de près ou de loin, lui sont rattachés.
www.sassa.ch
Le site de la SASSA fournit les liens de toutes les écoles membres, des lieux de formation en service social, éducation sociale et animation socioculturelle. Avec également, par école, l’organisation de la recherche et la liste des chercheurs.

Hautes écoles spécialisées (indicateurs)

Les indicateurs des hautes écoles sont le résultat d’une enquête actualisée tous les ans par l’Office fédéral de la statistique (OFS). Ils fournissent des informations condensées sur le système suisse des hautes écoles, à savoir le Hautes écoles universitaires (HEU) et les Hautes écoles spécialisées (HES). L’enquête compare aussi le système suisse des hautes écoles avec celui d’autres pays. 

Les actualisations comprennent notamment les domaines des étudiants, la durée des études, la mobilité, les examens finals, le personnel, les finances.

Les indicateurs sont divisés selon un modèle d’input et d’outpout et comprennent cinq catégories en tout: contexte, input, processus, output et impact.

D’autre part, en raison des efforts fournis pour établir un espace européen des hautes écoles, les comparaisons internationales des systèmes des hautes écoles gagnent aussi de plus en plus en signification. Afin de tenir compte de cette demande, l’OFS a établi un choix d’indicateurs centraux au niveau international.

www.bfs.admin.ch
Hautes écoles spécialisées (Loi fédérale sur les HES)

La Loi fédérale sur les Hautes écoles spécialisées (LHES) entra en vigueur le 1 octobre 1996. Elle fixait notamment aux HES un mandat de prestations en quatre points: en plus de l’enseignement et de la formation continue, les hautes écoles spécialisées devraient offrir la recherche appliquée et le développement (Ra&D), ainsi que des prestations de services.

Pour sa part, la révision partielle de la LHES du 17 décembre 2004 a créé des conditions-cadre importantes pour que les Hautes écoles spécialisées (HES) puissent continuer à s’affirmer et à se développer en tant que lieux de formation concurrentiels dans les espaces national et international de hautes écoles. 

La validité de la loi a été étendue aux domaines de la santé, du travail social et de l’art. Avec la Constitution fédérale révisée du 1 janvier 2000, la compétence pour les professions de ces domaines a été transmise à la Confédération.

En outre, la révision de la Loi sur les hautes écoles pose les bases légales d’un système d’études en deux étapes avec des diplômes de Bachelor et de Master et prépare un système d’accréditation et de garantie de la qualité.

La révision partielle a été adoptée par le Parlement à la session d’hiver 2004. La loi sur les Hautes écoles spécialisées partiellement révisée et les autorisations de réalisation sont entrées en vigueur le 5 octobre 2005, afin que les Hautes écoles spécialisées puissent démarrer leurs premières filières d’études de Bachelor au semestre d’hiver 2005/2006.

Version électronique de la Loi fédérale sur les Hautes écoles spécialisées (LHES) du 6 octobre 1995 (Etat le 4 octobre 2005):

www.admin.ch/ch/f/rs/414_71/ 

Hautes écoles spécialisées (Ordonnance sur les HES) 

L’Ordonnance relative à la création et à la gestion des Hautes écoles spécialisées (Ordonnance sur les hautes écoles spécialisées, OHES) du 11 septembre 1996 a connu une révision majeure entrée en vigueur le 5 octobre 2005, conjointement à la loi révisée sur les Hautes écoles spécialisées (LHES) et d’autres législations d’exécution.

Cette mise à jour englobe désormais également les domaines de la santé, du travail social et des arts et permet, entre autres, l’introduction des cycles bachelor et master. 
L’introduction dans la sphère des compétences fédérales des anciens domaines cantonaux de la santé, du travail social et des arts, la mise en œuvre de la Déclaration de Bologne et l’accréditation sont au cœur de cette révision qui conduit également à une amélioration dans la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons ainsi qu’à une autonomie accrue pour les hautes écoles spécialisées. 

Par ailleurs, de nouvelles dispositions dans l’OHES révisée permettent d’introduire le principe des coûts standard en tant que base de financement pour les HES et de percevoir des émoluments pour la reconnaissance des diplômes étrangers. 

Version électronique de l’OHES:

www.admin.ch/ch/f/rs/414_711/index.html 

Hautes écoles spécialisées Santé-Social (réseaux de compétences)

Les réseaux de compétences mettent en lien les ressources de plusieurs écoles. Leur objectif est d’offrir un ensemble cohérent de connaissances et de savoir-faire nécessaires au développement de la formation de base et de l’activité de Ra&D. Ils permettent ainsi de renforcer la position et le rayonnement de la HES-SO sur les plans régional, national et international. Ils assurent en outre un renouvellement permanent des connaissances, donnant ainsi aux étudiant-e-s la possibilité d’acquérir de solides compétences techniques en adéquation avec le monde du travail. 

Les membres des réseaux de compétences HES-SO s’engagent fortement dans les réseaux de compétences nationaux (RCN). Ils favorisent ainsi la promotion de la HES-SO dans notre pays, tout en tirant parti des expériences acquises dans les autres hautes écoles. 

Les chercheurs et chercheuses des sites de formation du domaine de la santé et du travail social qui ont eu des activités dans le corps intermédiaire universitaire sont souvent inséré-e-s dans des réseaux nationaux ou internationaux.

De nombreuses recherches sont menées conjointement par des chercheurs et chercheuses d’une université et de la HES-SO dans le cadre des programmes du Fonds national ou de mandats des administrations fédérales ou cantonales. Les collaborations avec les universités romandes seront appelées à se développer.

La HES-SO a institué quatre réseaux de compétences dont la mission est de promouvoir la recherche dans des domaines spécifiques. Ces quatre réseaux sont: 

1 - Le Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté dans les domaines de la santé et du social (CEDIC).
2- Le Réseau d’étude des zones frontières (confins) entre la santé et le social (RECSS).
3 - Le Réseau d’études appliquées des pratiques de santé, de réadaptation/réinsertion
 (Ré-Sa-R).
4 - Le Réseau d’études appliquées en politiques sociales, familiales et de la santé (REA).
Ces réseaux sont gérés de manière autonome par les instances qu’ils se sont données.

http://www.eesp.ch/222.0.html
Prestations de services

Une prestation de services est une activité répondant à une demande institutionnelle externe ou à une offre publique, précise et limitée dans le temps. En principe, elle est payée (au moins en partie) par le mandant et doit lui apporter des résultats transférables à sa pratique. 

La Haute école spécialisée santé-sociale de la Suisse occidentale (HES-SO) soutient le développement de la politique de prestations de services des sites de formation en les aidant à mieux les faire connaître. Pour ce faire, elle coordonne l’information sur les prestations de services réalisées et sur les compétences disponibles dans les sites.

La prestation de services fait l’objet d’un contrat entre l’institution, l’enseignant-e et le mandant, qui fixent les modalités de réalisation et de financement de la prestation.

Les écoles de la HES-SO, au travers leurs instituts et des réseaux de compétences, orientent une bonne partie de leur stratégie de recherche sur les prestations de services. Cette option permet à la HES-SO, non seulement de diversifier ses sources de financement mais également de rendre lisible ses compétences et de les externaliser au profit de l’économie et des collectivités publiques.

Innovation
Commission pour la technologie et l’innovation (CTI)
La Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) est une agence pour la promotion de l’innovation, intégrée à l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT). Elle est spécialisée en matière de recherche et développement (R&D) orientée vers l’application et proche de l’économie. Son credo: Science to market. Les nouvelles connaissances développées en laboratoire doivent être converties plus rapidement dans des produits commercialisables.

Parmi les neuf domaines d’activités de la CTI, retenons celui des Hautes écoles spécialisées. Pour que l’économie suisse puisse profiter sans attendre des résultats des recherches les plus récentes, la CTI s’engage en temps que coach, dans le développement des Hautes écoles spécialisées (HES) et favorise leur coopération avec l’économie dans le domaine de la recherche et du développement. 

La CTI soutient les projets menés par les HES et les partenaires industriels en finançant les salaires du personnel de recherche des HES. L’économie en tire profit en ayant la possibilité de recourir aux collaborateurs clairvoyants des HES, et celles-ci gagnent en compétence grâce à l’étude de problématiques d’actualité.

La CTI aide les HES à définir des axes thématiques parmi les sujets qui, à l’avenir, seront importants pour l’économie. Le développement d’un réseau de compétences national permet aux HES de compiler leurs connaissances et leur savoir-faire de manière transrégionale et pluridisciplinaire.

www.bbt.admin.ch/kti/f/index.htm
Institution internationale
Fédération internationale du vieillissement (FIV)
La Fédération Internationale du Vieillissement (FIV) un réseau de membres composé d’organisations, entités et individus ayant pour mission d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées à travers le monde. La FIV agit pour faire évoluer les politiques, créer des partenariats de terrain et renforcer les ponts entre les secteurs public et privé concernés par les questions liées au vieillissement

Les personnes âgées ont toutes le droit de vivre en toute dignité et d’être exempt des effets pervers de la pauvreté, de la maladie, de l’itinérance et de la malnutrition, de même qu’ils ont droit à la protection contre l’isolement, l’abus, la négligence et la discrimination. 

Le travail de la FIV est basé sur les principes des Nations Unies pour les personnes âgées: indépendance, participation, soin, l’épanouissement et la dignité.
www.ifa-fiv.org/fr/accueil.aspx
OCDE (ressources Questions sociales)

Les travaux de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur la politique sociale couvrent une grande variété de politiques sociales, éducatives et sanitaires mises en oeuvre dans un environnement qui évolue en permanence du fait des progrès techniques et de la transformation des facteurs socio-démographiques et des marchés du travail.

Les études de ses nombreux experts portent notamment sur les politiques de l’emploi et de sécurité sociale, la formation et la cohésion sociale, les égalités homme-femme, la pauvreté et les inégalités, les innovations sociales.

www.oecd.org/topic/0,2686,fr_2649_37419_1_1_1_1_37419,00.html
La partie Question sociale du site de l’OCDE met à disposition de nombreuses études très pointues, des fichiers statistiques par pays avec graphiques comparatifs, des panoramas des politiques publiques. 

Il est possible de s’abonner gratuitement au bulletin électronique de L'Observateur, le magazine de l'OCDE qui diffuse en français et en anglais une information concise, tenue à jour et qui fait autorité sur les grandes questions économiques et sociales à travers le monde. L’Observateur va au cœur des problèmes auxquels sont confrontés les pays membres de l'OCDE et les ONG. Chaque numéro analyse dans le cadre d’un dossier spécial l’un des grands thèmes qui fait l’objet d’une recherche en cours.

Organisation mondiale de la santé (OMS)

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) / (World Health Organisation -WHO) est une agence spécialisée dans la santé, fondée le 7 avril 1948 et dépendante de l’Organisation des Nations unies (ONU).

L’OMS trouve ses origines dans les guerres de la fin du XIXe siècle (Mexique, Crimée). Après la Première Guerre mondiale, la Grippe espagnole de 1918-1919, qui fit en 6 mois plus de 20 millions de morts, poussa la Société des nations (SDN) à créer le Comité d’hygiène de la SDN, qui est l’embryon de l’OMS.

Selon sa constitution, l’OMS a pour objectif de développer le plus possible le niveau de santé de tous les peuples. La santé est définie dans ce même document comme un « état de complet bien-être physique, mental et social et ne consistant pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ».

L’OMS est dirigée par 192 États membres, réunis à l’Assemblée mondiale de la Santé. Cette assemblée vote à la majorité des deux tiers des conventions internationales sur la santé. Le siège de l’Assemblée est à Genève.

Le Secrétariat est dirigé par le Directeur général, nommé pour une période de cinq ans. Le personnel du Secrétariat de l’OMS se compose de 5’000 fonctionnaires travaillant au siège à Genève, dans les six bureaux régionaux (New Delhi, Le Caire, Manille, Washington, Brazzaville et Copenhague) et dans les pays.

www.who.int/home-page
Site de référence avec une impressionnante liste de thèmes de santé de A à Z et un puissant moteur de recherche qui ne fonctionne qu’en anglais. Avec accès à sa bibliothèque, à ses réseaux d’information ainsi qu’à ses statistiques. Entre autres originalités: son centre multimédias et son chapitre sur la performance des systèmes de santé. 

UNESCO

L’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) contribue depuis 1946 « au maintien de la paix et de la sécurité dans le monde en resserrant, par l’éducation, la science, la culture et la communication, la collaboration entre nations, afin d’assurer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de l’Homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnaît à tous les peuples. » 

L’UNESCO poursuit son action à travers cinq grands programmes: l’éducation, les sciences exactes et naturelles, les sciences sociales et humaines, la culture, la communication et l’information. Son siège de Paris est en lien avec plus de 50 bureaux et plusieurs instituts et centres répartis dans le monde entier. L’UNESCO compte actuellement 191 États membres.

www.unesco.org/fr
Site mammouth présentant tous les programmes éducatifs de par le monde mais surtout de très riches ressources documentaires, des informations d’actualité et de campagnes d’action ainsi que des dossiers très élaborés sur l’éthique, les droits humains, la philosophie, des études prospectives sur les diverses transformations sociales.

Voir aussi, le site de l’Institut de Statistique de l’UNESCO (www.uis.unesco.org) dont le rôle est de compiler les statistiques globales et comparables internationalement sur l’éducation, la science, la technologie, la culture et les communications. 

Méthode de travail
CERISE (tutoriel de la recherche d’information-France)

CERISE (Conseil aux étudiants pour une recherche d’information spécialisée efficace) est un guide d’initiation méthodologique réalisé par des enseignants et des professionnels de bibliothèques universitaires françaises. Ce tutoriel destiné plus particulièrement aux étudiants de premier cycle aide à acquérir des méthodes de travail dans le cadre de la recherche d’information. Il comporte sept modules de formation: débuter une recherche, types de documents, où se documenter, chercher en bibliothèque, dictionnaires et encyclopédies, tirer parti de sa documentation, chercher sur Internet (répertoire sélectif).
http://www.ext.upmc.fr/urfist/cerise/
Documents électroniques (norme ISO 690-2 pour références bibliographiques)

L’Organisation internationale de normalisation (ISO) est un réseau d’instituts nationaux de normalisation de 156 pays dont le Secrétariat central, situé à Genève, assure la coordination.

Depuis 1947, l’ISO a publié plus de 15’000 normes internationales (document dont la longueur peut aller de quelques pages à plusieurs centaines de pages). Le programme de travail de l’Organisation s’étend des normes relatives à des activités traditionnelles, comme l’agriculture et la construction, à la mécanique et aux développements les plus récents en technologie de l’information,

La norme ISO 690-2 énonce les éléments ainsi que l’ordre qui leur est prescrit dans les références bibliographiques relatives aux documents électroniques.

Elle est destinée aux auteurs et aux éditeurs pour l’établissement de listes de références de documents électroniques à inclure dans une bibliographie, et pour la formulation des citations dans le texte correspondant aux entrées de la bibliographie.

Elle ne s’applique pas aux descriptions bibliographiques complètes exigées par les bibliothécaires, les bibliographes, les indexeurs, etc.

http://www.collectionscanada.ca/iso/tc46sc9/standard/690-2f.htm
FORMIST(formation à l’information scientifique-France)

FORMIST (Formations méthodologiques à l’information scientifique et technique) est un site de ressources et de réflexion dans le domaine de la formation à l’information. Ce site français a été mis en place par la Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie afin d’offrir de possibilité d’autoinformation à la recherche et à l’information scientifique et technique (IST).

Ce site rassemble des documents de divers types. Il est gratuit et accessible à tous. Il a comme ambition d’aider à chercher l’information et à l’exploiter, en consultant des cours, des fiches techniques. Il ne permet de chercher directement de l’information sur un thème précis, il aide, cependant, à apprendre à chercher. 

http://formist.enssib.fr
Gestion de projet

La gestion de projet est une démarche visant à structurer, assurer et optimiser le bon déroulement d’un projet suffisamment complexe pour devoir être planifié, faire intervenir de nombreuses parties prenantes, et suivre des enjeux opérationnels et financiers importants.

L’objectif est d’obtenir un résultat conforme à des normes de qualité et de performances prédéfinies, pour le moindre coût et dans le meilleur délai possible.

La conduite du projet est, en règle générale, confiée à un directeur de projet ou un coordinateur de projet, ou encore à un chef de projet. Ce responsable du projet rend compte à un comité de pilotage.

En ce qui concerne l’aspect psychosocial du management d’une équipe projet, on peut distinguer cinq phases successives: l’étape d’observation correspond à la rencontre des membres d’une équipe projet; l’étape de cohésion doit permettre de constituer une équipe soudée; l’étape de différenciation permet de tirer parti des différences entre les membres de l’équipe; l’étape d’organisation utilise les techniques traditionnelles de la gestion de projet pour formaliser la gestion des ressources, planifier et contrôler le risque; l’étape de production décrit le fonctionnement effectif de l’équipe projet. 

Voir Gestion de projets et organisation d’une recherche, un document très concret et pédagogique d’une cinquantaine de pages de la Faculté de psychologie et des sciences de l’éducation de l’Université de Genève.

http://tecfa.unige.ch/guides/methodo/staf/methodo.pdf

Ouvrages de référence

Une façon simple et efficace de débuter une recherche est de consulter les encyclopédies et les ouvrages de référence. Ces ouvrages nous permettent de nous familiariser avec un sujet et de dégager les idées qui s'y rattachent. On y trouve divers renseignements, des définitions et des statistiques qui pourront servir à la réalisation du travail, surtout dans l'introduction. 

Habituellement présentés sous forme d'un texte court, les articles des encyclopédies et des ouvrages de référence cernent les données de base sur l'ensemble du sujet, les fondements, les controverses importantes.

Les textes sont souvent écrits par des spécialistes, ceux-là même qui ont fait progresser le domaine ou les études.

Les encyclopédies nous permettent de nous familiariser avec le vocabulaire et les concepts propres au sujet concerné.

Voici une liste de quelques encyclopédies générales et spécialisées à consulter en bibliothèque ou sur Internet: Encyclopaedia Universalis; Encyclopédie Wikipedia; Grand dictionnaire encyclopédique Larousse; Encarta 96 sur CD-ROM; Dictionnaire de la philosophie; Dictionnaire historique; Encyclopédie philosophique universelle; Dictionnaire des auteurs et des oeuvres 

http://tecfa.unige.ch/~lombardf/calvin/methodologie/recherche/recherche.html 

Plan

Le plan d’une thèse ou, d’un mémoire ou de quelqu’autre travail de recherche scientifique, représente plusieurs pages contenant des titres de chapitre, des rubriques, des titres de figure et de tables (pour indiquer quels résultats vont apparaître et où) et peut-être d'autres notes et commentaires qui vous viendront à l'esprit.

Une fois que vous avez une liste de chapitres et, sous chaque rubrique, une liste raisonnablement complète de choses à rapporter ou à expliquer, vous avez déjà brisé une des barrières les plus difficiles de la rédaction. Quand vous vous asseyez pour écrire, votre but n'est plus une thèse énorme et intimidante mais quelque chose de plus simple. Votre nouveau but est simplement un paragraphe ou une section à propos d'une de vos rubriques.

Il est plus simple de commencer avec une section facile: ceci vous met dans le bain et vous donne confiance. Dans une thèse scientifique, le chapitre le plus facile à rédiger est souvent celui sur les matériaux et les méthodes: il s'agit simplement de noter soigneusement, formellement et dans un ordre logique, ce que vous avez fait. 

Comment faire un plan de chapitre? Un méthode simple qui a fait ses preuves: assemblez toutes les idées fortes que vous utiliserez dans le chapitre et mettez-les dans l'ordre que vous utiliseriez si vous alliez les expliquer oralement à un collègue ou à un ami. Une fois que vous avez trouvé l'ordre le plus logique, notez les mots clés de votre explication. Ces mots clés fournissent un squelette pour votre plan de chapitre. 

Rédaction (structure du texte)

La rédaction d’un travail de recherche scientifique comprend habituellement plusieurs parties bien identifiées. 

La page titre vise à exposer l'objet d'étude du travail et l'occasion pour laquelle il a été rédigé. Elle doit inclure de façon précise et concise le titre du travail, le nom de l'auteur, le nom de la personne à qui le travail est remis, le titre et la cote de cours, le nom de l'établissement d'enseignement et la date d'échéance de la remise du travail. b) La table des matières

La table des matières présente un plan détaillé du travail. C'est ainsi qu'elle comporte le titre de chacune des parties du travail, le folio des pages où se situent les titres et sous-titres. Les titres des grandes parties (tables, introduction, développement, conclusion, annexes, bibliographie) sont rédigés en lettres majuscules, les subdivisions en lettres minuscules. 

Si votre travail comprend plus d'un tableau ou d'une figure, il est nécessaire d'ajouter, si besoin est, des listes des tableaux, des figures et des abréviations

L'introduction constitue un élément important et trop souvent négligé: elle doit présenter de façon concise, justifier brièvement et mettre en perspective la question centrale. Elle comprend donc trois éléments: sujet amené, sujet posé, sujet divisé en idées principales. Ceci impose d'évoquer le cadre dans lequel la problématique se situe, les conditions et la méthode dans lesquelles elle sera traitée et abordée. En aucune manière l'introduction ne doit être un résumé du corps central de votre travail et encore moins une indication des conclusions: il faut s'en tenir à l'essentiel en présentant de façon habile les grandes articulations du texte. 

Le développement est naturellement la partie la plus importante du travail. En effet, de façon systématique, il est nécessaire de justifier l'approfondissement du thème par une réponse satisfaisante à la problématique esquissée dans l'introduction. La thèse doit y être explicitée de façon logique, argumentée et convaincante, habituellement en allant du plus superficiel au plus profond. Le développement doit comprendre un chapitre par idée principale avec une section pour chaque idée secondaire. Trois types de développement sont courants: le développement chronologique (du plus éloigné au plus récent), le développement comparatif (du plus semblable au plus différent), le développement dialectique (une succession d'affirmations et de réfutations d'objections). Le développement doit en principe permettre de confirmer ou d'infirmer la thèse soutenue. 

Trop souvent bâclée, la conclusion est aussi importante que l'introduction: elle est à la fois la synthèse du développement et l'ouverture du sujet dans un contexte plus large. C'est pourquoi il est nécessaire de reprendre les principaux éléments de la démonstration, y compris ses insuffisances et autres limites, de même que les problèmes qui restent à résoudre ou ceux créés par votre recherche. 

Les annexes suivent immédiatement la conclusion. Elles fournissent des renseignements additionnels augmentant la compréhension du texte en l'allégeant: documentation supplémentaire, données statistiques, questionnaires, etc. 

La bibliographie doit inclure les documents réellement consultés, la liste des personnes interviewées et des organismes auprès desquels vous avez sollicité de l'information. De manière générale, on ne présente qu'une série de notices classées selon l'ordre alphabétique des auteurs. 

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/metho/guide-fr.html
Rédaction (style)

La rédaction d’un travail de recherche doit mettre en lumière l'explicitation et la justification que l'on apporte à la question posée. Il est donc nécessaire d'avoir une organisation logique des éléments de la démonstration, une catégorisation des différents types d'arguments utilisés, une distinction entre les idées principales et idées secondaires, le tout dans une clarté d'expression irréprochable. 

Un bon style consiste simplement à énoncer le message de manière que la personne à laquelle il s'adresse le comprenne immédiatement. Pour cela, le respects de certaines normes est impératif, notamment celui des règles grammaticales, d'orthographe et de ponctuation afin d'obtenir un style précis, concis et dénué de verbiage, donc intelligible. Il faut limiter l'usage des superlatifs et des adverbes redondants, respecter la concordance des temps et s'en tenir, autant que possible, à des phrases courtes. Une bonne ponctuation permet d'organiser le texte, d'introduire des divisions et d'établir des rapports. 
L'effort soutenu de compréhension qu'exige la lecture d'un travail scientifique nécessite l'utilisation d'une langue cohérente et précise, en évitant toute surcharge d'expressions techniques, de raffinements excessifs ou d'expressions réservées au langage familier: utilisez de préférence un vocabulaire courant tout en faisant attention aux sens particuliers de certains mots en sciences sociales quand ils s'écartent du sens commun. Évitez les nombreuses répétitions d'un même mot ou d'une même expression, mais assurez-vous que les synonymes que vous employez n'introduisent pas des nuances dénaturant votre pensée. Sauf pour exprimer une opinion personnelle, évitez le « je»: l'utilisation d'un ton impersonnel augmente la portée de votre argumentation. Par exemple, écrivez « il est évident » et non « je trouve évident ». 

Il faut éviter de véhiculer dans vos travaux des préjugés, même inconscients, à l'égard des réalités humaines à l'étude, soit les situations, opinions et activités sociales des femmes et des hommes. L'utilisation d'un langage non sexiste est un phénomène récent, dont la portée traduit l'évolution de notre société, tout particulièrement celui du statut des femmes. On favorisera les termes génériques (« on », « les personnes », « le corps professoral ») aux dépens des termes masculins correspondants (« ils », « les hommes », « les professeurs »). Tout en cherchant à ne pas trop alourdir le texte, on pourra utiliser les formes masculines et féminines des professions (« des administratrices et des administrateurs consciencieux ») en plaçant le nom masculin près des mots qui s'accordent selon les règles traditionnelles.

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/metho/guide-fr.html
Travail de recherche (étapes)

Un travail de recherche se réalise au cours d’une succession d’opérations que l’on peut schématiser en sept étapes:

1- La question de départ tente d'exprimer le plus exactement possible ce qu’on cherche à savoir, à élucider, à mieux comprendre. Elle doit être claire, réaliste et pertinente.

2- L’exploration permet d'atteindre une certaine qualité d'information sur l'objet étudié et de trouver les meilleurs manières de l'aborder. Ce travail exploratoire se compose principalement de lectures et d’entretiens.
3- La problématique inscrit le travail de recherche dans un cadre théorique qu’il s’agira d’expliciter. C'est à la lumière de la problématique retenue que la question de départ prend un sens particulier et précis. 

4 - La construction du modèle d'analyse articule sous une forme opérationnelle les repères et les pistes qui seront finalement retenus pour présider au travail d'observation et d'analyse. Il est composé de concepts et d'hypothèses.

5 - L'observation comprend l'ensemble des opérations par lesquelles le modèle d'analyse est confronté à des données observables. Au cours de cette étape, de nombreuses informations sont rassemblées. 

6 - L'analyse des informations traite l'information obtenue par l'observation pour la présenter de manière à pouvoir comparer les résultats observés aux résultats attendus par hypothèse.

7 – La conclusion d’un travail de recherche comprend généralement trois parties: un rappel des grandes lignes de la démarche poursuivie; une présentation des nouveaux apports de connaissance dont le travail est à l'origine; des propositions d'ordre pratique.
http://infodoc.inserm.fr/ethique/cours.nsf/0/07f1596ba6d29ccac125685c0056a540?OpenDocument 
Migration
Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population (SFM)
Le Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population (SFM) est un institut de recherche indépendant, rattaché à l’Université de Neuchâtel. Il effectue des recherches scientifiques dans le domaine des migrations et des questions démographiques, se donnant ainsi pour but de contribuer à une discussion pragmatique autour des thèmes liés aux migrations. 

Grâce à son positionnement au niveau national, le SFM joue un rôle spécifique dans la coordination et la mise en réseau de la recherche en sciences sociales en Suisse. Il établit un pont entre la recherche en matière de migration et d’analyses démographiques, les pouvoirs publics et les utilisateurs publics ou privés. 

Depuis sa fondation en 1995, l’institut effectue des recherches, des évaluations et des consultations politiques sur la base de mandats ou dans le cadre de la promotion de la recherche scientifique en Suisse et au niveau international.

Ses domaines de recherche[image: image1.png]


 sont l’asile, l’intégration, les mouvements migratoires, le racisme et les discrimination et la démographie.
www.migration-population.ch/ 

Migration et relations interculturelles (PNR 39)
Le programme national de recherche « Migration et relations interculturelles » PNR 39) a débuté en 1995 et s’est achevé à la fin de l’année 2002. Il poursuivait trois objectifs: d’abord, mieux appréhender la complexité des phénomènes migratoires et des relations interculturelles; ensuite, soutenir dans le cadre de leur activité, par des propositions d’action adaptées, les services publics, les organisations privées concernées en Suisse par les questions de migration; enfin, renforcer à long terme la recherche dans le domaine de la migration. Huit millions de francs ont permis de financer 28 projets de recherche.

En mettant l’accent sur les thèmes Santé et travail social, Politique d’immigration et marché du travail, Profession et monde du travail, Ecole et formation, Planification urbaine et habitat, Problèmes d’intégration en général, ce programme a couvert un large champ d’investigation. Simultanément, il a permis d’analyser l’évolution de la politique suisse à l’égard des étrangers et de l’asile depuis la Seconde Guerre mondiale, de même que l’intégration des migrants en particulier dans les années 90.

Les résultats du PNR 39 permettent de dégager deux grandes tendances d’évolution des migrations et de la politique menée par la Suisse en matière de migration depuis les années 90. L’une de ces tendances est l’intégration plus prononcée des populations migrantes, l’autre, négative, indique de nouvelles formes de marginalisation.

S’appuyant sur les résultats scientifiques du PNR 39 et des comparaisons internationales, une série de recommandations ont été formulées à l’attention du monde politique, économique et du grand public. Elles concernent notamment l’ouverture intégrative de la Suisse, le renforcement de la fonction humanitaire de l’asile, une politique d’immigration définissant clairement le nombre et le profil souhaités des migrants ainsi que les critères d’immigration, les particularités culturelles.

www.snf.ch/NFP/NFP39/Home_f.html

Politique suisse
Documents diplomatiques suisses
Les Documents Diplomatiques Suisses (DDS) forment un grandiose projet d’édition des documents clefs de la politique étrangère de la Suisse. L’objectif de cette collection est à la fois scientifique et pratique. Il s’agit de mettre à la disposition des chercheurs et des praticiens les sources officielles utiles à la reconstitution et à la compréhension de l’histoire de la politique étrangère de la Suisse, Etat neutre mais profondément impliqué dans le système politique international. 

Une première édition de 15 volumes, couvrant la période 1848-1945, a été publiée entre 1979 et 1997. Dans le cadre de la deuxième série, correspondant à l’ère du ministre des Affaires étrangères suisses Max Petitpierre (1945-1961), cinq volumes ont été publiés (vol. 16-20 pour la période 1946-1958). Le volume 21 (1958-61) est en préparation. 

Les DDS ont leur propre base de données électronique, DoDiS, qui contient de nombreuses informations sur des documents, des personnes, des organisations, des termes géographiques, des références bibliographiques. Quelques 3’650 documents sur un total de 5’740 sont ainsi disponibles sous forme d’images électroniques.

www.dodis.ch/f/datenbank_thematisch.asp

Le site propose en outre une bibliographie sur la politique étrangère de la Suisse et un portfolio du ciné-journal suisse pour les années 1945-1961.

Parlement suisse (base de données Curia Vista)

Très utile base de données, Curia Vista recense l’ensemble des données relatives aux objets traités par le Conseil national et par le Conseil des États à partir de la 45e législature, soit depuis la session d’hiver 1995.

Les données sont mises à jour régulièrement. Le descriptif des objets est entré dans la banque de données avant même que ces derniers ne soient traités par les conseils. Les décisions y afférentes sont saisies au fur et à mesure de la procédure parlementaire.

La recherche peut s’effectuer soit par type (initiatives parlementaires ou cantonales, motions, postulats, interpellation, question…) ou par thème (une vingtaine dont santé, social, éducation…)

www.parlament.ch/f/su-curia-vista.htm
Parlement suisse (dossiers)
www.parlament.ch est le site officiel des deux chambres fédérales: le Conseil national et Conseil des Etats. Il présente plusieurs dizaines de très riches dossiers, régulièrement actualisés, dont certains concernent la politique sociale: les révisions de l’AI et de l’assurance-maladie, les allocations familiales, la réforme de Bologne, le vieillissement démographique et la prévoyance vieillesse, la loi sur le travail…

Pour chaque thème, le dossier donne les interventions parlementaires, des documents d’actualités, des études, des prises de position des partis et des syndicats, des communiqués de presse, et aiguille vers des articles ou des dossiers de revues suisses ou étrangères. 

www.parlament.ch/f/homepage.htm
swisspolitics.org (dossiers radio-TV)

Les dossiers sociaux de swisspolitics.org, la plate-forme Internet de Swissinfo, sont particulièrement utiles pour l’éclairage politique des problèmes d’actualité. Ils présentent, en effet, les informations radio et TV des derniers mois ainsi que des liens sur les délibérations aux chambres (avec moteur de recherche pour les interventions nominales), les prises de position des partis, le message du Conseil fédéral, les lois et rapports relatifs.

swisspolitics.org propose concrètement à chaque citoyenne et à chaque citoyen une approche vivante de la politique en favorisant l’accès à de nombreuses nouvelles, bases de données et communautés sur la politique suisse. 

www.swisspolitics.org/fr/index.php

Politiques et actions sociales
Album des sciences sociales (langue française)

L’Album des sciences sociales est un très performant répertoire de liens scientifiques du site Internet Revues.org. Il propose une sélection de plus de 2’000 ressources de qualité accessibles en ligne, choisies en raison de leur intérêt pour la recherche et l’enseignement. Le domaine couvert correspond à l’ensemble des sciences sociales et humaines francophones, complété par les sites internationaux essentiels dans chaque discipline.

Le classement thématique est identique à celui de Calenda, le plus important calendrier scientifique francophone en sciences humaines et sociales en ligne, que l’on trouve sur le même site.
Pour sa part, In-Extenso est le moteur de recherche expérimental de Revues.org. Il indexe plus d’un million de documents issus d’une sélection thématique réalisée par l’Album des sciences sociales. 

http://album.revues.org
Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (dossiers de l’ARTIAS)
L’Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (ARTIAS) est un organisme regroupant les secteurs public et privé de la Suisse latine. Elle contribue activement au développement d’une action sociale basée sur la promotion de l’information, de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion, ainsi qu’au renforcement des liens avec les institutions sociales suisses, en particulier avec celles de langue allemande.

Le site de l’ARTIAS présente notamment d’excellents Dossiers du mois solidement documentés et intelligemment prospectifs qui peuvent, comme d’ailleurs les autres informations diffusées, être classées en quatorze thèmes: aide sociale, nouvelles forme d’organisation sociale, pauvreté, jeune adulte, mesure d’économie, collaboration institutionnelle, libre circulation des personnes (bilatérales), formation, violence conjugale, LAVI, sécurité sociale, asile, politique familiale, vieillesse.

Chaque dossier est intégralement téléchargeable en version pdf.

www.artias.ch
Association suisse de politique sociale (ASPS)
Dès sa fondation en 1926, l’Association suisse de politique sociale (ASPS) s’est engagée à faire connaître les préoccupations de la politique sociale progressiste à un large public et à collaborer à la promotion de celle-ci sur le plan national et international.

Malgré son âge vénérable, l’association reste d’une grande actualité. Elle offre une plate-forme de discussion sur des questions de politique sociale, élabore des documentations pour le traitement de problèmes importants de politique sociale et informe le public au moyen de séminaires ou de publications sur le développement de la politique sociale.

L’ASPS accompagne et promeut le développement de la politique sociale en la critiquant d’un point de vue factuel dépassant les credos partisans. Elle est également à l’origine du Dictionnaire suisse de politique sociale présentant 850 termes considérés comme pertinents dans les domaines de la politique et de l'action sociales.

http://www.asps.ch
Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté dans les domaines de la santé et du social (CEDIC)
Le Centre d’études de la diversité culturelle et de la citoyenneté dans les domaines de la santé et du social (CEDIC) est l’un des quatre réseaux de compétences (RCSO) des domaines de formation « santé – social » de la HES-SO. Il a pour objet l’étude des phénomènes concernant la construction de la diversité dans les groupes socioculturels et les conflits qui leur sont concomitants. Le questionnement de la diversité va de pair avec les interrogations sur la citoyenneté ainsi que sur les rapports entre groupes culturels majoritaires et minoritaires, tant au niveau national qu’international.

Le CEDIC couvre principalement six champs thématiques: relations interculturelles et communication interculturelle; discriminations, stigmatisation, étiquetage et racisme; impact des contextes d’origine et de résidence sur les migrants; mémoires et identités; traumatismes et violences liés aux situations minoritaires, à la guerre et aux conflits; pratiques sociales, socio-pédagogiques et de santé inter- et transnationales. 

Il oriente sa recherche scientifique et ses prestations de service dans une perspective d’engagement social, de développement d’appartenances, de citoyenneté et de droits humains.

http://www.cedic.ch



Guide social romand 

Le Guide social romand (GSR) est un site d’information sociale, fruit d’une collaboration entre l’Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (ARTIAS) et les services concernés des cantons de Fribourg, Neuchâtel, Valais, Vaud, et Jura.

Le GSR offre en permanence, gratuitement et en ligne, tous les textes de référence légaux fédéraux et cantonaux liés à tous les aspects du social. Outre les textes légaux, il offre une information synthétique pratique et raisonnée sur tous les domaines importants. Assurances sociales, bail, travail, divorce, famille, dettes: le GSR décrypte, explique, renseigne sur tous les aspects de la vie quotidienne en Suisse romande
Le GSR qui fournit aussi un répertoire complet de tous les acteurs sociaux, est donc un moteur de recherche unique. Il offre des possibilités d'investiguer par thème, par titres, par mot-clé.

http://www.guidesocial.ch
Initiative des villes
L’initiative des villes est le porte-parole des exigences des villes auprès de la Confédération et des cantons. Dans les faits, elle forme un réseau d’une cinquantaine de villes membres et constitue une organisation spécialisée au sein de l’Union des villes suisses. L’initiative des ville milite pou harmoniser le dispositif de sécurité sociale reposant sur la Confédération, les cantons et les communes.

Cet organe de l’Union des villes suisses entend fonctionner comme un système d’alarme avancé en matière sociale. Son site propose de nombreux documents de réflexion et d’analyse, notamment dans les domaines de l’aide sociale, des indicateurs sociaux, de la politique familiale et d’asile et des migration.

www.initiative-villes.ch/fr/index.php
OCDE (ressources Questions sociales)

Les travaux de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) sur la politique sociale couvrent une grande variété de politiques sociales, éducatives et sanitaires mises en oeuvre dans un environnement qui évolue en permanence du fait des progrès techniques et de la transformation des facteurs socio-démographiques et des marchés du travail.

Les études de ses nombreux experts portent notamment sur les politiques de l’emploi et de sécurité sociale, la formation et la cohésion sociale, les égalités homme-femme, la pauvreté et les inégalités, les innovations sociales.

www.oecd.org/topic/0,2686,fr_2649_37419_1_1_1_1_37419,00.html
La partie Question sociale du site de l’OCDE met à disposition de nombreuses études très pointues, des fichiers statistiques par pays avec graphiques comparatifs, des panoramas des politiques publiques. 

Il est possible de s’abonner gratuitement au bulletin électronique de L'Observateur, le magazine de l'OCDE qui diffuse en français et en anglais une information concise, tenue à jour et qui fait autorité sur les grandes questions économiques et sociales à travers le monde. L’Observateur va au cœur des problèmes auxquels sont confrontés les pays membres de l'OCDE et les ONG. Chaque numéro analyse dans le cadre d’un dossier spécial l’un des grands thèmes qui fait l’objet d’une recherche en cours.

Politique sociale suisse sur Internet

Trouver rapidement de l’information n’est plus aujourd’hui le problème, grâce, notamment aux puissants moteurs de recherche d’Internet. Mais comment trouver bien? Où rencontrer les informations utiles, donc pertinentes et hiérarchisées, pour la rédaction d’un mémoire ou d’une thèse? 

socialinfo.ch propose neuf dossiers d’aide à la recherche qui présentent les meilleurs sites web francophones brièvement commentés:

Histoire et enjeux des politiques sociales
Structure de la sécurité sociale suisse
Droit de la sécurité sociale
Données statistiques
Politiques de la famille et de la jeunesse
Politiques de l’éducation
Politiques de la vieillesse
Politiques de la santé
Sites pertinents
www.socialinfo.ch/cf/site/page.cfm?id=1C

PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
Site remarquable du Centre de recherche sur les politiques et le développement social de l’Université de Montréal qui offre un accès gratuit à des documents de bon nombre de politiques sociales (USA, UE notamment) répertoriés dans quelque 6’000 sites.

PolitiquesSociales.net est né de la volonté d’offrir un outil facile d’accès et d’utilisation, constamment mis à jour, à tous ceux qui s’intéressent à l’évolution des politiques sociales, particulièrement dans le cadre de la mondialisation. 

Le site a pour ambition de constituer une base documentaire vivante. Il permet un accès direct, immédiat, à jour et gratuit à l’information pertinente sur les principales politiques sociales des pays industrialisés, leur évolution et l’évaluation qu’en font les chercheurs. Ses dossiers par pays ou par thème (politique du travail, minima sociaux, temps de travail…) représentent de riches sources d’information.

www.politiquessociales.net
La Lettre de PolitiquesSociales.net, dont l’abonnement est gratuit, avertit par courriel des nouvelles informations disponibles.

Problèmes de l’état social (PNR 45)
Le programme national de Recherche « Problèmes de l’état social » (PNR 45) eut pour but d’intensifier la recherche dans des domaines importants, mais jusqu’à présent négligés de la politique sociale. Parmi ces domaines figurent les nouvelles orientations de la sécurité sociale, les personnes handicapées, le chômage et le système de santé. Il élabora les bases nécessaires à l’adoption de mesures de politique sociale à moyen terme et à collecta des données statistiques susceptibles d’être utilisées ultérieurement.

Le programme comprenait 35 projets portant sur les domaines suivants: marché du travail / chômage, santé, politique sociale / sécurité sociale, handicapés / invalides.

Les résultats du PNR 45 qui s’est achevé en 2004 indiquent deux grandes tendances. D’une part, les chômeurs de longue durée ont de grandes difficultés à réintégrer le marché du travail. D’autre part, le système suisse de sécurité sociale ne vient pas suffisamment en aide aux personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté.

Le PNR 45 a aussi livré de nouvelles analyses sur la situation des personnes handicapées. 

http://www.etatsocial.ch/f/start/start.html
Protection sociale (Union européenne)

Europa, le portail de l’Union européenne propose un très riche dossier de la Commission européenne sur la protection sociale dans les pays membres et nombre de documents majeurs.

Les systèmes de protection sociale ont atteint un haut niveau de développement au sein de l’UE. Ces systèmes protègent les individus contre les risques d’appauvrissement liés au chômage, à un mauvais état de santé et à l’invalidité, aux responsabilités parentales, à la vieillesse ou au décès du conjoint ou d’un parent. Ils garantissent également l’accès aux services qui sont essentiels à une vie digne. 

L’organisation et le financement des systèmes de protection sociale relèvent de la responsabilité des États membres. Toutefois, l’Union européenne a un rôle particulier à jouer pour assurer, par le biais de la législation de l’UE qui coordonne les systèmes de sécurité sociale nationaux, une protection convenable aux personnes qui se déplacent dans l’espace communautaire et qui sont ainsi soumises à différents systèmes de protection sociale. Cette législation concerne principalement les régimes légaux de sécurité sociale. Les questions de mobilité résultant des régimes de pensions professionnelles sont traitées au sein du Forum des pensions.
Plus récemment, l’Union européenne a également commencé à promouvoir une collaboration plus étroite entre les États membres en matière de modernisation des systèmes de protection sociale qui doivent faire face à des défis similaires. Cette coopération se fait principalement au sein du Comité de la protection sociale (CPS) où la « méthode ouverte de coordination » a été développée et appliquée dans les domaines de l’inclusion sociale et des pensions. Une collaboration a aussi été entamée en matière de soins de santé et soins de longue durée et au sujet de la question de « rendre le travail plus avantageux », qui cherche à faire en sorte que les systèmes de protection sociale puissent assurer une sécurité de revenu sans freiner l’emploi. 

De plus amples informations sur l’organisation des principaux régimes de protection sociale dans les États membres sont compilées par MISSOC (Mutual Information System on SOCial protection / système d’information mutuel sur la protection sociale), un réseau de correspondants des administrations nationales.

http://europa.eu.int/comm/employment_social/social_protection/index_fr.htm
Rapport social 2004
Le Rapport social 2004 dessine une image de la Suisse actuelle à partir de données et d’indicateurs systématiques. Quelles sont les conditions de vie de la population? Quelles sont les préoccupations des habitants de ce pays? Qu’est-ce qui les sépare ou les unit? Les institutions et processus politiques sont-ils en mesure de trouver des solutions légitimes aux questions urgentes et aux confrontations sociales d’aujourd’hui? Quelles prestations l’État social suisse fournit-il, quels en sont les coûts, et où se situe la Suisse en comparaison internationale? Comment transformer la politique menée en matière d’écologie, afin de pouvoir utiliser durablement notre environnement naturel et de le préserver pour nos enfants et les générations suivantes? 

Le rapport social décrit comment la Suisse a évolué au cours du XXe siècle. Il retrace en particulier les changements des dernières années et narre les événements et les évolutions des parcours de vie individuels, tels qu’ils ont été vécus par les dernières générations. 

Le rapport social 2004 a été réalisé dans le cadre du Programme prioritaire « Demain la Suisse ». Il représente les efforts des sciences sociales pour rendre accessibles au public les résultats des recherches des spécialistes. Ses chapitres sont les suivants: Répartition des biens; Diversité culturelle; Intégration sociale; Configuration politique; Développement durable; Indicateurs sur la santé.
www.sidos.ch/socialreport/socialreport04/fr/
socialinfo.ch
socialinfo.ch est le portail romand des politiques et de l’action sociale de l’Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (ARTIAS). On y trouve notamment de très nombreux dossiers thématiques d’aide à la recherche sur tous les secteurs importants de la politique sociale suisse, des répertoires de sites internet, des listes d’organismes et de lieux de formation, des informations d’actualités, des bibliographies…

socialinfo.ch est également la porte d’entrée de la version en ligne du Dictionnaire suisse de politique sociale et du Furet, répertoire internet de la politique et de l’action sociale suisse.

www.socialinfo.ch

www.liens-socio.org est, en gros, son équivalent français et www.socialsquare.com, lui, en est le petit cousin belge.

Société suisse d’utilité publique (SSUP)

La Société suisse d’utilité publique (SSUP) date de 1810. A l’époque de la naissance de l’Etat confédéré moderne, la SSUP était l’organisation sociale et sociopolitique la plus importante du pays. Il existait des sociétés d’utilité publique cantonales, régionales voire locales, dans presque tous les cantons.
Dans l’atmosphère de renouveau du libéralisme de la première heure et devant la détresse sociale et la pauvreté de la fin du XVIIIe siècle et du début du XIXe, la SSUP fut créée par des citoyens visionnaires, mus par l’esprit de solidarité avec les pauvres de Suisse. Au milieu du XIXe siècle, elle a soutenu activement les femmes en créant la Société d’utilité publique des femmes suisses, qui compte aujourd’hui quelque 300 sections.

Parmi les réalisations concrètes et représentatives de la SSUP, notons l’accord conclu entre la SSUP et l’entrepreneur Maggi pour une alimentation saine, la création d’une compagnie d’assurance, la Mobilière, et de caisses d’épargne, la fondation de Pro senectute et de l’Aide suisse aux montagnards ainsi que l’achat de la prairie du Grütli pour l’offrir ensuite à la Confédération.

Aujourd’hui,la SSUP encourage notamment la recherche en matière de bénévolat.

www.sgg-ssup.ch
Travail social (portail français Oasis)

Oasis est le portail Internet français du travail social. Il offre notamment un index d’une trentaine d’entrées vers une sélection de plus de 2’000 liens spécialisés et commentés en quelque lignes.

Il propose aussi un moteur de recherche, un forum bien fréquenté et un suivi de l’actualité.

www.travail-social.com 

www.travail-social.com/oasismag/
sélectionne en 500 articles l’essentiel de la presse du travail social. 

Programmes de recherche

Demain la Suisse
Le Programme prioritaire (PP) Demain la Suisse est l’une des principales initiatives de ces dernières années pour la promotion des sciences sociales en Suisse.

De 1996 à 2004, Demain la Suisse s’est en effet proposé d’encourager la recherche thématique et les réseaux de recherche, de favoriser les mesures et les initiatives permettant le renforcement structurel de la recherche et de l’information en sciences sociales dans notre pays.

Dans le cadre de ce programme prioritaire, plusieurs dizaines de chercheuses et de chercheurs en sciences sociales ont travaillé à partir d’une large palette thématique, subdivisée en axes thématiques: inégalités et conflits sociaux, dynamique du monde du travail, individualité, relations humaines et structure sociale, production et transfert de savoir, communication et information dans la société médiatique.

Dans le cadre de ce programme prioritaire, de nombreuses études furent publiées dont les différentes éditions du Rapport social.

www.swiss-science.org/_sppzch/index.htm 

DORE (DO REsearch)

L’Action DORE (DO REsearch) soutient la promotion de compétences en recherche appliquée au sein des Hautes Écoles Spécialisées (HES) cantonales et des écoles en voie de reconnaissance HES dans les domaines de la santé, du travail social, des arts, de la musique et du théâtre, de la pédagogie, de la psychologie appliquée et de la linguistique appliquée.

Ce programme, lancé conjointement par le Fonds national suisse (FNS) et la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) dispose d’un budget annuel de 2 millions de francs destiné à cofinancer des projets de recherche appliquée par la prise en charge du salaire des chercheurs.

Afin de garantir l’orientation pratique de la recherche, les projets doivent impliquer des partenaires externes aux écoles. La participation d’un institut universitaire est fortement souhaitable, dans le but de favoriser le transfert de compétences vers les HES.

www.snf.ch/fr/fop/spe/spe_dor.asp 

Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
Le programme national de recherche « Efficacité des systèmes de formation » (PNR 33) avait pour but de faire progresser la connaissance relative aux systèmes complexes de formation en Suisse et d’accroître les capacités d’évaluation et d’apprentissage de ces systèmes.

Les 39 projets de recherche réalisés dans son cadre entre 1994 et 1999 ont montré que notre système d’éducation est bon mais qu’il n’est pas, comme nous le croyons trop souvent, en tête sur tous les points en comparaison internationale.

En conséquence, un besoin de renouveau se fait sentir dans certains domaines importants: les connaissances des écolières et des écoliers du niveau secondaire I (7e et 8e années) en sciences naturelles, en particulier en chimie, laissent à désirer par rapport aux connaissances relevées au niveau international. Par ailleurs, les adultes présentent également des lacunes sur le plan de la lecture. Plus de la moitié des Suissesses et des Suisses ont de la peine à comprendre un simple texte en prose, par exemple une feuille de renseignements ou le mode d’emploi d’un médicament. La formation de base et la formation continue en cours d’emploi ne correspondent souvent pas aux besoins effectifs des collaborateurs; elles sont aussi souvent conçues de telle manière que les inégalités sociales ont plutôt tendance à être renforcées que supprimées.

On note aussi de nombreux points très positifs: les prestations des écolières et des écoliers en mathématiques sont en tête au niveau international, la formation en entreprise des apprentis, avec des investissements nets de 1,7 milliards de francs, vaut son pesant d’or tout comme les gros efforts consentis pour l’enseignement des langues étrangères.
Pour un bref résumé des résultats:
http://www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_99sep29.asp
Femmes, droit et société - Voies vers l’égalité (PNR 35)
Le Programme national de recherche « Femmes, droit et société – les voies vers l’égalité » (PNR 35) s’est déroulé de 1993 à 1999 et a, réuni au total 23 projets de recherche répondant aux trois objectifs fixés: d’abord, expliciter les différents modèles d’égalité qui sous-tendent la politique de promotion des femmes; ensuite, déceler les problèmes et les obstacles auxquels se heurte la mise en œuvre de la politique d’égalité entre les sexes; et enfin clarifier les voies d’action disponibles et possibles vers la concrétisation de l’égalité des droits et des chances entre hommes et femmes.

Pour mener une politique efficace de l’égalité, il faut disposer de données solides concernant la situation dans laquelle se trouvent femmes et hommes en Suisse. Il faut aussi réfléchir systématiquement à ce que sont les bases théoriques de l’égalité: qu’entend-on par ce terme, et quelles sont les conséquences des différents concepts au niveau de la pratique? Une troisième tâche importante à attribuer à la recherche est donc d’identifier les obstacles et d’analyser les résistances manifestées à l’égard de l’application des visées d’égalité. C’est en se fondant sur ces différentes bases que l’on pourra et devra finalement évaluer les mesures concrètes et en proposer d’autres.

http://www.snf.ch/fr/rep/nat/nat_nrp_35.asp
Voir aussi Les considérations finales des projets de recherche, un document pdf à télécharger:

www.snf.ch/downloads/nfp_bulletin_nfp35_f.pdf

Formation et emploi (PNR 43)

Le Programme national de recherche « Formation et emploi » (PNR 43) avait pour but de mettre en lumière les relations entre la formation et l’emploi. Il examina tout particulièrement le rôle joué par les organisations professionnelles, les nouvelles technologies de l’information et de la communication, l’organisation du système de formation et du monde du travail dans la constitution de ces relations. 

Le programme a commencé ses travaux en juin 2000. Les travaux de recherche se sont achevés en septembre 2004.

Le PNR 43 s’est articulé autour de six domaines de recherche: la formation tertiaire, l’avenir de la formation professionnelle, la formation continue en Suisse, les interactions entre formation et marché du travail, formation et chômage, formation et innovation.
Fortement orienté vers l’acquisition d’une profession, le système de formation suisse était, jusqu’il y a peu, couronné de succès. Mais l’avenir paraît moins certain. Notre système de formation devrait renforcer l’acquisition de compétences indépendamment de l’apprentissage d’une profession comme, par exemple, savoir gérer des projets ou savoir résoudre soi-même de nouvelles tâches. Il doit aussi garantir des qualifications minimales comparables par des tests de capacités standardisés au niveau national. 

Le site du PNR 43:

www.nfp43.unibe.ch/
Pour un résumé des résultats du PNR 43:

www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_04sep07.asp

Migration et relations interculturelles (PNR 39)
Le programme national de recherche « Migration et relations interculturelles » PNR 39) a débuté en 1995 et s’est achevé à la fin de l’année 2002. Il poursuivait trois objectifs: d’abord, mieux appréhender la complexité des phénomènes migratoires et des relations interculturelles; ensuite, soutenir dans le cadre de leur activité, par des propositions d’action adaptées, les services publics, les organisations privées concernées en Suisse par les questions de migration; enfin, renforcer à long terme la recherche dans le domaine de la migration. Huit millions de francs ont permis de financer 28 projets de recherche.

En mettant l’accent sur les thèmes Santé et travail social, Politique d’immigration et marché du travail, Profession et monde du travail, Ecole et formation, Planification urbaine et habitat, Problèmes d’intégration en général, ce programme a couvert un large champ d’investigation. Simultanément, il a permis d’analyser l’évolution de la politique suisse à l’égard des étrangers et de l’asile depuis la Seconde Guerre mondiale, de même que l’intégration des migrants en particulier dans les années 90.

Les résultats du PNR 39 permettent de dégager deux grandes tendances d’évolution des migrations et de la politique menée par la Suisse en matière de migration depuis les années 90. L’une de ces tendances est l’intégration plus prononcée des populations migrantes, l’autre, négative, indique de nouvelles formes de marginalisation.

S’appuyant sur les résultats scientifiques du PNR 39 et des comparaisons internationales, une série de recommandations ont été formulées à l’attention du monde politique, économique et du grand public. Elles concernent notamment l’ouverture intégrative de la Suisse, le renforcement de la fonction humanitaire de l’asile, une politique d’immigration définissant clairement le nombre et le profil souhaités des migrants ainsi que les critères d’immigration, les particularités culturelles.

www.snf.ch/NFP/NFP39/Home_f.html
PISA 2003 (résultats)

Le programme PISA (acronyme anglais pour Programme for International Student Assessment) est un ensemble d’études de l’OCDE visant à mesurer les performances des systèmes éducatifs des pays membres. Leur publication est triennale. La première étude fut menée en 2000 et la seconde en 2003.

PISA 2003 n’analysait pas seulement les performances de 250’000 élèves, de leurs établissements scolaires dans 41 pays en mathématiques, en sciences et en lecture. Il exploitait aussi certaines informations contextuelles pour analyser une série de facteurs associés à des niveaux de performance différents. 

Déjà en tête du classement de l’enquête PISA 2000 qui a essentiellement porté sur la maîtrise de la lecture, la Finlande a confirmé, lors de PISA 2003, ses bons résultats en la matière tout en améliorant ses performances en mathématiques et en sciences. 

La position relative de la plupart des autres pays est à peu près la même que celle qu’ils avaient dans celui de PISA 2000, mais pour certains, on relève des changements notables. Ainsi, les résultats obtenus globalement par la Pologne se sont améliorés grâce aux progrès considérables qui ont été faits par les élèves peu performants à la suite de la vaste réforme à laquelle le système éducatif a été soumis en 1999. L’Allemagne, la Belgique et la République tchèque ont également enregistré une amélioration de leurs résultats, certes plus faible mais qui mérite d’être signalée, dans au moins deux domaines d’évaluation.

Quant à la Suisse, elle peut se montrer satisfaite des résultats obtenus puisqu’elle se situe dans les toutes premières places de tous les classements.

www.portal-stat.admin.ch/pisa/pisa_f.htm
Pôles de recherche nationaux en sciences humaines et sociales (PRN-Suisse)
Le programme des Pôles de recherche nationaux (PRN) est un instrument d’encouragement de la recherche financé par la Confédération et exécuté par le Fonds national suisse (FNS). Le programme des PRN consiste à établir des centres de compétences animant des réseaux de recherche. Il vise à renforcer la recherche suisse dans des domaines d’importance stratégique. Les réseaux de compétences permettent de grouper les forces, de répartir le travail entre les instituts de recherche et de favoriser le partenariat entre le monde universitaire et les milieux extra-universitaires.

En mars 2005, le Département fédéral de l’intérieur a lancé six nouveaux Pôles de recherches nationaux (PRN) pour les seules sciences humaines et sociales. Ceux-ci portent ainsi à 20 le nombre des PRN dont l’objectif est d’encourager des projets de recherche à long terme sur des thèmes d’importance stratégique pour l’avenir de la science, de l’économie et de la société suisses. 

Ces six nouveaux PRN qui s’achèveront en 2009:

PRN Les conditions cadre du commerce international: de la fragmentation à la cohérence
PRN Critique de l’image - Puissance et importance des images
PRN Etude étiologique suisse de la santé mentale SESA
PRN Sciences affectives: les émotions dans le comportement individuel et les processus sociaux
PRN Médias en mutation – Perspectives historiques
PRN Défis posés à la démocratie au 21e siècle

www.snf.ch/fr/rep/nat/nat_ccr.asp
Prévoyance vieillesse (Programme de recherche IDA ForAlt)
A la fin de l’année 2000, le Conseil fédéral a confié à un groupe de travail interdépartemental (IDA ForAlt) le mandat de réaliser un programme de recherche sur l’évolution à long terme de la prévoyance vieillesse en Suisse, l’accent devant être mis sur les modifications à apporter à l’AVS.

Ces recherches parviennent à la conclusion que l’AVS aura besoin de ressources financières supplémentaires considérables d’ici 2040, qui dépendront principalement de l’évolution démographique et économique. Un relèvement de deux ans de l’âge de la retraite permettrait de réduire les besoins supplémentaires d’environ un tiers. En outre, en renonçant à l’indice mixte et en adaptant les rentes uniquement à l’inflation, les besoins supplémentaires pourraient être réduits de moitié environ. Les répercussions financières des mesures envisagées dépendront toutefois pour une large part des effets de rétroaction escomptés au plan économique. La taxe sur la valeur ajoutée s’avère être, économiquement, la source de financement la plus efficace pour couvrir les besoins supplémentaires.

www.bsv.admin.ch/ahv/projekte/f/zukunft_alterssicherung_uebersicht.htm
Problèmes de l’état social (PNR 45)
Le programme national de Recherche « Problèmes de l’état social » (PNR 45) eut pour but d’intensifier la recherche dans des domaines importants, mais jusqu’à présent négligés de la politique sociale. Parmi ces domaines figurent les nouvelles orientations de la sécurité sociale, les personnes handicapées, le chômage et le système de santé. Il élabora les bases nécessaires à l’adoption de mesures de politique sociale à moyen terme et à collecta des données statistiques susceptibles d’être utilisées ultérieurement.

Le programme comprenait 35 projets portant sur les domaines suivants: marché du travail / chômage, santé, politique sociale / sécurité sociale, handicapés / invalides.

Les résultats du PNR 45 qui s’est achevé en 2004 indiquent deux grandes tendances. D’une part, les chômeurs de longue durée ont de grandes difficultés à réintégrer le marché du travail. D’autre part, le système suisse de sécurité sociale ne vient pas suffisamment en aide aux personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté.

Le PNR 45 a aussi livré de nouvelles analyses sur la situation des personnes handicapées. 

http://www.etatsocial.ch/f/start/start.html
Programmes nationaux de recherche (PNR)

Le Conseil fédéral a confié au Fonds national suisse (FNS) la tâche d’effectuer régulièrement des programmes nationaux de recherche (PNR) portant sur divers problèmes qui se posent à la société helvétique. Les PNR représentent un des instruments de la Confédération pour encourager la recherche scientifique.

Depuis leur introduction en 1975 et jusqu’à fin 2005, 57 programmes de recherche ont été approuvés. 17 d’entre eux sont encore en cours de réalisation.

Les résultats de ces travaux constituent un important patrimoine intellectuel dont une partie concerne le secteur de la politique sociale, en particulier les thèmes suivants: sécurité sociale, famille, vieillesse, éducation, santé, migration, travail, logement et intégration sociale.
Un bilan de ces travaux, avec les références utiles, est établi chaque année par le FNS dans un document intitulé: État d’avancement des programmes nationaux de recherche.

Les PNR plus particulièrement relatifs à la politique sociale sont les suivants: 

PNR 03: Problèmes d’intégration sociale en Suisse
PNR 08: L’économie et l’efficacité du système de santé suisse
PNR 09: Mécanismes et évolution de l’économie suisse et leurs incidences sociales
PNR 10: Education et vie active
PNR 15: Vie au travail: Humanisation et développement technologique
PNR 21: Pluralisme culturel et identité nationale
PNR 25: Ville et transport
PNR 26: Homme, santé, environnement
PNR 27: Les effets des mesures étatiques
PNR 28: La Suisse dans un monde en mutation: Un défi à l’économie extérieure et à la politique du développement
PNR 29: Changements des modes de vie et avenir de la sécurité sociale
PNR 32: Vieillesse
PNR 33: Efficacité de nos systèmes de formation
PNR 34: Médecines complémentaires
PNR 35: Femmes, droit et société – Voies vers l’égalité
PNR 39: Migrations et relations interculturelles
PNR 41: Transport et environnement: interactions Suisse - Europe
PNR 43: Formation et emploi
PNR 45: Problèmes de l’Etat social
PNR 51: Intégration et exclusion (2003-2007)

PNR 52: L’enfance, la jeunesse et les relations entre générations dans une société en mutation (2003-2007)

www.sbf.admin.ch/htm/forschung/nfp-f.html
PROVIE (programme de recherche sur le processus de vieillissement)
Le Programme de Recherche Processus de vieillissement (PROVIE) est un programme du Fonds national de la recherche du Luxembourg. Initié en 2004, il s’achèvera en 2008. PROVIE est une extension du programme «Biotechnologie et santé». Il vise à recenser les aspects médico-épidémiologiques, psychosociaux et biologiques des maladies neuro-dégénératives liées aux processus de vieillissement au Luxembourg et à les situer dans un cadre plus large à l’échelle européenne. Conformément au programme de recherche de l’Union européenne sur «vieillissement de la population et handicap » l’approche est holistique, c’est-à-dire pluridisciplinaire et pluridimensionnelle.

PROVIE entend contribuer à l’amélioration qualitative de la prévention, de la détection et du traitement des maladies liées aux processus de vieillissement ainsi qu’au développement de nouvelles compétences dans ces domaines au Luxembourg, notamment en vue d’une meilleure connaissance des maladies neuro-dégénératives liées à l’âge, telles les maladies d’Alzheimer ou de Parkinson. 

www.fnr.lu/SIML_FNR/Channel/FNR.nsf/fs_Root?OpenFrameset
Rapport social 2004
Le Rapport social 2004 dessine une image de la Suisse actuelle à partir de données et d’indicateurs systématiques. Quelles sont les conditions de vie de la population? Quelles sont les préoccupations des habitants de ce pays? Qu’est-ce qui les sépare ou les unit? Les institutions et processus politiques sont-ils en mesure de trouver des solutions légitimes aux questions urgentes et aux confrontations sociales d’aujourd’hui? Quelles prestations l’État social suisse fournit-il, quels en sont les coûts, et où se situe la Suisse en comparaison internationale? Comment transformer la politique menée en matière d’écologie, afin de pouvoir utiliser durablement notre environnement naturel et de le préserver pour nos enfants et les générations suivantes? 

Le rapport social décrit comment la Suisse a évolué au cours du XXe siècle. Il retrace en particulier les changements des dernières années et narre les événements et les évolutions des parcours de vie individuels, tels qu’ils ont été vécus par les dernières générations. 

Le rapport social 2004 a été réalisé dans le cadre du Programme prioritaire « Demain la Suisse ». Il représente les efforts des sciences sociales pour rendre accessibles au public les résultats des recherches des spécialistes. Ses chapitres sont les suivants: Répartition des biens; Diversité culturelle; Intégration sociale; Configuration politique; Développement durable; Indicateurs sur la santé.
www.sidos.ch/socialreport/socialreport04/fr/
Swilso-o (recherche longitudinale du CIG-Genève)

Swilso-o – acronyme de Swiss Interdisciplinary Longitudinal Study on the Oldest Old – est une recherche longitudinale, démarrée en 1994, dont les objectifs principaux sont d’explorer les trajectoires de vie et de santé au cours de la grande vieillesse, les formes d’organisation de la vie au grand âge, les événements, les perturbations ainsi que les régulations mises en place par les vieillards et par leur entourage. Chaque échantillon, stratifié selon le sexe, a été sélectionné de manière aléatoire dans deux régions de Suisse, le Canton de Genève (région métropolitaine de culture laïque) et le Valais central (région alpine, semi-urbaine et de tradition catholique). 

Swilso-o a notamment permis d’observer une dégradation de la santé fonctionnelle avec une augmentation du nombre de personnes dépendantes qui passe de 17% en 1994 à 37% en 1999. Les octogénaires sont très actifs dans les échanges avec leur famille et leurs amis. Il sont près de 58% en 1994 et 45% en 1999 à rendre des services. Il est par conséquent erroné de les considérer uniquement comme des receveurs d’aide. Il faut cependant noter que la catégorie des receveurs augmente considérablement entre 1994 (21%) et 1999 (42%). Dans le système d’aide, la famille et les amis sont les premiers soutiens des personnes très âgées. Avec l’âge et le handicap, l’aide formelle (p. ex. soins à domicile) vient compléter l’action de l’entourage, mais pas la remplacer. 

www.unige.ch/centres/cig/recherches/swilsoo.html
Vieillesse (PNR 32)

Le Programme national de recherche « Vieillesse » (PNR 32) s’est déroulé de 1992 à 1999 et a, réuni au total 28 projets de recherche sur les répercussions économiques et sociales du vieillissement, l’évaluation des besoins d’aide et de soutien des personnes âgées ainsi que l’étude des aspects liés au maintien de l’autonomie et de la qualité de vie jusqu’à un âge avancé.

Le PNR Vieillesse a apprécié les conséquences des changements démographiques liés au nombre croissant des personnes qui atteindront l’âge de l’AVS dans les années à venir. Il a mis en évidence les conséquences du vieillissement démographique pour l’économie, la société et la culture. Il a également examiné les adaptations au développement démographique du système de santé ainsi que de l’aide et des soins aux personnes âgées. Le programme a aussi mis en lumière les possibilités d’augmentation de l’autonomie et de la qualité de vie des personnes âgées. 

www.snf.ch/NFP/NFP32/NFP32_Homepage.html
Voir aussi le document pdf qui présente les principaux résultats et les perspectives du PNR 32:

www.snf.ch/NFP/NFP32/Alter_f.pdf 

Recherche économique et sociale
Société Suisse de Recherches Sociales Pratiques (GfS)

La Société Suisse de Recherches Sociales Pratiques (GfS) est une entreprise créée en 1959. Depuis 1992, Berne et Zurich se sont répartis ses ressorts ("politique et état" à gfs.berne et "recherche économique et marketing social" à gfs.zurich).

gfs.berne fait de la recherche appliquée dans les domaines « politique », « société » et « communication » au travers d’une gamme de produits tels que les Analyses VOX (en collaboration avec les instituts de sciences politiques de l'université de Berne, Genève et Zurich), le Baromètre des préoccupations (sur mandat de Crédit Suisse) ou encore, le Moniteur de la santé (pour Interpharma).

www.gfsbern.ch
Le site fournit de nombreux rapports et travaux de recherche.

Recherche en éducation
Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation (CSRE) 
Le Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation (CSRE) fut créé en 1971, avec siège à Aarau. Le CSRE est une institution commune des cantons, ou plus précisément de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP), et de la Confédération représentée par le Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER) et l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT).
Le CSRE entend promouvoir la recherche en éducation sur le plan national, notamment en encourageant le dialogue entre les protagonistes de la scène éducationnelle, soit la politique, la pratique, l’administration et la recherche.
Il s’est vu confier la réalisation du premier rapport portant sur l’éducation dans notre pays, document qui servira de base pour un monitorage cyclique de l’éducation en Suisse, c’est-à-dire la collecte et le traitement, de façon systématique et sur le long terme, d’informations relatives à un système éducatif et à son environnement. Cet instrument de travail facilitera bien entendu les prises de décision en matière de planification et de politique de l’éducation.
Le site du CSRE héberge une banque de données en trois registres: les projets de recherche en éducation suisse depuis 1987, les institutions et les chercheurs.
http://www.skbf-csre.ch/index_fr.html
Conférence suisse de coordination pour la recherche en éducation (CORECHED)

La Conférence suisse de coordination pour la recherche en éducation (CORECHED) regroupe, depuis le début des années 90, les principaux acteurs de la recherche en éducation suisse. Son objectif est d’optimiser la collaboration entre recherche, politique et administration de l’éducation.

La CORECHED examine et évalue régulièrement de l’état de la recherche en éducation et lance des projets de recherche aux niveaux tant national qu’international. 

Elle distribue un prix de recherche en sciences éducationnelles (prix maximal de 25’000, 10’000 francs pour les travaux individuels) et subsidie la participation à des congrès internationaux ainsi que la publication de recherches rédigées en anglais.
www.coreched.ch
Efficacité des systèmes de formation (PNR 33)
Le programme national de recherche « Efficacité des systèmes de formation » (PNR 33) avait pour but de faire progresser la connaissance relative aux systèmes complexes de formation en Suisse et d’accroître les capacités d’évaluation et d’apprentissage de ces systèmes.

Les 39 projets de recherche réalisés dans son cadre entre 1994 et 1999 ont montré que notre système d’éducation est bon mais qu’il n’est pas, comme nous le croyons trop souvent, en tête sur tous les points en comparaison internationale.

En conséquence, un besoin de renouveau se fait sentir dans certains domaines importants: les connaissances des écolières et des écoliers du niveau secondaire I (7e et 8e années) en sciences naturelles, en particulier en chimie, laissent à désirer par rapport aux connaissances relevées au niveau international. Par ailleurs, les adultes présentent également des lacunes sur le plan de la lecture. Plus de la moitié des Suissesses et des Suisses ont de la peine à comprendre un simple texte en prose, par exemple une feuille de renseignements ou le mode d’emploi d’un médicament. La formation de base et la formation continue en cours d’emploi ne correspondent souvent pas aux besoins effectifs des collaborateurs; elles sont aussi souvent conçues de telle manière que les inégalités sociales ont plutôt tendance à être renforcées que supprimées.

On note aussi de nombreux points très positifs: les prestations des écolières et des écoliers en mathématiques sont en tête au niveau international, la formation en entreprise des apprentis, avec des investissements nets de 1,7 milliards de francs, vaut son pesant d’or tout comme les gros efforts consentis pour l’enseignement des langues étrangères.
Pour un bref résumé des résultats:
http://www.snf.ch/fr/com/prr/prr_arh_99sep29.asp
Institut de recherche et documentation pédagogique (IRDP)

L’Institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP) est une institution de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP). Il soutient les travaux de la CIIP par des évaluations, ses recherches et ses expertises. Installé à Neuchâtel depuis sa création, en 1970, l’IRDP est chargé de la coordination et du pilotage de la recherche en éducation en Suisse romande. Il est donc un lieu majeur du débat éducatif en Suisse latine.

L’IRDP possède deux champs d’action principaux: la documentation et la recherche.

Le secteur documentation élabore notamment des dossiers documentaires comparatifs et synthétiques tels que: les structures de l’enseignement en Suisse romande et au Tessin; l’application des programmes CIRCE dans les cantons francophones; le temps scolaire; les effectifs des élèves de Suisse romande et du Tessin. Il possède un important fonds documentaire pluridisciplinaire en sciences de l’éducation, à disposition des enseignants et des chercheurs. 

Dans son secteur recherche, l’IRDP conduit des travaux scientifiques dans les domaines suivants: évaluation des systèmes et des organisations, langues et cultures, mathématique, sciences, technologie de l’information, éducation, prévention, intégration sociale et professionnelle.

www.irdp.ch
http://148.196.1.118/scripts/irdp/actions/pl/voir-actions.pl donne le catalogue des actions de recherche.

Aux côtés de l’IRDP, la Suisse latine dispose d’un très dense réseau de centres de recherche pédagogique

AGORA: Recherche en éducation en Suisse

CSRE: 
Centre suisse de coordination pour la recherche en éducation

ORDP:
Office de recherche et de documentation pédagogiques du canton du Valais

ORP: 
Office de recherche pédagogique du Canton de Berne

SRD: 
Secteur recherche et développement pédagogiques(Canton du Jura)

SRED:
Service de la recherche en éducation (Genève)

URSP:
Unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques (Vaud)

USR: 
Ufficio studi e ricerche (Tessin)

PISA 2003 (résultats)

Le programme PISA (acronyme anglais pour Programme for International Student Assessment) est un ensemble d’études de l’OCDE visant à mesurer les performances des systèmes éducatifs des pays membres. Leur publication est triennale. La première étude fut menée en 2000 et la seconde en 2003.

PISA 2003 n’analysait pas seulement les performances de 250’000 élèves, de leurs établissements scolaires dans 41 pays en mathématiques, en sciences et en lecture. Il exploitait aussi certaines informations contextuelles pour analyser une série de facteurs associés à des niveaux de performance différents. 

Déjà en tête du classement de l’enquête PISA 2000 qui a essentiellement porté sur la maîtrise de la lecture, la Finlande a confirmé, lors de PISA 2003, ses bons résultats en la matière tout en améliorant ses performances en mathématiques et en sciences. 

La position relative de la plupart des autres pays est à peu près la même que celle qu’ils avaient dans celui de PISA 2000, mais pour certains, on relève des changements notables. Ainsi, les résultats obtenus globalement par la Pologne se sont améliorés grâce aux progrès considérables qui ont été faits par les élèves peu performants à la suite de la vaste réforme à laquelle le système éducatif a été soumis en 1999. L’Allemagne, la Belgique et la République tchèque ont également enregistré une amélioration de leurs résultats, certes plus faible mais qui mérite d’être signalée, dans au moins deux domaines d’évaluation.

Quant à la Suisse, elle peut se montrer satisfaite des résultats obtenus puisqu’elle se situe dans les toutes premières places de tous les classements.

www.portal-stat.admin.ch/pisa/pisa_f.htm
Société suisse pour la recherche en éducation (SSRE)
La Société suisse pour la recherche en éducation (SSRE) a été fondée en 1975 et regroupe les chercheurs en éducation. Ses quelque 450 membres proviennent des différents domaines et disciplines ayant trait au champ éducatif. La SSRE est membre de l’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH) et de l’Association Européenne de Recherche en Education (EERA).

La SSRE édite la collection Explorations et la Revue suisse des sciences de l’éducation 
www.sgbf.ch/index_fr.html
Recherche en HES
DORE (DO REsearch)

L’Action DORE (DO REsearch) soutient la promotion de compétences en recherche appliquée au sein des Hautes Écoles Spécialisées (HES) cantonales et des écoles en voie de reconnaissance HES dans les domaines de la santé, du travail social, des arts, de la musique et du théâtre, de la pédagogie, de la psychologie appliquée et de la linguistique appliquée.

Ce programme, lancé conjointement par le Fonds national suisse (FNS) et la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) dispose d’un budget annuel de 2 millions de francs destiné à cofinancer des projets de recherche appliquée par la prise en charge du salaire des chercheurs.

Afin de garantir l’orientation pratique de la recherche, les projets doivent impliquer des partenaires externes aux écoles. La participation d’un institut universitaire est fortement souhaitable, dans le but de favoriser le transfert de compétences vers les HES.

www.snf.ch/fr/fop/spe/spe_dor.asp 

Ecole d’études sociales et pédagogiques (recherches à l’EESP)
Les activités de recherche figurent dans les missions centrales de l’Ecole d’études sociales et pédagogiques (EESP) de Lausanne. Actuellement, la mise en œuvre de cette mission est assurée par de nombreux/euses professeur(e)s et chargé(e)s de recherche engagé(e)s dans la réalisation de recherches portant sur des questions fort diverses.

Les questions d’organisation et de gestion sont assumées par un Conseil et un Bureau dans le cadre d’un organe appelé Unité de recherche. Ils sont chargés de promouvoir les activités de recherche, d’en assurer la gestion générale, de promouvoir la participation de l’ensemble des collègues et d’assumer les relations avec les partenaires concernés.
Les recherches effectuées à l’EESP se classent en 7 catégories: enfance et jeunesse; rapports sociaux de sexe, famille et société; âges et vieillesse; pratiques sociales; religion et éthique; documentation, information et politiques sociales; ergothérapie.

http://www.eesp.ch/rad/recentes/index.html
Haute école ARC (recherches dans le domaine de la santé)

La Haute Ecole Arc regroupe les forces HES des cantons de Neuchâtel, du Jura et de la partie francophone du canton de Berne. Elle couvre quatre domaines de formation: les arts appliqués, l’économie, l’ingénierie et la santé. 
L’Ecole forme des infirmières et des infirmiers sur deux sites d’enseignement, Delémont et Neuchâtel. Des projets de recherche et de développement sont menés au sein de l'Ecole en partenariat avec des réseaux de chercheurs de la santé et du social.

Outre les collaborations étroites entretenues avec de nombreuses institutions médicales et de recherche dans le domaine de la santé et du social, en Suisse et à l’étranger, la Haute Ecole de Santé Arc réalise ses activités de Ra&D au sein d’un institut structuré autour des axes de recherche suivants: la formation professionnelle; le monde du travail, l’organisation, le rôle et l’identité professionnelle; la nature des prestations infirmières, la culture et l’interculturalité; les acteurs sociaux et les déterminants de la santé.

www.he-arc.ch
Haute école de santé Genève (recherches à la HEdS)

L’Unité de recherche et d’évaluation de la Haute Ecole de Santé (HEdS) a été créée en 1990. Elle est formée de 6 personnes, chercheurs et enseignants.

La plupart des mandats de recherche conduits à la HEdS sont réalisés en collaboration avec d’autres institutions avec lesquelles l’école a initié des collaborations scientifiques ou des partenariats de recherche. Elles suivent deux axes: les usagers des soins face à l’évolution des pratiques thérapeutiques, aux changements du système de santé et des politiques de santé; et les pratiques professionnelles dans le champ socio-sanitaire, évolution récente, formation et socialisation professionnelle.

http://www.heds-ge.ch/portail/iportal.nsf
Haute école fribourgeoise de travail social (recherches à la HEF-TS) 

La Haute Ecole fribourgeoise de travail social est l’un des sites de la Haute Ecole spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2).

Un département de recherche assume le mandat de recherche de l’institution. Il privilégie en particulier trois thèmes: la problématiques et les enjeux liés aux confins du social, zones d’articulation de champs professionnels contigus (social, sanitaire, judiciaire, scolaire, etc.); les handicaps et les personnes en situation de handicap dans la société; la violence sous ses différentes formes et manifestations, ses implications et ses conséquences.

Les recherches sont menées en partenariat avec d’autres organismes (instituts universitaires, autres HES romandes et alémaniques, etc.) et des lieux de pratique professionnelle. Elles s’inscrivent dans des réseaux scientifiques suisses et étrangers.

http://www.hef-ts.ch
Haute école valaisanne Santé-Social (recherches à la HEVs2)

La HEVs2 développe, dans les domaines du travail social ou de la santé, de nombreux projets de recherche appliquée.

La recherche appliquée se fait le plus souvent en collaboration avec des partenaires de la pratique car elle vise à développer des outils qui sont ensuite facilement utilisables sur le terrain par les professionnels et les institutions. 

Le service Ra&D (Recherche & Développement) regroupe l’ensemble des activités de recherches appliquées, formation continue et prestations de service de la HEVs2.

Il est composé d’une trentaine de spécialistes alliant une solide formation méthodologique et scientifique à une expérience professionnelle confirmée dans les milieux de l’action socio-sanitaire.

www.hevs.ch/rad/f/sante-social.asp
Pour un résumé des études réalisées:
www.hevs.ch/rad/f/resumes-auteurs.pdf 

Haute école vaudoise de la santé (recherches à la HECVSanté)

L’avènement de la HES-S2 et les évolutions constatées dans le monde socio-sanitaire justifient le rôle central attribué aujourd’hui aux activités de recherche et développement des sites de la HES-S2. Du statut d’activités annexes qu’elles avaient jusqu’alors, la Ra&D et les prestations de services deviennent aujourd’hui l’une des missions clé de la HECVSanté. 

Elle entend ainsi contribuer à l’évolution du système socio-sanitaire par la production et la diffusion de données et de savoirs scientifiquement établis à partir d’évaluations et de recherches sur les pratiques de la santé et du social.

Les axes de recherche intersectoriels privilégiés sont: l’évolution des organisations socio-sanitaires, nouvelles pratiques et réflexion éthique; la qualité des pratiques et raisonnement professionnel, les pratiques palliatives; la prise en charge des affections chroniques, les soins et les traitements en santé mentale, les activités physiques et la santé, la promotion de la santé de la femme, de l’enfant et de l’adolescent; la dimension anthropologique et évolution technologique.

www.hecvsante.ch/web/raEtD/presentation/index.aspx 

Institut d’études sociales (IES) (recherches à l’HETS/IES)

En 1968, l’Institut d’études sociales (IES) de Genève s’est doté d’un Centre de recherche sociale pour accompagner les travaux de recherches réalisés par les étudiants et produire des recherches portant sur des problématiques et des pratiques propres au travail social.

L’IES conçoit la recherche comme étant productrice de connaissances à la mesure des problèmes posés à notre société et aux humains qui y vivent. Les connaissances ainsi produites sont avant tout au service des populations ayant recours aux institutions sociales. Elles visent la compréhension des mécanismes sociaux générateurs d’injustices, d’exclusion, de violence sociale, de racisme.

Les recherches sont aussi destinées aux travailleurs sociaux afin de leur fournir une analyse des conditions dans lesquelles vivent les personnes auxquelles ils s’adressent et des forces dans lesquelles s’insère l’intervention sociale. Elles visent à leur permettre de construire leurs modèles d’interventions et leurs instruments d’évaluation. Elles doivent leur fournir des données actuelles leur permettant de prendre les décisions que l’exercice de leur profession exige.

Les travailleurs sociaux ne sont pas seulement les destinataires des connaissances produites, mais également des producteurs de savoirs portant sur les personnes auxquelles ils s’adressent, les mécanismes sociaux producteurs de problèmes, ainsi que sur leurs moyens d’intervention. Ils ont donc un rôle privilégié de partenaires avec lesquels les chercheurs doivent travailler. Ils peuvent commander des recherches leur permettant de mettre en forme les connaissances qu’ils ont déjà ou d’ouvrir de nouvelles perspectives en réponse à des questions que la pratique leur pose.

www.ies-geneve.ch/Recherche/default.php?to=1.3

Nutrition (recherche appliquée)
La filière de formation des diététicien-ne-s au sein de la Haute Ecole de santé – Genève mène des activités de recherche dans les trois domaines suivants: le suivi des mémoires de fin d’études des étudiant-e-s, sur mandat des institutions partenaires de l’Ecole (secteurs de nutrition des hôpitaux universitaires, instituts de médecine sociale et préventive entre autres); des travaux de recherche effectués par des enseignant-e-s en formation post-graduée; des projets de recherche menés par des enseignant-e-s de la filière, en qualité de requérant-e principal-e.

www.hesge.ch/diet/recherche
www.hesge.ch/diet/travaux/welcome.html présente des résumés de travaux de diplôme.

Recherche et développement
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la santé)
La recherche de l’administration fédérale contribue à la promotion de la santé publique; elle est indispensable à la réflexion sur les grands aspects de la politique de la santé. Cette recherche essaie surtout de répondre à deux grandes questions, qui constituent les axes de tous les projets de recherche: quelles sont les clés de la santé et quelle est l’importance de la santé pour l’avenir de la Suisse? 

Les axes prioritaires de la recherche coordonnée par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) sont la reconnaissance de nouveaux développements, la promotion de la santé, la prévention et la protection de la population face aux nouveaux risques sanitaires.

La recherche en santé publique (sciences de la santé) se trouve au premier plan de la recherche de l’administration fédérale dans le domaine de la santé. Elle porte sur les conditions individuelles, environnementales et sociales qui doivent être réunies pour que la population soit en bonne santé et qu’elle le reste.
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/bereiche/gesundheit/main-f.html 
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la sécurité sociale)
Le système de sécurité sociale contribue notablement à l’intégration, à la cohésion sociale et au bien-être de la population. Il faut adapter la sécurité sociale à l’évolution de la situation et aborder les nouveaux risques avec de nouveaux instruments. Le problème du financement du système représente un authentique défi.

La recherche de l’administration fédérale doit contribuer à l’amélioration de l’évaluation des changements sociaux et économiques, du besoin et de l’impact d’action sociopolitique dans les domaines prioritaires suivants: vieillissement (prévoyance et attitude face à la retraite dans divers groupes sociaux, compte tenu de l’état de la prévoyance professionnelle et des règles figurant dans les conventions collectives en matière de retraite); santé et maladie (approfondissement des mécanismes d’évolution des coûts; analyse des mesures possibles de réduction des coûts et de leur impact; analyse d’impact des mesures prévues dans les révisions partielles); vieillissement (prévoyance et attitude face à la retraite dans divers groupes sociaux, compte tenu de l’état de la prévoyance professionnelle et des règles figurant dans les conventions collectives en matière de retraite); santé et maladie (approfondissement des mécanismes d’évolution des coûts; analyse des mesures possibles de réduction des coûts et de leur impact; analyse d’impact des mesures prévues dans les révisions partielles); invalidité et handicap (amélioration des données disponibles; recherche sur les origines de l’augmentation du taux d’invalidité et sur l’efficacité de l’intégration professionnelle des handicapés; évaluation des mesures prévues par la révision de l’AI); emploi et politique de l’emploi (effets du changement social sur le marché de l’emploi; efficacité de la politique active de l’emploi); politique sociale (protection contre les nouveaux risques et situation économique et sociale de groupes spécifiques de population; politique sociale durable; répercussions de la libre circulation des personnes; évaluation du financement de la promotion de l’aide à la garde extrafamiliale des enfants).
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/bereiche/sozial/main-f.html 
Administration fédérale (Ressortforschung)
Pour l’ensemble des recherches de l’administration fédérale, communément nommée Ressortforschung, la Confédération consacre 230 millions de francs (en 2000). Mais à part quelques grandes et notables exceptions, la majorité des projets de recherche durent moins de 2 ans et ne coûtent pas plus de 100’000 francs. En gros, 10% de la recherche concerne les sciences humaines et sociales.

Comment assurer l’approvisionnement énergétique de la Suisse en 2020? Pourquoi adapter les rendements minimaux des fonds de prévoyance professionnelle? Deux exemples qui illustrent les questions que l’administration se pose en vue d’améliorer ses politiques publiques. Ce type de recherche insère la dimension scientifique et technique dans le débat politique et mobilise des ressources pour les grands objectifs nationaux dans des domaines comme l’agriculture (conversion à l’agriculture biologique), la santé, l’environnement ou les transports (NLFA). 

Pour la période 2004 à 2007, la Ressortforschung se concentre sur douze domaines politiques: santé; sécurité sociale; environnement; agriculture; énergie; développement durable du territoire et mobilité; développement et coopération; politique de sécurité et de paix; formation professionnelle; sport et activité physique; transports et durabilité; culture et développement sociétal.

La recherche dans l’administration fédérale aide ainsi à définir les grandes orientations des politiques d’un Etat moderne qui vont ensuite s’exprimer dans le programme de la législature et les planifications annuelles.
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/entry-f.html 
ARAMIS (R&D de la Confédération)
ARAMIS (Administration Research Actions Management Information System) est le système d’information sur les projets de recherche et développement de la Confédération. Sous la responsabilité du Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER), il a pour mission d’informer les intéressés sur les recherches réalisées ou financées par la Confédération, d’améliorer la coordination et de créer la transparence. Son site web, qui permet la recherche d’informations scientifiquement pertinentes, fait partie d’un système d’information plus complet mis en place par l’Administration fédérale.

Depuis les années 70, le Parlement suisse, ses deux commissions de gestion et le Conseil fédéral ont régulièrement attiré l’attention sur un manque de transparence financière et sur des structures de coordination mal adaptées pour tout ce qui a trait au secteur public de la recherche à l’intérieur de la Confédération. Comme la Confédération investit annuellement environ 1,2 milliard de francs suisses dans le domaine Recherche et Développement (R&D), des mesures ont été exigées pour assurer une meilleure visibilité des recherches et des résultats, et par là même d’augmenter l’efficacité et l’efficience.

Depuis mai 1999, le système d’information ARAMIS sert ainsi de base de données pour tous les projets de recherche et de développement de la Confédération. Tous les services de l’administration fédérale qui ont des activités R&D (une cinquantaine environ) ont l’obligation d’y introduire leurs projets et de participer aux coûts d’exploitation et d’entretien du système d’information.
http://www.aramis-research.ch/f/index.html 
Recherche appliquée & développement (Ra&D) dans les HES

En Suisse, la recherche fondamentale est essentiellement réalisée dans le domaine universitaire (Universités et Ecoles polytechniques fédérales). Les Hautes écoles spécialisées (HES) se concentrent sur la recherche appliquée et le développement; elles établissent des liens étroits entre leurs laboratoires et ceux de l’industrie.

Les HES ont donc pour mission de mener des projets de recherche appliquée avec les entreprises, les institutions culturelles et socio-sanitaires, ainsi qu’avec les laboratoires de recherche de leur région. La Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) dispose de fonds stratégiques pour financer, entre autres, les projets de recherche appliquée et développement (Ra&D).

Ces projets favorisent les transferts de technologie et permettent à des partenaires économiques, industriels et institutionnels ayant des moyens limités, de bénéficier des qualifications des enseignants HES et de leurs équipements.

La recherche appliquée contribue également à enrichir l’enseignement dispensé aux étudiants des HES. Enfin, dans la mesure où ils réunissent en général plusieurs partenaires, les projets de recherche appliquée favorisent la coopération entre HES de cantons différents.

Au travers de leurs activités de Ra&D, les HES vont jusqu’à couvrir certains aspects de l’industrialisation. Tout en se tenant à l’écoute des besoins du marché, les HES s’efforcent de développer leurs activités de Ra&D dans le respect de l’éthique et de l’environnement.

Au travers de ses activités de Ra&D, la HES-SO occupe une place importante dans le paysage des Hautes écoles suisses et internationales. Elle se positionne comme un partenaire incontournable du processus d’innovation des PME et des secteurs industriel, économique, artistique et socio-sanitaire et entretient des relations étroites avec les entreprises privées ou publiques, les collectivités publiques ou autres organisations avec qui elle développe des synergies. Elle est en phase avec les besoins du marché et de ses partenaires

www.hes-so.ch
En comparaison internationale, avec des dépenses de Recherche et développement qui représentent 13,1 milliards de francs en 2004 (2,94% de son PIB), la Suisse figure dans le groupe de tête des pays de l’OCDE, derrière la Suède, la Finlande, l’Islande, le Japon et les Etats-Unis.

www.sbf.admin.ch/htm/services/publikationen/forschung/Forschung-Fakten-f.pdf
La R & D génère des emplois: elle occupe en Suisse plus de 50’000 personnes, soit 1,3% de la population active (moyenne européenne: 1%). 

Près d’un tiers du personnel de R & D en Suisse est d’origine étrangère. Les deux tiers de ce personnel étranger travaille dans le secteur privé, un tiers dans le secteur universitaire. 

Recherche appliquée en éducation (dossiers de Vousnousil.fr)
VousNousIls.fr est un carrefour français d’informations et de communication au service de la communauté éducative.

Réalisé par une jeune équipe, indépendante, constituée de journalistes, dont certains issus du monde enseignant, assistés de spécialistes d’Internet, VousNousils propose des contenus exclusifs ou propriétaires conçus pour la communauté éducative, de la recherche et de la culture. Totalement gratuit, il s’adresse à tous, enseignants de la maternelle à l’université, aux directeurs d’écoles et à toute personne intéressée par l’enseignement. 

Chaque jour, on y retrouve toute l’information du monde de l’enseignement et de la recherche et les grands thèmes qui agitent le monde de l’éducation, en France et dans le monde, ainsi que des fiches pédagogiques, et des dossiers.

www.vousnousils.fr 
Recherche clinique appliquée (Hôpitaux universitaires de Genève)
La recherche clinique est une activité médicale visant à améliorer la connaissance soit d'une maladie soit d'une thérapeutique.

La recherche développée dans le cadre des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) suit quatre axes prioritaires: la médecine humanitaire et communautaire; la médecine et la chirurgie de transplantation; la génomique et la génétique; les neurosciences.

Autour de ces quatre axes, les HUG développent des projets de recherche clinique appliquée dans deux directions complémentaires. D’abord, des projets qualité, à orientation très concrète qui mettent principalement l’accent sur la sécurité des soins et la participation active du patient aux décisions le concernant. Ensuite, des projets recherche et développement, plus expérimentaux, financés par le fonds de péréquation, fonds alimenté par un prélèvement sur des honoraires encaissés par les médecins autorisés à une pratique privée dans les HUG.

Le programme de recherche et développement des HUG permet de réaliser des projets innovants proposés par les médecins et les chercheurs de l’institution. L’objectif du programme est de redistribuer ces ressources de façon à favoriser un développement dynamique et fructueux de l’institution et des personnes concernées et à mieux servir la population genevoise. 

www.hug-ge.ch/recherche/recherche.html
Les HUG sont des partenaires-clés dans les activités de recherche de l’Université de Genève, plus particulièrement avec la Faculté de médecine qui compte à elle seule pas moins de 370 groupes de recherche, dont les activités se scindent entre la recherche en médecine fondamentale, la recherche en médecine clinique et la recherche en médecine dentaire. Cette participation se traduit notamment par des financements de salaires et d’équipes ou des mises à disposition d’infrastructures (équipements, surfaces de labos, etc.).

www.medecine.unige.ch/recherche/fr/ donne la liste des recherches effectuées.
Santé Canada / Direction de la recherche appliquée et de l’analyse (DRAA)
La Direction de la recherche appliquée et de l’analyse (DRAA) est une des meilleures institutions de recherche du ministère Santé Canada.

Son site Internet met à disposition les rapports et les publications de Santé Canada. Cette documentation inclut les bulletins et les documents de travail de recherche sur les politiques en matière de santé, les comptes rendus du Forum scientifique et du Conseil consultatif des sciences de Santé Canada, ainsi que des rapports de projets de recherche spécifiques.

Les ressources ont été regroupées sous les rubriques suivantes: Biotechnologie - Aliments génétiquement modifiés; Comité d’éthique de la recherche; Conseil consultatif des sciences; Forum scientifique de Santé Canada; Initiative de recherche sur les substances toxiques; Recherche sur les politiques en matière de santé.

www.hc-sc.gc.ca/iacb-dgiac/arad-draa/francais/dgdr/wpapers/fpapindex.html

Recherche scientifique
Centre national de la recherche scientifique (CNRS-Paris)
Le Centre national de la recherche scientifique (CNRS) est un organisme public français de recherche fondamentale fondé en 1939 et découpé administrativement en sept départements dont celui des Sciences de l’Homme et de la société. Le CNRS produit du savoir et met ce savoir au service de la société.

Avec 26’000 personnes (dont 11’600 chercheurs et 14’400 ingénieurs, techniciens et administratifs), un budget de plus de 2 milliards d’euros, une implantation sur l’ensemble du territoire national, le CNRS exerce son activité dans tous les champs de la connaissance, en s’appuyant sur 1260 unités de recherche et de service.

http://www.cnrs.fr
Encouragement de la formation (Message du Conseil fédéral)
Pour permettre à la Suisse de rester compétitive au niveau international sur le plan de la formation, de la recherche et de la technologie, le Conseil fédéral a proposé dans son Message relatif à l’encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie pendant les années 2004 à 2007, une croissance annuelle moyenne des ressources globales à hauteur de 6% (base 2003). Il en résulte un engagement financier d’environ 17,3 milliards de francs pour la période considérée. Le programme d’assainissement des finances fédérales a toutefois pour conséquence que le blocage des crédits s’applique aussi aux décisions de ce message, si bien que la croissance annuelle ne représentera que 5%. 

Les quatre axes prioritaires de la politique fédérale pour la formation, la recherche et la technologie pour les années2004 – 2007 sont les suivants: 1- Renouveler l’enseignement aux degrés secondaire et tertiaire, avec pour but de répondre aux exigences de la société du savoir et aux attentes des personnes en formation. 2- La Suisse doit s’affirmer sur le plan international en matière de recherche fondamentale, de recherche appliquée et d’innovation. Pour soutenir la recherche fondamentale libre, la relève scientifique et les programmes de recherche orientée (pôles de recherche nationaux), la Confédération dispose du Fonds national suisse (FNS). 3- L’innovation doit être renforcée de manière à favoriser la croissance économique et le bien-être de la population. 4- La coopération nationale et internationale doit être renforcée.

www.admin.ch/ch/f/ff/2003/2067.pdf
présente la version intégrale du Message du 29 novembre 2002.
Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS)

Le Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS) est la principale institution suisse d’encouragement de la recherche scientifique. Il encourage toutes les disciplines, de la philosophie à la biologie en passant par les nanosciences ou la médecine.
Il a été créé en 1952 sous la forme d’une fondation de droit privé qui garantit l’indépendance nécessaire à l’encouragement de la recherche.

Le FNS soutient la recherche fondamentale, qui engendre de nouveaux savoirs scientifiques. Il finance aussi, dans divers domaines, la recherche orientée vers la pratique. L’activité centrale du FNS est d’évaluer la qualité des projets soumis par les scientifiques, puis de décider de leur financement en fonction des priorités et des moyens financiers disponibles.

Le FNS soutient annuellement plus de 7000 scientifiques, dont plus de 5000 ont moins de 35 ans. Il a plusieurs façons d’encourager la recherche. En premier lieu, il finance les projets déposés par les scientifiques établis en Suisse (encouragement de projets), qu’il évalue et met en concurrence. En soutenant ainsi la recherche dite "libre", il encourage les idées novatrices des chercheuses et des chercheurs et promeut une science de première qualité dans des domaines émergents.

Le FNS favorise aussi la relève scientifique (encouragement de personnes), en accordant des bourses et subsides personnels à des jeunes talentueux, sur la période allant de la thèse de doctorat au niveau de professeurs-assistants.

Le FNS conduit des Programmes nationaux de recherche, qui analysent des problèmes d’actualité de la Suisse qu’ils contribuent à résoudre. Quant aux Pôles de recherche nationaux, ils renforcent la position du pays et les structures de recherche dans des domaines d’importance stratégique (recherche orientée). 

Le FNS veille à ce que la recherche scientifique suisse puisse se développer dans les meilleures conditions sur le plan international (collaboration internationale). Il favorise le dialogue sur l’impact et les enjeux de la science avec les divers acteurs sociaux et le grand public.

www.snf.ch/fr/por/por.asp
Formation et recherche en Suisse

Le Conseil suisse de la science et de la technologie (CSST) est l’organe consultatif du Conseil fédéral pour toutes les questions de politique scientifique (recherche et Hautes Écoles). Le CSST est un organe indépendant composé principalement de scientifiques reconnus et de responsables d’institutions scientifiques, économiques et politiques. Il se veut un trait d’union entre communauté scientifique et monde politique, entre science et société, entre science et économie, entre paradigmes scientifiques et options éthiques. 

Formation et recherche en Suisse - Les priorités du CSST est un document de synthèse du Conseil suisse de la science et de la technologie présentant ses recommandations sur les neufs sujets suivants: la réforme structurelle du système universitaire suisse, l’encouragement de la relève universitaire, le soutien ciblé de la recherche de longue durée, la consolidation des sciences humaines et sociales, le renforcement de la recherche clinique, l’amélioration du transfert du savoir et de l’innovation, la réunion de la science, de la formation, de la culture et de la technologie au sein d’un même département, l’accroissement des dépenses de recherche, l’ouverture des universités vers l’extérieur.

www.swtr.ch/swtr_fr/_prioritaeten.htm
Productivité scientifique

Dans une économie fondée sur la connaissance, la productivité des sciences et des technologies revêt une importance stratégique majeure. Ainsi, les pays de l’OCDE consacrent environ 2% de leur produit national à la R&D. Pour l’élaboration des politiques, il est souhaitable de disposer d’informations sur les retombées positives de ces investissements.

Il n’est pas simple de donner une définition pertinente de la notion de productivité scientifique. La productivité est un paramètre qui s’attache, en principe, à des systèmes de production à entrées et sorties. Or, dans le monde complexe de la production des connaissances, il est malaisé de définir des systèmes à entrées et sorties applicables aux sciences de même qu’aux technologies. 

En valeurs absolues, la part des publications scientifiques suisses dans la production mondiale est faible. En revanche, si l’on met les valeurs absolues en relation avec la population, la Suisse se place en tête de liste mondiale: aucun pays du monde ne produit autant de publications scientifiques par million d’habitants. Les publications scientifiques suisses sont les plus nombreuses en physique, astrophysique et astronomie, chimie, sciences environnementales et sciences de la vie.

Selon une enquête représentative du Centre d’études de la science et de la technologie (CEST), les taux de citations des publications scientifiques placent la Suisse au premier rang mondial dans les domaines suivants: botanique et zoologie, chimie, immunologie, sciences de l’ingénieur, sciences des matériaux, biologie moléculaire et génétique, écologie et sciences de l’environnement, pharmacologie, physique. 
Programmes nationaux de recherche (PNR)

Le Conseil fédéral a confié au Fonds national suisse (FNS) la tâche d’effectuer régulièrement des programmes nationaux de recherche (PNR) portant sur divers problèmes qui se posent à la société helvétique. Les PNR représentent un des instruments de la Confédération pour encourager la recherche scientifique.

Depuis leur introduction en 1975 et jusqu’à fin 2005, 57 programmes de recherche ont été approuvés. 17 d’entre eux sont encore en cours de réalisation.

Les résultats de ces travaux constituent un important patrimoine intellectuel dont une partie concerne le secteur de la politique sociale, en particulier les thèmes suivants: sécurité sociale, famille, vieillesse, éducation, santé, migration, travail, logement et intégration sociale.
Un bilan de ces travaux, avec les références utiles, est établi chaque année par le FNS dans un document intitulé: État d’avancement des programmes nationaux de recherche.

Les PNR plus particulièrement relatifs à la politique sociale sont les suivants: 

PNR 03: Problèmes d’intégration sociale en Suisse
PNR 08: L’économie et l’efficacité du système de santé suisse
PNR 09: Mécanismes et évolution de l’économie suisse et leurs incidences sociales
PNR 10: Education et vie active
PNR 15: Vie au travail: Humanisation et développement technologique
PNR 21: Pluralisme culturel et identité nationale
PNR 25: Ville et transport
PNR 26: Homme, santé, environnement
PNR 27: Les effets des mesures étatiques
PNR 28: La Suisse dans un monde en mutation: Un défi à l’économie extérieure et à la politique du développement
PNR 29: Changements des modes de vie et avenir de la sécurité sociale
PNR 32: Vieillesse
PNR 33: Efficacité de nos systèmes de formation
PNR 34: Médecines complémentaires
PNR 35: Femmes, droit et société – Voies vers l’égalité
PNR 39: Migrations et relations interculturelles
PNR 41: Transport et environnement: interactions Suisse - Europe
PNR 43: Formation et emploi
PNR 45: Problèmes de l’Etat social
PNR 51: Intégration et exclusion (2003-2007)

PNR 52: L’enfance, la jeunesse et les relations entre générations dans une société en mutation (2003-2007)

www.sbf.admin.ch/htm/forschung/nfp-f.html
Publication scientifique

Pour être publié, un article scientifique doit respecter notamment ces deux critères: l’auteur, ou les auteurs, de l’article doit être celui qui a réalisé l’étude; et l’article doit contenir une description de la méthodologie utilisée au cours de l’étude.

Les publications sont diffusées dans des revues à comité de lecture. Avant d’être diffusé dans ces revues, l’article est soumis à un groupe d’experts dans le domaine qui évalue et critique l’article. A la suite de cette étape, l’article peut être accepté pour être publié, mais il peut être aussi accepté sous condition de révision. Cette critique de l’article par un comité de lecture est un gage de sérieux et de qualité pour les articles publiés. 

L’évaluation des publications scientifiques est difficile. Dans le cas de sciences expérimentales, l’article soumis à publication est censé décrire précisément l’expérience menée, afin de permettre sa reproduction par d’autres scientifiques. Cependant, les personnes qui évaluent les articles n’ont pas le temps et les moyens matériels de refaire l’expérience; en conséquence, d’éventuelles erreurs ne seront le plus souvent découvertes qu’a posteriori.

La productivité scientifique d’un chercheur est en grande partie mesurée à la quantité d’articles qu’il publie. Aux Etats-Unis, notamment, cela a pris l’aspect de publish or perish: publier ou périr. Une conséquence critiquable de cette façon d’évaluer la recherche est l’inflation de la quantité de publications scientifiques: un chercheur peut avoir intérêt à multiplier les publications, parfois d’intérêt médiocre, pour allonger sa liste de publications. Pour cette raison, des procédés d’évaluation plus fins que le simple comptage ont été proposés (indices de citation, etc.).

Recherche (Loi fédérale sur la recherche)
La Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la recherche fait de l’encouragement de la recherche scientifique une obligation de la Confédération. Pour mener à bien cette mission, la Confédération dispose de plusieurs instruments, dont les plus importants sont le Fonds national suisse (FNS) et la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI).

Le Fonds national suisse (FNS) est le principal instrument de la Confédération pour encourager la recherche et la relève scientifique. Fondation créée en 1952, le FNS soutient les projets de recherche réalisés dans les universités et les instituts de recherche indépendants. Le FNS finance des projets de haut niveau scientifique dans le domaine de la recherche fondamentale libre. Afin d’encourager la relève scientifique, il octroie des bourses à des chercheurs en début de carrière et à des chercheurs confirmés et finance des programmes d’échanges avec divers pays partenaires. Le FNS gère les programmes fédéraux de recherche orientée: les programmes nationaux de recherche (PNR) et les pôles de recherche nationaux (PRN). 

La Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) est l’agence fédérale chargée d’encourager la recherche appliquée et le développement. Son rôle s’inscrit entre la recherche appliquée et sa mise en valeur industrielle. La CTI encourage le développement et l’utilisation de nouvelles technologies. Elle met en relation des entreprises dynamiques avec des chercheurs dans les hautes écoles et soutient leur coopération en matière de recherche appliquée et développement.
www.snf.ch/default_fr.asp
Recherche scientifique(financement par la Confédération)

La Confédération encourage la recherche scientifique en vertu de l’art. 64 de la Constitution fédérale: «La Confédération encourage la recherche scientifique. Elle peut subordonner son soutien notamment à la mise en place de mesures de coordination. Elle peut gérer, créer ou reprendre des centres de recherche.»

A ce titre, la Confédération soutient la recherche fondamentale libre par l’intermédiaire du Fonds national suisse de la recherche scientifique (FNS) et des quatre Académies scientifiques qui font le relais entre la science et la société : l’Académie des sciences sociales (ASSH), l’Académie suisse des sciences naturelles (ASSN), l’Académie suisse des sciences médicales (ASSM), l’Académie suisse des sciences techniques (ASST).
Elle finance des programmes de recherche destinés à structurer le système scientifique (pôles de recherche nationaux PRN) ou à apporter des réponses scientifiques à des questions de notre société (programmes nationaux de recherche PNR).
La Confédération subventionne aussi plus de vingt organismes de recherche extra-universitaires (dont les Archives sociales, la Fondation Jean Monnet pour l’Europe, l’Institut de recherche et de documentation pédagogique et le Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population).

Elle finance des mandats de recherche liés aux politiques sectorielles, les activités de recherche de l'administration publique fédérale (Ressortforschung) effectués en sein de l'administration ou exécutés par des hautes écoles ou par des mandataires privés.

La Confédération soutient la coopération scientifique internationale de la recherche publique et privée dans les programmes de recherche européens (Programme-cadre de recherche et de développement technologique de l’Union européenne, Coopération européenne dans le domaine de la recherche scientifique et technique COST), dans les programmes internationaux et dans les organisations internationales de recherche.

Elle finance la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI) qui est l’agence de promotion de la recherche proche de l’industrie. 
Réseau
Réseau d’études appliquées des pratiques de santé, réadaptation/réinsertion (Ré-Sa-R)

Le Réseau d’études appliquées des pratiques de santé, réadaptation/réinsertion (Ré-Sa-R) est un des quatre réseaux de compétences (RCSO) des domaines de formation « santé – social » de la HES-SO. Il rassemble des chercheurs de différentes professions de la santé et du social et de différentes disciplines (sociologie, sciences politiques, économie); il est ouvert aux chercheurs des différents sites de la HES-SO.

Ses objets d’étude: la trajectoire des usagers dans les institutions du système socio-sanitaire et les représentations qu’ils en ont; la réponse des professionnels aux problèmes qu’ils rencontrent (contraintes liées aux trajectoires complexes des usagers, coordination des différentes catégories de personnel, tâches réelles versus tâches prescrites); les ajustements réciproques que les uns et les autres opèrent dans les institutions de santé, de réadaptation et de réinsertion. Un accent particulier est mis sur les points d’entrée du système socio-sanitaire (médicalisation de problèmes sociaux de plus en plus nombreux) et de sortie de ce même système (invalidité, réadaptation, réinsertion).

www.resar.ch
 Réseau d’études appliquées en politiques sociales, familiales et de la santé (REA) 
Le Réseau d’études appliquées en politiques sociales, familiales et de la santé (REA) est un des quatre réseaux de compétences (RCSO) des domaines de formation « santé – social » de la HES-SO. C’est un réseau de chercheurs et de chercheuses provenant d’horizons différents (sociologues, psychologues, historien·ne·s, économistes, juristes,géographes, politistes, professionnel·le·s de l’action sociale ou sanitaire, etc.) et travaillant dans différents sites HES, dans des universités et dans d’autres milieux. Le REA s’intéresse aux politiques sociales, familiales et de la santé, notamment aux origines de ces politiques et à leur évaluation. Il favorise toute recherche s’inscrivant dans ce champ.

Le REA désire, concrètement, répondre à des questions comme l’impact d’une politique sociale ou sanitaire sur une population, les conséquences de mesures sociales sur la responsabilité parentale ou l’effet d’une politique de la santé sur la consommation de soins. Des alternatives au système actuel doivent aussi être étudiées.

Le REA souhaite agir en étroite interaction avec les terrains du social et de la santé, qui sont le mieux placés pour faire émerger les problématiques pertinentes dans ces domaines. Il veut renforcer la synergie entre HES, universités et autres milieux intéressés à la recherche. Le REA espère que les résultats des recherches menées en son sein par des professeur·e·s HES nourriront avec profit le débat public.

www.reas2.ch
Réseau d’études des zones frontières entre la santé et le social (RECSS)
Le Réseau d’études des zones frontières entre la santé et le social (RECSS) est l’un des quatre réseaux de compétences (RCSO) des domaines de formation « santé – social » de la HES-SO. Il rassemble des chercheur·e·s travaillant sur des problématiques relatives aux zones de contact (confins) de la santé et du social mais également de l’économique, du politique, du juridique et du scolaire.

Le RECSS soutient des initiatives et des démarches de recherche visant à éclairer, entre autres: les relations entre les acteurs de différentes disciplines et champs professionnels ainsi qu’entre les professionnels et les acteurs de la société civile; les nouvelles régulations sociales (formes d’interrelations et de collaborations entre acteurs de champs, de statut et de genres différents), les pratiques qui en découlent, les enjeux (mutation de rôles, structures et modes d’organisation) qui les conditionnent et leur impact sur la qualité de vie et la santé; l’acteur et ses marges opérationnelles, sa capacité à se positionner selon des logiques propres, à réaliser des projets, à se constituer en partenaire et citoyen.

L’étroite collaboration (partenariat, transfert de connaissances) avec les institutions du terrain, avec les décideurs, ainsi qu’avec d’autres réseaux de recherche/d’expertise fait partie de la philosophie et des pratiques du RECSS.

www.recss.ch
Réseau thématique Politiques sociales, protection sociale, solidarités
Le Réseau thématique Politiques sociales, protection sociale, solidarités (RTf 6) de l’Association française de sociologie est un lieu d’échange, de travail et de débat sur l’ensemble des questions touchant aux dynamiques de construction et d’évolution des systèmes de protection sociale et de solidarités. Politique sociale et protection sociale sont ici entendues au sens large et incluent politiques de l’emploi, protection sociale contre les différents risques (chômage, maladie, famille, vieillesse, pauvreté...) ainsi que les autres formes de solidarité (associative, familiale, communautaire, entrepreneuriale...).

Ce réseau favorise les comparaisons internationales à côté des approches nationales et intersectorielles. Il prend en compte tant le niveau d’analyse macro-sociologique traitant de l’architecture générale des systèmes et de leurs dynamiques d’acteurs que le niveau micro-sociologique relatif aux régulations et usages. Il favorise également les échanges et les mises en commun de réflexions théoriques, méthodologiques et épistémologiques sur la comparaison.

www.rtf6.org
Réseaux de compétences nationaux des HES (RCN)

Les Hautes écoles spécialisées (HES) forment des Réseaux de compétences nationaux (RCN) dont les buts principaux sont: offrir des prestations dans l'enseignement et la recherche allant au-delà des possibilités de chaque partenaire du réseau; concentrer les connaissances décentralisées existantes dans le cadre de priorités thématiques et les accroître; faciliter l'accès à ces connaissances pour l'économie, en particulier les PME, et augmenter l'efficacité du transfert de technologies.

Le développement d’un RCN, placée sous la responsabilité de la Commission pour la technologie et l’innovation (CTI), permet aux HES de compiler leurs connaissances et leur savoir-faire de manière transrégionale et pluridisciplinaire.
Plusieurs réseaux de compétences issus des HES sont particulièrement bien développés: ils concernent l’économie forestière, la micro-électronique, les télécommunications, la productique et la logistique intégrées, la biotechnologie, les technologies de l’information et de la communication.
www.bbt.admin.ch/kti/gebiet/fh/kti_fh/f/competence.htm
Attention: ne pas confondre ces RCN avec les réseaux de compétence RCSO des domaines de formation « santé – social » mis en place par la HES-SO.
Santé
Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la santé)
La recherche de l’administration fédérale contribue à la promotion de la santé publique; elle est indispensable à la réflexion sur les grands aspects de la politique de la santé. Cette recherche essaie surtout de répondre à deux grandes questions, qui constituent les axes de tous les projets de recherche: quelles sont les clés de la santé et quelle est l’importance de la santé pour l’avenir de la Suisse? 

Les axes prioritaires de la recherche coordonnée par l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) sont la reconnaissance de nouveaux développements, la promotion de la santé, la prévention et la protection de la population face aux nouveaux risques sanitaires.

La recherche en santé publique (sciences de la santé) se trouve au premier plan de la recherche de l’administration fédérale dans le domaine de la santé. Elle porte sur les conditions individuelles, environnementales et sociales qui doivent être réunies pour que la population soit en bonne santé et qu’elle le reste.
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/bereiche/gesundheit/main-f.html 
Banque de données santé publique (BDSP-France)

Le réseau français Banque de données santé publique (BDSP) est un groupement d’organismes dont la gestion est assurée par l’Ecole nationale de la santé publique, à Rennes.
Depuis 1993, il développe des services d’information en ligne destinés aux professionnels des secteurs sanitaire et social. 
Le site BDSP donne accès, grâce à des outils de navigation raisonnée, à une très large palette de sources d’informations totalement gratuites.

La BDSP offre plus de 15’000 documents en texte intégral (articles de revues, mémoires d’élèves, études et rapports du Ministère de la santé), une base documentaire, des bibliographies proposées par des professionnels de l’information, réactualisées à chaque mise à jour de la base, un annuaire critique de sites, une base de colloques, un thesaurus, un glossaire multilingue et même une base d’offres d’emploi.
http://www.bdsp.tm.fr/Default.asp 
Caducee.net

Le site français de Réseaux et système d’information Santé au service des professionnels, propose des dépêches spécialisées ainsi que celles de AFP Santé, de solides dossiers santé classés selon une cinquantaine de thèmes et un annuaire de 16’000 sites en grande majorité français.

http://www.caducee.net
Coût et financement du système de santé en 2003

Cette statistique de synthèse, que l’Office fédéral de la statistique (OFS) publie régulièrement, présente les flux de production, de consommation et de financement des biens et services de santé en termes monétaires. 
En conformité avec la méthodologie développée par l’OCDE, les dépenses de santé sont abordées sous trois angles: selon les fournisseurs de soins avec une classification institutionnelle, selon les prestations avec une classification fonctionnelle et selon les agents du financement (Etat, assurances sociales et privées, ménages). 
En 2003, la Suisse a consacré 11,5% de son produit intérieur brut à la santé, alors que ce taux n’atteignait que 8,3% en 1990. La progression des coûts du système de santé durant les années nonante est nettement supérieure à la croissance économique. Des tensions apparaissent donc inévitablement pour trouver les ressources financières supplémentaires nécessaires dans ce secteur.
Coût et financement du système de santé en 2003 est un document de référence de 67 pages de l’Office fédéral de la statistique (OFS) téléchargeable en version pdf: 
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/news/publikationen.html?publicationID=2038
Health On the Net (Hon, la santé sur Internet)

La Fondation Health On the Net (La Santé sur Internet) est une fondation sans but lucratif dont le siège est à Genève. La Fondation HON, étroitement associée à l’Hôpital Universitaire Cantonal de Genève, a été créée en 1995 afin de promouvoir l’utilisation efficace d’Internet dans le domaine médical. Cette initiative est très ambitieuse puisqu’elle englobe le problème de la qualité et de la localisation de l’information. Ces enjeux sont cruciaux pour le développement et l’utilisation d’Internet en toute simplicité et sécurité. Les activités de la Fondation sont donc centrées sur ces deux axes. 

Parmi les services développés par HON, on compte MedHunt (Medical Hunter), HONselect et la Charte HONcode ou Code de Conduite pour sites Web médicaux. 

Le premier service, MedHunt, est un outil de recherche full text permettant de repérer tout mot dans des documents Web médicaux. Le deuxième, HONselect, est un glossaire de 33’000 termes médicaux, proposant soit par une recherche ou par une navigation, une palette de sources d’informations tel que les citations scientifiques, les illustrations et vidéos, l’actualité, les conférences internationales et les sites Web. La troisième, le HONcode est un ensemble de principes d’éthiques volontaires authentifiant et divulguant le fonctionnement d’un site Web afin de fournir aux visiteurs tous les éléments essentiels à une meilleure compréhension de l’identité de l’auteur et des objectifs du site. 

http://www.hon.ch
Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES-Paris)
L’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES) est un institut français producteur de données et d’analyses en économie de la santé. L’IRDES (ex CREDES) observe et analyse l’évolution des comportements des consommateurs et des producteurs de soins sous les angles médical, économique, géographique et sociologique.

L’IRDES conçoit et réalise des enquêtes, périodiques ou ponctuelles, ainsi que des études et des recherches qui font autorité. Ces dernières explorent des problématiques variées, relatives à l’offre et la demande de soins, sous un angle macro ou micro-économique: analyse de l’évolution de la morbidité, de l’accès aux soins, étude des pratiques de prescriptions des médecins, des déterminants de la consommation médicale, évaluation des alternatives à l’hospitalisation...

Les bases de données informatisées Eco-Santé rassemblent des séries statistiques dans le domaine sanitaire et social. Le service de documentation met à la disposition du public l’ensemble du fonds documentaire spécialisé en économie de la santé mais également dans des disciplines connexes telles que la démographie, l’épidémiologie, la médecine, la législation sociale. Il propose également différents supports d’information: bulletins bibliographiques, dossiers documentaires, revues de presse.
www.irdes.fr
Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM-Paris)
L’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) est un établissement public français majeur dans le secteur de la santé. Il est placé sous la double tutelle du Ministère de la santé et du Ministère de la Recherche.

Créé en 1964, l’Inserm est le seul organisme public de recherche français entièrement dédié à la santé humaine. Ses chercheurs ont pour vocation l’étude de toutes les maladies, des plus fréquentes aux plus rares, à travers leurs travaux de recherches biologiques, médicales et en santé des populations.

Sa mission première est de faciliter les échanges entre la recherche fondamentale (éclairer l’inconnu, sans but précis), la recherche clinique (auprès du patient ), la recherche thérapeutique ou diagnostique (étude des maladies) et la recherche en santé publique (étude des mécanismes de la santé par l’étude de groupes de populations).

85% des 360 laboratoires de recherche INSERM sont implantés au sein des Centres hospitalo-universitaires, ou des Centres de lutte contre le cancer, les autres étant situés sur les campus de recherche du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ou encore des instituts Pasteur ou Curie.

Partisan actif du partage des connaissances, l’INSERM anime le Theaurus MeS (Medical Subject Heading) et fournit dans son site les liens les plus pertinents vers les Plates-formes d’informations scientifiques spécialisées. 

Autour de l’INSERM gravitent plusieurs réseaux de recherche, notamment ceux qui travaillent sur: Santé, Vieillissement, société (www.inserm.fr/serveur/vieil.nsf) et Espérance de vie en santé (www.inserm.fr/serveur/Dispsoc.nsf )

http://www.inserm.fr
Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies (recherches à l’ISPA)
L’Institut suisse de prévention de l’alcoolisme et autres toxicomanies (ISPA) est une fondation privée, indépendante sur les plans politique et confessionnel, qui poursuit un but d’utilité publique: prévenir les problèmes liés à l’alcool et aux autres drogues et les atténuer là où ils existent.

En plus de ses activités de prévention et d’aide, l’ISPA développe plusieurs axes de recherche relevant essentiellement de l’épidémiologie sociale en rapport avec l’usage de substances psychoactives: description des modes de consommation des différentes drogues, analyse de leur évolution et de leurs conséquences, ainsi que des réactions de la société face à cette consommation. 

L’étude en continu du comportement des écoliers face à la santé et l’étude des tendances en matière de consommation de substances psychoactives chez les adultes font l’objet d’une attention particulière. 

A côté de ces recherches épidémiologiques, l’ISPA s’attache à rechercher les causes sociologiques et psychosociologiques des conduites addictives, de manière à étayer un travail de prévention plus efficace. 
www.sfa-ispa.ch
Le site de l’ISPA donne pour chaque substance: la législation et la politique, le matériel de prévention, de la documentation et des liens. 
OCDE (ressources Santé)
Les études de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en matière de santé portent sur les politiques suivies, les résultats obtenus, les systèmes de soins et leur financement. L’OCDE se penche également sur des questions environnementales, telles que les répercussions de l’utilisation de substances chimiques sur la santé et a évalué l’application des biotechnologies aux soins de santé ainsi que des questions de santé intéressant les pays non membres de l’OCDE.

L’OCDE élargit ses travaux dans le domaine de la santé grâce à un projet d’une durée de trois ans axé sur la mesure, l’analyse et l’amélioration des performances des systèmes de santé. 

www.oecd.org/topic/0,2686,fr_2649_37407_1_1_1_1_37407,00.html
La partie santé du site de l’OCDE propose des centaines d’études, des guides par pays, des glossaires, des brochures, des actes de conférence, des prévisions et des statistiques.

Sur ce dernier point, relevons les très pratiques Panorama de la santé – Les indicateurs de l’OCDE 2005 et Eco-Santé OCDE 2005. Ce dernier représente la source statistique la plus vaste pour comparer les systèmes de santé des trente pays de l’OCDE. L’étude présente en fichiers Excel toutes les statistiques sur les dépenses et les ressources de santé, la mortalité, les maladies et les facteurs de risques.

On y trouve aussi des informations sur le Projet OCDE sur la santé ainsi que les études des composantes du Projet telles que la qualité des soins, OECD Study on Measuring Equity of Access to Health Care, les ressources humaines dans le domaine des soins de santé, l’assurance-maladie privée, les délais d’attente, les technologies émergentes, la réforme des systèmes de santé, les soins de longue durée.
Prévention (dossiers de l’Université de Grenoble)
Le Centre de santé inter-universitaire de Grenoble mène toute l’année des actions de prévention au cours desquelles des informations sont données sur: les effets de la consommation de produits psychoactifs (tabac, alcool, cannabis, cocaïne, médicaments...), sur les équilibres alimentaires, sur la prévention des IST (Infections sexuellement transmissibles) et la contraception, sur le mal-être étudiant et le suicide, le handicap, le cannabis.

www.grenoble-universites.fr/65472915/0/fiche___pagelibre
Le site propose des dossiers thématiques sur le sida, le tabac, la dyslexie et le mal-être étudiant, le handicap, le cannabis.
Recherche « Santé » Suisse (plan directeur 2004-2007)
La recherche de l’administration fédérale dans le domaine de la santé contribue de manière déterminante à la promotion de la santé publique et s’avère indispensable pour le traitement de thèmes de la politique de santé. 
La recherche en santé publique (sciences de la santé) se trouve au premier plan de la recherche de l’administration fédérale dans le domaine de la santé. Elle porte sur les conditions individuelles, environnementales et sociales qui doivent être réunies pour que la population soit en bonne santé et qu’elle le reste. De son côté, la recherche biomédicale étudie les causes biologiques et génétiques des maladies tandis que la recherche clinique s’emploie à la mise au point de solutions en vue de guérir les maladies ou d’atténuer leurs symptômes.

Le plan directeur de recherche-santé sert de base aux autorités fédérales et au Parlement pour l’attribution des crédits. Pour les chercheurs, il constitue un fil conducteur qui définit, à l’échelle de la Confédération, les priorités de la recherche en santé publique et les orientations de la recherche de l’administration fédérale dans le secteur politique Santé.

Dans le cadre du premier plan directeur (2000-2003), plusieurs office fédéraux ont travaillé de concert sur les thèmes de recherche interdisciplinaire: le cancer, le VIH/sida, les dépendances, les maladies chroniques, le système de santé, l’Observatoire de la santé, le mode de vie et l’activité physique, le mode de vie et la violence, le mode de vie et l’alimentation.

Le second plan directeur, celui qui planifie les années 2004-2007 prend en compte la complexité et la rapidité des évolutions en cours ainsi que des restrictions budgétaires croissantes qui imposent la définition de priorités de recherche et une coordination des efforts avec les autres services fédéraux impliqués ainsi qu’avec d’autres institutions. La fixation de priorités vise d’une part à ménager suffisamment de place aux activités de recherche en cours, d’autre part à permettre de résoudre les questions scientifiques d’actualité de façon pragmatique et efficace.

Le Plan directeur de recherche – santé 2004-2007 de l’OFS présente les priorités de la recherche dans les trois champs d’action «politiques saines», «mode de vie et santé» et «(nouveaux) risques sanitaires» qui délimitent les contours de la recherche de l’administration fédérale dans le domaine de la santé.

www.bag.admin.ch/forschung/konzepte/strateneu/f/konzept04.htm
Observatoire suisse de la santé (Obsan)

L’Observatoire suisse de la santé (Obsan) est une unité organisationnelle de l’Office fédéral de la statistique (OFS), née dans le cadre du projet de politique nationale suisse de la santé et mandatée par la Confédération et les cantons. De ses bureaux de Neuchâtel, l’Obsan analyse les informations existant en Suisse dans le domaine de la santé. Il soutient la Confédération, les cantons et d’autres institutions du secteur de la santé publique dans leur planification, leur prise de décision et leur action.

Par ses analyses et ses publications, l’Obsan contribue à renforcer les connaissances sur lesquelles se fonde le système de santé en Suisse. En plus du monitorage de la santé et du système de santé, l’Obsan traite des quatre thèmes suivants: santé des personnes âgées, santé psychique, systèmes de prise en charge, prévention et promotion de la santé.

www.obsan.ch
Pour pouvoir accomplir sa mission, l’Obsan doit pouvoir accéder lui-même aux principales banques de données se rapportant au domaine de la santé et de la santé publique pour pouvoir proposer à ses partenaires et ses clients des exploitations de données dans un délai de quelques jours.

Il s’agit des 11 banques de données suivantes: Datenpool de santésuisse, Banque de données de l’assurance-maladie, Banque de données réduction de primes, Statistique des hôpitaux, Statistique des établissements de santé non hospitaliers, Statistique médicale des hôpitaux, Enquête suisse sur la santé (ESS), Panel suisse des ménages (PSM), Eco-Santé OCDE, European Health For All Data Base (HFA-DB), Statistique des causes de décès.

www.obsan.ch/infos/datenbanken/f/index.htm
Organisation mondiale de la santé (OMS)

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) / (World Health Organisation -WHO) est une agence spécialisée dans la santé, fondée le 7 avril 1948 et dépendante de l’Organisation des Nations unies (ONU).

L’OMS trouve ses origines dans les guerres de la fin du XIXe siècle (Mexique, Crimée). Après la Première Guerre mondiale, la Grippe espagnole de 1918-1919, qui fit en 6 mois plus de 20 millions de morts, poussa la Société des nations (SDN) à créer le Comité d’hygiène de la SDN, qui est l’embryon de l’OMS.

Selon sa constitution, l’OMS a pour objectif de développer le plus possible le niveau de santé de tous les peuples. La santé est définie dans ce même document comme un « état de complet bien-être physique, mental et social et ne consistant pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ».

L’OMS est dirigée par 192 États membres, réunis à l’Assemblée mondiale de la Santé. Cette assemblée vote à la majorité des deux tiers des conventions internationales sur la santé. Le siège de l’Assemblée est à Genève.

Le Secrétariat est dirigé par le Directeur général, nommé pour une période de cinq ans. Le personnel du Secrétariat de l’OMS se compose de 5’000 fonctionnaires travaillant au siège à Genève, dans les six bureaux régionaux (New Delhi, Le Caire, Manille, Washington, Brazzaville et Copenhague) et dans les pays.

www.who.int/home-page
Site de référence avec une impressionnante liste de thèmes de santé de A à Z et un puissant moteur de recherche qui ne fonctionne qu’en anglais. Avec accès à sa bibliothèque, à ses réseaux d’information ainsi qu’à ses statistiques. Entre autres originalités: son centre multimédias et son chapitre sur la performance des systèmes de santé. 

Santé (Indicateurs du système de santé)

L’Office fédéral de la statistique (OFS) tient à jour de nombreux indicateurs du système de santé (institutions, traitements, coûts et financement, ressources humaines) et de l’état de santé, maladie et accident, invalidité, mortalité et causes de décès, santé reproductive).

L’état de santé auto évalué des Suisses est réjouissant: lors de l’enquête suisse sur la santé réalisée en 2002, 88% des hommes et 84% des femmes ont estimé être en bonne, voire en très bonne santé, alors que seulement 3% des hommes et 4% des femmes ont déclaré être en mauvaise ou en très mauvaise santé.

Un détail intéressant: parallèlement à la multiplication des troubles physiques avec l’âge, la sensation de bien-être s’accroît sur le plan psychique. Les jeunes sont plus souvent déprimés ou tendus que leurs aînés.

On a également observé une différence entre les sexes: les femmes ont tendance à juger leur état de santé de manière plus négative que les hommes, alors qu’elles ont une plus longue espérance de vie que ces derniers.

L’Enquête suisse sur la santé livre périodiquement des informations sur l’état de santé de la population et ses facteurs déterminants, sur les conséquences de maladie, les utilisations des services de santé et sur les conditions d’assurance. Sa périodicité permet l’observation des changements temporels dans cette branche d’activité ainsi que la vérification des effets des mesures de politique sanitaire.

L’état de santé auto évalué de la population s’est légèrement amélioré depuis les enquêtes sur la santé réalisées en 1992/93 et en 1997.

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/gesundheit.html
Sciences
Académie suisse des sciences médicales (ASSM)
L’Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) est une fondation indépendante d’encouragement à la recherche, subventionnée par la Confédération. L’ASSM fut créée en 1943 par les cinq facultés suisse de médecine, les deux facultés de médecine vétérinaire et la Fédération des médecins suisses (FMH).

Pendant les années de guerre et d’après-guerre, sa tâche était alors de promouvoir la recherche et la relève dans un pays isolé au cœur de l’Europe. De nos jours, l’ASSM veut, de plus, réfléchir en profondeur sur certains problèmes éthiques liés au développement de la médecine et de ses conséquences sur la société ainsi que sur l’avenir d’une médecine de qualité. Parmi les projets qu’elle développe, citons les deux plus importants: Médecine et société et La science médicale et la pratique.

www.samw.ch
Académie suisse des sciences naturelles (ASSN)
L’Académie des science naturelles (ASSN) est reconnue par la Confédération comme institution d’encouragement de la recherche. Elle date de 1815. L’ASSN soutient et met en réseau plus de 35’000 scientifiques de toutes disciplines.

L’ASSN constitue le forum national privilégié pour la promotion et le soutien des sciences naturelles. Elle entend faciliter la concertation et les échanges interdisciplinaires, contribuer à la diffusion des résultats scientifiques, promouvoir les sciences naturelles auprès de l’opinion publique et des médias. Elle participe à l’élaboration de la politique de la science en Suisse et encourage la collaboration internationale.

L’Académie veille à maintenir les compétences scientifiques à un niveau assurant à la Suisse la masse critique nécessaire pour soutenir la compétition globale dans le secteur des hautes écoles et dans celui de l’économie.

www.assn.ch
Académie suisse des sciences techniques (ASST)
L’Académie suisse des sciences techniques (ASST) est une organisation faîtière qui regroupe près de 200 membres individuels et 60 institutions et sociétés actives dans le domaine technique.

Elle sert de pont entre les sciences techniques, d’une part, et les milieux politiques et la société civile, de l’autre. C’est dans ce sens qu’elle poursuit diverses actions à destination des scientifiques, des élus et du public. Citons par exemple: le lancement d’études sur l’exploitation durable des ressources, la publication d’études, d’enquêtes ou de prise de position, des présentations de techniques novatrices, l’élaboration d’un site Internet sur l’histoire des techniques.

L’ASST soutien également plusieurs projets menés au sein de ses sociétés membres.

www.satw.ch
Sciences de l’homme
Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH)
L’Académie suisse des sciences humaines et sociales (ASSH) est une association faîtière d’encouragement à la recherche, subventionnée par la Confédération. Elle œuvre à une meilleure compréhension entre science et société. Créée en 1946, l’ASSH regroupe aujourd’hui 53 sociétés spécialisées et fondations qui représentent un large spectre de disciplines totalisant pas moins de 45’000 personnes.

L’Académie entend fournir une réflexion de qualité sur les sociétés dans lesquelles nous évoluons et animer les débats d’ordre éthique et social à une époque toujours plus dominée par des préoccupations économiques et technologiques. Sur le terrain de la politique scientifique, l’ASSH est chargée de défendre les intérêts des sciences humaines et sociales. Elle porte une attention particulière à la question de la mise en réseau des chercheurs, encore lacunaire en Suisse.

L’ASSH fonctionne comme plate-forme pour la mise sur pied de projets communs et la diffusion de travaux à l’intérieur du réseau des chercheurs. D’autre part, elle encourage la recherche reconnue par la Confédération. C’est dans cette optique qu’elle a notamment lancé le projet du Dictionnaire historique de la Suisse ainsi que le Service suisse d’information et d’archivage de données pour les sciences sociales (SIDO).
www.sagw.ch

Administration publique fédérale (recherche en sciences humaines et sociales)
Un Etat partenaire dont l’action ne se limite pas seulement à l’édiction de lois-règles nécessite une intime compréhension des mécanismes sociaux. En découle une implication croissante des sciences sociales et humaines qui est appelée à se développer.

Les connaissances dont l’administration a besoin sont moins des savoirs systémiques ou finalisés mais des savoirs de transformation qui permettent à l’Etat de développer des mesures. Généralement, la transdisciplinarité des projets de recherche s’accroît. Ceci est renforcé par le caractère discursif du processus de Ressortforschung. 

De l’écoute d’un problème que la société se pose, par la transformation d’une question politique en un programme de recherche, le processus se termine par la construction d’un discours dont la finalité n’est pas interne (la compréhension par les pairs), mais externe.

Dans ce contexte, des défis passionnants attendent les sciences humaines et sociales. Citons, par exemple, le renforcement des sciences sociales empiriques, l’élaboration de méthodes et de critères pour la réalisation et l’appréciation de la recherche transdisciplinaire, le développement de méthodologies et d’une praxis dans l’évaluation de l’impact des technologies sociales ou encore la réflexion sur le transfert des savoirs dans l’administration et par là leur utilisation dans des politiques publiques. Leur plus grand défi reste de ne pas se profiler comme une multitude d’acteurs disciplinaires isolés, égarés et autocentrés mais comme un corps réflexif puissant.
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/intro-f.html 
Classiques des sciences sociales

Les Classiques des sciences sociales est une bibliothèque numérique unique dans la francophonie. Elle est réalisée par un réseau de bénévoles en coopération avec l’Université du Québec à Chicoutimi.

Le site propose plus de 1700 œuvres originales de plus de 500 auteurs différents, réparties en plusieurs collections dont: les auteurs classiques, les sciences sociales contemporaines, méthodologie en sciences sociales et sciences du développement.

Tous les titres disponibles à partir des différentes collections de la bibliothèque sont gratuitement téléchargeables aux formats Word (.doc),.pdf et.rtf.
http://classiques.uqac.ca
CybersciencesPO (ressources Internet)

CybersciencesPO est le site de ressources Internet que le professeur François-Pierre Gingras du département de Sciences politiques de l’Université d’Ottawa met la disposition de ses étudiants et de tout internaute avisé. Il s’agit d’une source importante de renseignements sur les institutions politiques canadiennes, les sciences politiques et sociales, la francophonie, des outils de recherche et des logiciels.

Retenons particulièrement les rubriques suivantes: sciences politiques et sociales, guide des ressources et Internet en français.

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/carnet.html

 Institut de recherches économiques et sociales (IRES-Paris)
L’Institut de recherches économiques et sociales (IRES) est un institut français, situé dans la banlieue parisienne, qui répond aux besoins exprimés par les organisations syndicales dans le domaine de la recherche économique et sociale.

Son centre de recherche et de documentation regroupe une trentaine de personnes. Il se consacre à la réalisation d’un programme de travail en comparaison internationale sur les thèmes de l’emploi, du revenu salarial, des relations professionnelles et du travail.

Par ailleurs, l’IRES finance des programmes réalisés par des équipes choisies par chacune des organisations syndicales, recherches dont les résultats sont mis à la disposition de l’ensemble d’entre elles

www.ires-fr.org
Pour se tenir au courant de la conjoncture sociale internationale du point de vue des syndicats français: la Chronique internationale de l’IRES. La Revue de l’IRES est également en ligne.

Attention, ne pas confondre: un autre Institut de recherches économiques et sociales (IRES) existe au sein du Département des sciences économiques de l’Université catholique de Louvain. Cet IRES belge publie notamment Regards économique, un publication de qualité qui offre d’excellents dossiers d’analyse.

www.uclouvain.be/5838.html 

Pôles de recherche nationaux en sciences humaines et sociales (PRN-Suisse)
Le programme des Pôles de recherche nationaux (PRN) est un instrument d’encouragement de la recherche financé par la Confédération et exécuté par le Fonds national suisse (FNS). Le programme des PRN consiste à établir des centres de compétences animant des réseaux de recherche. Il vise à renforcer la recherche suisse dans des domaines d’importance stratégique. Les réseaux de compétences permettent de grouper les forces, de répartir le travail entre les instituts de recherche et de favoriser le partenariat entre le monde universitaire et les milieux extra-universitaires.

En mars 2005, le Département fédéral de l’intérieur a lancé six nouveaux Pôles de recherches nationaux (PRN) pour les seules sciences humaines et sociales. Ceux-ci portent ainsi à 20 le nombre des PRN dont l’objectif est d’encourager des projets de recherche à long terme sur des thèmes d’importance stratégique pour l’avenir de la science, de l’économie et de la société suisses. 

Ces six nouveaux PRN qui s’achèveront en 2009:

PRN Les conditions cadre du commerce international: de la fragmentation à la cohérence
PRN Critique de l’image - Puissance et importance des images
PRN Etude étiologique suisse de la santé mentale SESA
PRN Sciences affectives: les émotions dans le comportement individuel et les processus sociaux
PRN Médias en mutation – Perspectives historiques
PRN Défis posés à la démocratie au 21e siècle

www.snf.ch/fr/rep/nat/nat_ccr.asp
Sécurité sociale

Administration publique fédérale (recherche dans le domaine de la sécurité sociale)
Le système de sécurité sociale contribue notablement à l’intégration, à la cohésion sociale et au bien-être de la population. Il faut adapter la sécurité sociale à l’évolution de la situation et aborder les nouveaux risques avec de nouveaux instruments. Le problème du financement du système représente un authentique défi.

La recherche de l’administration fédérale doit contribuer à l’amélioration de l’évaluation des changements sociaux et économiques, du besoin et de l’impact d’action sociopolitique dans les domaines prioritaires suivants: vieillissement (prévoyance et attitude face à la retraite dans divers groupes sociaux, compte tenu de l’état de la prévoyance professionnelle et des règles figurant dans les conventions collectives en matière de retraite); santé et maladie (approfondissement des mécanismes d’évolution des coûts; analyse des mesures possibles de réduction des coûts et de leur impact; analyse d’impact des mesures prévues dans les révisions partielles); vieillissement (prévoyance et attitude face à la retraite dans divers groupes sociaux, compte tenu de l’état de la prévoyance professionnelle et des règles figurant dans les conventions collectives en matière de retraite); santé et maladie (approfondissement des mécanismes d’évolution des coûts; analyse des mesures possibles de réduction des coûts et de leur impact; analyse d’impact des mesures prévues dans les révisions partielles); invalidité et handicap (amélioration des données disponibles; recherche sur les origines de l’augmentation du taux d’invalidité et sur l’efficacité de l’intégration professionnelle des handicapés; évaluation des mesures prévues par la révision de l’AI); emploi et politique de l’emploi (effets du changement social sur le marché de l’emploi; efficacité de la politique active de l’emploi); politique sociale (protection contre les nouveaux risques et situation économique et sociale de groupes spécifiques de population; politique sociale durable; répercussions de la libre circulation des personnes; évaluation du financement de la promotion de l’aide à la garde extrafamiliale des enfants).
http://www.ressortforschung.admin.ch/html/bereiche/sozial/main-f.html 
Association internationale de la sécurité sociale (AISS)
L’Association internationale de la sécurité sociale (AISS) est une organisation internationale qui rassemble essentiellement des institutions et organismes gestionnaires d’un aspect ou l’autre de la sécurité sociale dans les différents pays du monde. L’AISS, dont le secrétariat est à Genève, regroupe 360 organisations de plus de 150 pays.

Comment mieux comprendre ce qui se passe en matière de sécurité sociale à travers le monde? Comment appréhender la véritable portée et les objectifs très étendus de la sécurité sociale, instrument de transformation et de progrès social? Quelles sont les perspectives et orientations de la sécurité sociale au plan international? Quel est le rôle des organismes de sécurité sociale et comment répondent-ils aux aspirations et aux besoins de sécurité de la société moderne? Autant de questions auxquelles l’AISS se trouve confrontée et s’efforce de répondre.

Le site de l’AISS propose une imposante base de données sur la sécurité sociale dans le monde, base dont la consultation est toutefois soumise à mot de passe.
http://www.issa.int/
Recherche « Sécurité sociale » Suisse (OFAS)
La recherche à l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) élabore des bases scientifiques sur les conditions-cadre, les besoins d’intervention, l’exécution des dispositions légales, les prestations et évalue les effets des instruments de la politique sociale. Ces connaissances sont très importantes pour le développement des assurances sociales. Elles servent de base aux instances politiques pour les décisions qu’elles prennent en matière de politique sociale et aident l’OFAS à gérer les travaux en cours. 

Cette recherche est subdivisée en trois domaines: Vieillesse /prévoyance vieillesse; Handicap / invalidité; Politique sociale, questions familiales et économie nationale.

Le vieillissement démographique et l’évolution de l’économie placent le système suisse de prévoyance vieillesse face à de nouveaux défis. En 2000, le Conseil fédéral a chargé un groupe de travail interdépartemental de réaliser un Programme de recherche concernant l’avenir à long terme de la prévoyance vieillesse en Suisse (IDA ForAlt). La recherche a porté sur les facteurs individuels et sociétaux qui influent sur le départ à la retraite, ainsi que sur le rôle joué par le marché du travail et les réglementations institutionnelles. Des calculs sur modèles montrent les besoins financiers futurs et les conséquences financières de diverses mesures.

Dans l’assurance-invalidité, le nombre de bénéficiaires de rentes a considérablement augmenté ces dernières années. Il est nécessaire, au regard de cette évolution, de soumettre l’organisation actuelle et les mesures de l’AI à une analyse critique. Enfin, il s’agit d’élaborer les bases scientifiques d’un système de monitoring. L’OFAS a déjà attribué différents mandats de recherche ou suivi et soutenu financièrement des projets de tiers. Il a également préparé un programme de recherche destiné à évaluer les mesures de la 4e révision de l’AI et à élaborer les bases de nouvelles révisions de la loi.

Les assurances sociales s’inscrivent dans le contexte plus large de la sécurité sociale et jouent un rôle important dans l’économie nationale. L’OFAS traite donc aussi des questions qui dépassent le cadre étroit de ces assurances. Il s’agit de questions touchant à la situation sociale de différents groupes de population, à la politique familiale, aux principales alternatives de la sécurité sociale et à leurs conséquences, aux interactions entre diverses prestations sociales aux niveaux communal, cantonal et fédéral, ainsi qu’aux effets de la sécurité sociale sur l’économie nationale. Aucun programme de recherche n’a été élaboré pour ce domaine. Les thèmes des projets de recherche sont plutôt dictés par les débats politiques en cours et les besoins d’éclaircissements scientifiques qui en résultent.

www.bsv.admin.ch/forschung/bereiche/f/index.htm
Site Internet spécialisé

Agora sociologique

L’Agora sociologique est le portail de la sociologie francophone dont le moteur de recherche couvre plus de 400 sites d’intérêt sociologique classés selon les 12 thèmes suivants: Associations, Auteurs, Bibliothèques, Départements, Emplois et bourses, Evénements, Francophonie, Navigation, Recherche, Revues et journaux, Thèmes d’étude, Thèses. 

Ce précieux outil de travail se construit en collaboration avec Esprit critique, revue internationale de sociologie et de sciences sociales et l’Association de Diffusion et de Recherche Internationale en Sciences Sociales (ADRISS).

http://www.sociologique.net/ 
Album des sciences sociales (langue française)

L’Album des sciences sociales est un très performant répertoire de liens scientifiques du site Internet Revues.org. Il propose une sélection de plus de 2’000 ressources de qualité accessibles en ligne, choisies en raison de leur intérêt pour la recherche et l’enseignement. Le domaine couvert correspond à l’ensemble des sciences sociales et humaines francophones, complété par les sites internationaux essentiels dans chaque discipline.

Le classement thématique est identique à celui de Calenda, le plus important calendrier scientifique francophone en sciences humaines et sociales en ligne, que l’on trouve sur le même site.
Pour sa part, In-Extenso est le moteur de recherche expérimental de Revues.org. Il indexe plus d’un million de documents issus d’une sélection thématique réalisée par l’Album des sciences sociales. 

http://album.revues.org
Caducee.net

Le site français de Réseaux et système d’information Santé au service des professionnels, propose des dépêches spécialisées ainsi que celles de AFP Santé, de solides dossiers santé classés selon une cinquantaine de thèmes et un annuaire de 16’000 sites en grande majorité français.

http://www.caducee.net
Classiques des sciences sociales

Les Classiques des sciences sociales est une bibliothèque numérique unique dans la francophonie. Elle est réalisée par un réseau de bénévoles en coopération avec l’Université du Québec à Chicoutimi.

Le site propose plus de 1700 œuvres originales de plus de 500 auteurs différents, réparties en plusieurs collections dont: les auteurs classiques, les sciences sociales contemporaines, méthodologie en sciences sociales et sciences du développement.

Tous les titres disponibles à partir des différentes collections de la bibliothèque sont gratuitement téléchargeables aux formats Word (.doc),.pdf et.rtf.

http://classiques.uqac.ca


CybersciencesPO (ressources Internet)

CybersciencesPO est le site de ressources Internet que le professeur François-Pierre Gingras du département de Sciences politiques de l’Université d’Ottawa met la disposition de ses étudiants et de tout internaute avisé. Il s’agit d’une source importante de renseignements sur les institutions politiques canadiennes, les sciences politiques et sociales, la francophonie, des outils de recherche et des logiciels.

Retenons particulièrement les rubriques suivantes: sciences politiques et sociales, guide des ressources et Internet en français.

http://aix1.uottawa.ca/~fgingras/carnet.html



FORMIST(formation à l’information scientifique-France)

FORMIST (Formations méthodologiques à l’information scientifique et technique) est un site de ressources et de réflexion dans le domaine de la formation à l’information. Ce site français a été mis en place par la Ministère de l’éducation nationale, de la recherche et de la technologie afin d’offrir de possibilité d’autoinformation à la recherche et à l’information scientifique et technique (IST).

Ce site rassemble des documents de divers types. Il est gratuit et accessible à tous. Il a comme ambition d’aider à chercher l’information et à l’exploiter, en consultant des cours, des fiches techniques. Il ne permet de chercher directement de l’information sur un thème précis, il aide, cependant, à apprendre à chercher. 

http://formist.enssib.fr
Guide social romand 

Le Guide social romand (GSR) est un site d’information sociale, fruit d’une collaboration entre l’Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (ARTIAS) et les services concernés des cantons de Fribourg, Neuchâtel, Valais, Vaud, et Jura.

Le GSR offre en permanence, gratuitement et en ligne, tous les textes de référence légaux fédéraux et cantonaux liés à tous les aspects du social. Outre les textes légaux, il offre une information synthétique pratique et raisonnée sur tous les domaines importants. Assurances sociales, bail, travail, divorce, famille, dettes: le GSR décrypte, explique, renseigne sur tous les aspects de la vie quotidienne en Suisse romande
Le GSR qui fournit aussi un répertoire complet de tous les acteurs sociaux, est donc un moteur de recherche unique. Il offre des possibilités d'investiguer par thème, par titres, par mot-clé.

http://www.guidesocial.ch
Health On the Net (Hon, la santé sur Internet)

La Fondation Health On the Net (La Santé sur Internet) est une fondation sans but lucratif dont le siège est à Genève. La Fondation HON, étroitement associée à l’Hôpital Universitaire Cantonal de Genève, a été créée en 1995 afin de promouvoir l’utilisation efficace d’Internet dans le domaine médical. Cette initiative est très ambitieuse puisqu’elle englobe le problème de la qualité et de la localisation de l’information. Ces enjeux sont cruciaux pour le développement et l’utilisation d’Internet en toute simplicité et sécurité. Les activités de la Fondation sont donc centrées sur ces deux axes. 

Parmi les services développés par HON, on compte MedHunt (Medical Hunter), HONselect et la Charte HONcode ou Code de Conduite pour sites Web médicaux. 

Le premier service, MedHunt, est un outil de recherche full text permettant de repérer tout mot dans des documents Web médicaux. Le deuxième, HONselect, est un glossaire de 33’000 termes médicaux, proposant soit par une recherche ou par une navigation, une palette de sources d’informations tel que les citations scientifiques, les illustrations et vidéos, l’actualité, les conférences internationales et les sites Web. La troisième, le HONcode est un ensemble de principes d’éthiques volontaires authentifiant et divulguant le fonctionnement d’un site Web afin de fournir aux visiteurs tous les éléments essentiels à une meilleure compréhension de l’identité de l’auteur et des objectifs du site. 

http://www.hon.ch
In-extenso

In-Extenso est le moteur de recherche expérimental de Revues.org. Il indexe plus d’un million de documents issus d’une sélection thématique.
Dans un premier cercle, In-extenso indexe 230 publications en ligne (soit plus de 75’000 documents). Il s’agit de revues, de colloques, de journées d’études, de livres en ligne. La recherche sur ces publications peut porter aussi bien sur le texte intégral que sur les métadonnées (auteur(s), titre(s), résumé, mot-clés). 

Dans un deuxième cercle, il permet d’interroger plus de 2’000 sites web en sciences humaines et sociales (environ 1’100’000 documents) issus d’une sélection thématique de sites et d’établissements de recherche réalisée par l’Album des sciences sociales.
In-extenso indexe également des dépôts d’archives ouvertes en sciences sociales. 

www.in-extenso.org/index.html

PolitiquesSociales.net (Université de Montréal)
Site remarquable du Centre de recherche sur les politiques et le développement social de l’Université de Montréal qui offre un accès gratuit à des documents de bon nombre de politiques sociales (USA, UE notamment) répertoriés dans quelque 6’000 sites.

PolitiquesSociales.net est né de la volonté d’offrir un outil facile d’accès et d’utilisation, constamment mis à jour, à tous ceux qui s’intéressent à l’évolution des politiques sociales, particulièrement dans le cadre de la mondialisation. 

Le site a pour ambition de constituer une base documentaire vivante. Il permet un accès direct, immédiat, à jour et gratuit à l’information pertinente sur les principales politiques sociales des pays industrialisés, leur évolution et l’évaluation qu’en font les chercheurs. Ses dossiers par pays ou par thème (politique du travail, minima sociaux, temps de travail…) représentent de riches sources d’information.

www.politiquessociales.net
La Lettre de PolitiquesSociales.net, dont l’abonnement est gratuit, avertit par courriel des nouvelles informations disponibles.

Travail social (portail français Oasis)

Oasis est le portail Internet français du travail social. Il offre notamment un index d’une trentaine d’entrées vers une sélection de plus de 2’000 liens spécialisés et commentés en quelque lignes.

Il propose aussi un moteur de recherche, un forum bien fréquenté et un suivi de l’actualité.

www.travail-social.com 

www.travail-social.com/oasismag/
sélectionne en 500 articles l’essentiel de la presse du travail social. 

socialinfo.ch
socialinfo.ch est le portail romand des politiques et de l’action sociale de l’Association romande et tessinoise des institutions d’action sociale (ARTIAS). On y trouve notamment de très nombreux dossiers thématiques d’aide à la recherche sur tous les secteurs importants de la politique sociale suisse, des répertoires de sites internet, des listes d’organismes et de lieux de formation, des informations d’actualités, des bibliographies…

socialinfo.ch est également la porte d’entrée de la version en ligne du Dictionnaire suisse de politique sociale et du Furet, répertoire internet de la politique et de l’action sociale suisse.

www.socialinfo.ch

www.liens-socio.org est, en gros, son équivalent français et www.socialsquare.com, lui, en est le petit cousin belge.

swisspolitics.org (dossiers radio-TV)

Les dossiers sociaux de swisspolitics.org, la plate-forme Internet de Swissinfo, sont particulièrement utiles pour l’éclairage politique des problèmes d’actualité. Ils présentent, en effet, les informations radio et TV des derniers mois ainsi que des liens sur les délibérations aux chambres (avec moteur de recherche pour les interventions nominales), les prises de position des partis, le message du Conseil fédéral, les lois et rapports relatifs.

swisspolitics.org propose concrètement à chaque citoyenne et à chaque citoyen une approche vivante de la politique en favorisant l’accès à de nombreuses nouvelles, bases de données et communautés sur la politique suisse. 

www.swisspolitics.org/fr/index.php

Statistiques
Mémento statistique de la Suisse 2005

Publié en cinq langues et mis à jour chaque année, le Mémento statistique de la Suisse est une publication gratuite de 32 pages de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Ce vade-mecum illustre les multiples facettes de la vie en Suisse. Il commence par dénombrer les naissances, puis produit des informations sur le parcours scolaire et sur la formation des habitants de notre pays, sur leur trajectoire professionnelle, sur leur consommation et sur leurs dépenses. Il nous apprend quelle est la part des gens qui se marient ou qui divorcent, combien tombent malades ou deviennent invalides, combien sont condamnés, et pour quelles infractions.

Il offre aussi un miroir du mode de vie de la population, de ses occupations pendant les loisirs, de l’utilisation qu’elle fait de la voiture, de sa manière de se loger, de la proportion de marchandises transportées par camion ou par le train, de l’élimination des déchets et des efforts déployés pour préserver l’environnement. Enfin, il fournit des chiffres sur la longévité de la population, et sur les causes de décès.

www.bfs.admin.ch permet de télécharger la version intégrale du Mémento 2005.

A distinguer de l’Annuaire statistique édité lui aussi par l’Office fédéral de la statistique (OFS). C’est depuis plus de 100 ans l’ouvrage de référence de la statistique suisse. Il présente les principales données statistiques sur la population, la société, l’Etat, l’économie et l’environnement du pays. Il ne sert pas seulement d’outil de référence: ses vues d’ensemble thématiques offrent un panorama complet de la situation sociale et économique en Suisse. Ce volume inclut un CD-ROM contenant la version électronique de la publication, complétée par l’annuaire de statistiques régionales "Cantons et villes suisses" et l’Atlas statistique. (140 francs).

www.bfs.admin.ch permet de télécharger une vue d’ensemble des statistiques de la population.
Office fédéral de la statistique (OFS)
L’Office fédéral de la statistique (OFS), établi depuis 1998 à Neuchâtel, fournit les informations indispensables aux milieux politiques, économiques et scientifiques ainsi qu’à la population sur l’état et l’évolution du pays dans les domaines démographique, économique, social, spatial et écologique.

La statistique, en tant qu’information quantitative de synthèse élaborée d’après des critères scientifiques, est un élément indispensable de toute société démocratique et pluraliste moderne. Elle apporte la transparence nécessaire dans le fonctionnement de notre société et constitue une base objective pour la connaissance de la réalité et pour la préparation rationnelle des décisions.

La statistique sociale occupe une part importante des activités de l’OFS. Elle observe et analyse, sur une base systématique et régulière, les conditions sociales et économiques de certaines catégories de la population ou de la population tout entière. Une statistique sociale, dans son acception la plus large, devrait porter sur les domaines suivants: population, ménages et familles, formation et qualification professionnelles, activité professionnelle et conditions de travail, revenu et dépenses, conditions de logement et évolution des loyers, santé, sécurité sociale, intégration sociale, sécurité publique et criminalité, loisirs et emploi du temps, environnement. 

L’OFS mène plusieurs enquêtes périodiques: Compétence des élèves (PISA), Comptes globaux de la protection sociale, Comptes globaux du marché du travail, Conditions de vie (module de l’enquête sur les revenus et la consommation), Conventions collectives de travail en Suisse, Coût et financement du système de santé, Enquête suisse sur la population active, Enquête sur la formation continue, Indice suisse des prix à la consommation.

La périodicité de ces enquêtes varie en fonction du sujet étudié: elle peut aller d’un mois à quatre ans.

Outre ces enquêtes périodiques, l’OFS analyse également des domaines plus pointus, comme par exemple la situation sociale des étudiants ou le grand recensement de la population reconduit tous les dix ans depuis 1850.

www.bfs.admin.ch
Dans ce site, tous les chiffres clés de la Suisse judicieusement classés en 21 domaines dont Finances publiques, Disparités régionales, Egalité des sexes, Logements, Population, Protection sociale, Revenus des ménages, Santé. Avec une très claire rubrique internationale présentant les données majeures de chaque pays. Le Forum des écoles, qui synthétise certaines informations statistiques pour les enseignants, peut être utile. 

Portrait statistique des cantons et des communes

Très efficace outil statistique du site de l’Office fédéral de la statistique (OFS) que ce portrait des cantons et des communes. Il suffit de cliquer sur un canton sélectionné dans la carte de la Suisse pour obtenir tous les chiffres-clés des indicateurs suivants: surface, population, langue, niveau de formation, travail, logement, mobilité, partis politiques.

Le choix d’une commune se fait à partir de la liste des communes.

Les chiffres-clés de deux unités géographiques (cantons ou communes) peuvent être très aisément mis côtes à côte grâce à un astucieux comparator.

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/regionen/regionalportraets.html
Protection sociale (statistiques)

Le site de l’Office fédéral de la statistique (OFS) présente une approche thématique de la Protection sociale.

Depuis l’introduction de l’AVS en 1948, le poids des dépenses et des recettes de protection sociale s’est beaucoup accru. La mise en place progressive de l’Etat social, mais aussi l’augmentation du nombre des personnes nécessitant une aide financière durant les périodes de crise économique sont à l’origine de cette évolution. Ainsi, la part des dépenses sociales dans le PIB (soit le taux des dépenses sociales) n’atteignait que 7,6% au milieu du 20e siècle, était encore inférieure à 20% en 1990 et se situait à 28,9% en 2002.

Les dépenses globales de la protection sociale se sont élevées en 2003 à 129,7 milliards de francs et les recettes à 148,2 milliards de francs. Ces chiffres traduisent une augmentation nominale des dépenses de 5% par rapport à l’année précédente. Les recettes progressent quant à elles de plus de 11%. La part du PIB représentée par les dépenses sociales a passé d’environ 27% pour les années 1998 à 2000 à 28,9% en 2002. Elle est estimée à 29,9% pour 2003.

Les pages du site de l’OFS consacrées à la protection sociale fournit de nombreuses informations: les chiffres clés des comptes globaux de la protection sociale, des communiqués de presse, des enquêtes, diverses publications et bien évidement les statistiques de chacune des assurances sociales (AVS et AI, prévoyance professionnelle, assurance-maladie, assurance-chômage, allocations familiales).

On peut également y consulter une newsletter de la statistique suisse de l’aide sociale ainsi que toutes les adresses utiles pour les personnes ou les organisations dans le domaine du travail social. [image: image2.png]



De plus, un e-dossier Troisième âge et protection sociale présente un relevé de données statistiques et d’analyses couvrant divers aspects de cette problématique.

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/soziale_sicherheit.html
Recensement fédéral de la population

Le recensement fédéral de la population décrit l’évolution démographique, spatiale, sociale et économique de la Suisse depuis 1850. Les résultats de ces travaux, réalisés en règle générale tous les dix ans par l’Office fédéral de la statistique (OFS), servent à la planification et à la prise de décisions dans de nombreux domaines: politique de l’emploi, formation, politique sociale et familiale, protection de l’environnement, transports, aménagement du territoire, promotion économique. Le recensement est aussi indispensable dans l’exploitation des relevés par sondage (pondération et extrapolation) et dans le calcul d’indicateurs produits dans d’autres statistiques (par exemple, les taux de chômage mensuels des cantons et des communes).

De sa fonction première de simple dénombrement des habitants, le recensement suisse est devenu au fil du temps une enquête structurelle complexe sur la population, les ménages, les lieux de travail et de formation, ainsi que sur les bâtiments et les logements. Combinées entre elles, les données relevées décrivent les différentes facettes de l’évolution de la population suisse, que ce soit aux niveaux des communes, des cantons ou du pays tout entier. Ces informations permettent aussi des comparaisons internationales. 

Le dernier recensement de la population vivant en Suisse eut lieu en 2000. Le prochain sera réalisé en 2010 selon une méthode entièrement nouvelle. Il n’y aura plus d’enquête par questionnaire auprès de la population. Le recensement sera fondé sur les registres administratifs (les données qui figurent dans les registres cantonaux et communaux de l’habitant seront prélevées directement dans ces registres). Ce nouveau recensement sera complété par des enquêtes périodiques par échantillonnage au cours des années 2010 à 2019. 

www.bfs.admin.ch/content/bfs/portal/fr/index/themen/volkszaehlung/uebersicht.html
Statistiques hospitalières H+
H+ Les Hôpitaux de Suisse (ex-VESKA) regroupe près de 400 hôpitaux et établissements médico-sociaux en tant que membres actifs et 250 membres partenaires.

L’association H+ soutient les administrations hospitalières et les médecins dans le déroulement des statistiques hospitalières administratives et médicales. [image: image3.png]
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La statistique médicale et la statistique administrative (qui concerne tant les hôpitaux que les institutions médico-sociales ) sont relevées par la Confédération pour l’ensemble de la Suisse et H+ exécute les tâches liées au management des données.

La statistique VESKA, quant à elle, est depuis 25 ans la plus grande base de données médicale de la Suisse.
Le site de H+ informe également sur TARMED, tarif à l’acte pour les hôpitaux et les cabinets médicaux ainsi que sur l’activité du Bureau pour la neutralité des coûts dans le domaine de la LAMal.

www.hplus.ch
Statistiques Protection sociale de l’OFS

D’après les estimations de l’Office fédéral de la statistique (OFS), les dépenses globales de la protection sociale se sont élevées en 2003 à 129,7 milliards de francs et les recettes à 148,2 milliards de francs. Ces chiffres traduisent une augmentation nominale des dépenses de 5% par rapport à l’année précédente. Les recettes progressent quant à elles de plus de 11%. La part du PIB représentée par les dépenses sociales a passé d’environ 27% pour les années 1998 à 2000 à 28,9% en 2002. Elle est estimée à 29,9% pour 2003. 

L’OFS présente sur son site les comptes globaux des assurances sociales ainsi que les chiffres-clés de chacune d’entre elle.

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/soziale_sicherheit.html
Santé (Indicateurs du système de santé)

L’Office fédéral de la statistique (OFS) tient à jour de nombreux indicateurs du système de santé (institutions, traitements, coûts et financement, ressources humaines) et de l’état de santé, maladie et accident, invalidité, mortalité et causes de décès, santé reproductive).

L’état de santé auto évalué des Suisses est réjouissant: lors de l’enquête suisse sur la santé réalisée en 2002, 88% des hommes et 84% des femmes ont estimé être en bonne, voire en très bonne santé, alors que seulement 3% des hommes et 4% des femmes ont déclaré être en mauvaise ou en très mauvaise santé.

Un détail intéressant: parallèlement à la multiplication des troubles physiques avec l’âge, la sensation de bien-être s’accroît sur le plan psychique. Les jeunes sont plus souvent déprimés ou tendus que leurs aînés.

On a également observé une différence entre les sexes: les femmes ont tendance à juger leur état de santé de manière plus négative que les hommes, alors qu’elles ont une plus longue espérance de vie que ces derniers.

L’Enquête suisse sur la santé livre périodiquement des informations sur l’état de santé de la population et ses facteurs déterminants, sur les conséquences de maladie, les utilisations des services de santé et sur les conditions d’assurance. Sa périodicité permet l’observation des changements temporels dans cette branche d’activité ainsi que la vérification des effets des mesures de politique sanitaire.

L’état de santé auto évalué de la population s’est légèrement amélioré depuis les enquêtes sur la santé réalisées en 1992/93 et en 1997.

www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/gesundheit.html
Terminologie

Approche 

Façon d’aborder les problèmes, plus souple que la méthode. Elle n’implique pas les étapes systématisées, visibles, de la technique, ni la même rigueur intellectuelle que la notion de méthode. L’approche est surtout une attitude comportant souplesse, prudence, et caractérisée par un état à la fois de grande vigilance et de grand respect pour l’objet. C’est la raison pour laquelle on parlera facilement d’approche clinique, parce qu’il s’agit là d’une façon d’être et d’observer, caractérisée par un état d’esprit plus que par des étapes rigides, comme c’est souvent le cas dans la méthode expérimentale. L’approche, c’est la méthode et la technique en pointillé, non pas assénées en bloc, mais utilisées à faibles doses, pour l’étude d’objets fragiles, aux réactions imprévisibles.

Compréhension / explication

Il est courant d’opposer la démarche des sciences humaines ou sociales à celle des sciences de la nature. L’opposition entre les sciences de la nature, qui expliquent par des causes, et les sciences humaines, qui comprennent par des raisons, des mobiles, des intentions, est récurrente dans la littérature épistémologique.

Sens usuel de compréhension: saisir intellectuellement ou effectivement le pourquoi et le comment de ce que l’on observe. La compréhension est une démarche spécifique des sciences humaines, différente des sciences de la nature, car elles saisissent des manifestations de l’esprit, le domaine des valeurs et font appel à l’intuition. 
La philosophe allemand Wilhem Dilthey (1833-1911) oppose la compréhension à l’explication (Introduction à l’étude des sciences humaines, 1883): " Nous expliquons la nature, nous comprenons la vie psychique ". On doit distinguer l’explication qui cherche à déterminer les conditions d’un phénomène, et la compréhension par laquelle l’esprit connaissant réussit à s’identifier aux significations intentionnelles, essentielles à l’activité historique, concrète d’un homme. La compréhension est un mode de connaissance d’ordre intuitif et synthétique, alors que l’explication est une connaissance analytique et discursive qui procède par décomposition et reconstruction de concepts. 
Concept 

Idée abstraite et générale, résultat de l’opération par laquelle l’esprit isole de certaines réalités données dans l’expérience un ensemble dominant et stable de caractères communs qu’on désigne ordinairement, en les généralisant, par le même mot; exemple: la formation du concept d’arbre à partir de la perception des chênes, des peupliers, des marronniers, des sapins, etc. En ce sens, tout concept est un jugement ébauché et l’activité de la pensée, qui forme le concept, est dite conceptuelle. Représentation mentale obtenue par abstraction: les concepts de vertébrés, de maladie, de vérité, d’oubli, d’attention, etc.

Par extension et déformation, désigne ce qui regroupe des notions, acceptions, liées entre elles, même d’une manière lâche. Einstein: " Le chercheur est parfois comme un homme qui voudrait comprendre le mécanisme d’une montre qu’il ne peut ouvrir. A partir des seuls éléments qu’il voit ou entend (les aiguilles tournent, le tic-tac), il peut chercher une explication rendant compte de la façon la plus simple, de faits nombreux même invisibles. Ce sont les concepts de mouvement, de roue, d’engrenage, qui permettent de comprendre sans le voir, le mécanisme de la montre ".
Contenu (analyse) 

Examen objectif, exhaustif, méthodique et, si possible, quantitatif, d’un matériel soit verbal, information ou texte (vocabulaire, syntaxe, style, thèmes…) soit non verbal (images, affiches, gestes, attitudes, mimiques, voix, etc.), en vue d’en classer et d’en interpréter les éléments.

Exemple: étude d’un article, d’un ouvrage, dépouillement d’un journal, d’une enquête sociale, etc. Exemple de méthode d’examen: 1) Qui parle? (personnalité de l’émetteur ou auteur); 2) Pour dire quoi? (caractère du message); 3) A qui? (étude du récepteur); 4) Comment? (étude de la forme et du véhicule de la communication); 5) Dans quel but? (objectifs explicites ou implicites); 6) Avec quels résultats? (recherche des effets réels de la communication). 
On distingue le contenu manifeste, c’est-à-dire ce qui apparaît, le contenu latent pour lequel une interprétation indirecte est nécessaire (" Oh qu’il fait chaud " peut signifier " J’ai soif "), le contenu simplement représentatif qui informe sur l’état de l’émetteur et le contenu instrumental destiné à produire un certain effet sur le récepteur. 
Cette technique d’analyse a beaucoup évolué sous l’influence de la linguistique, de la lexicologie, du structuralisme et de la psychologie.
Convention de prestations

Un convention de prestations définit les objectifs, les ressources et les résultats attendus d’une prestation de services.
Une prestation de services est une activité répondant à une demande institutionnelle externe ou à une offre publique, précise et limitée dans le temps. En principe, elle est payée, au moins en partie, par le mandant et doit lui apporter des résultats transférables à sa pratique. 

Par exemple, la HES-SO soutient le développement de la politique de prestations de services des sites de formation en les aidant à mieux les faire connaître. Pour ce faire, elle coordonne l’information sur les prestations de services réalisées et sur les compétences disponibles dans les sites.

La prestation de services fait l’objet d’un contrat entre l’institution, l’enseignant-e et le mandant, qui fixent les modalités de réalisation et de financement de la prestation.

Déduction / Induction 

L’induction est un processus de la pensée qui part de l’observation et conduit vers une hypothèse ou un modèle. L’induction est une généralisation, opération par laquelle on étend à une classe d’objets ce que l’on a observé sur un individu ou quelques cas particuliers. Par exemple, l’observation de la fréquence de mauvais résultats scolaires dans une communauté donnée conduit le chercheur à supposer une relation entre résultats scolaires et mode de vie.

La déduction consiste, à l’inverse, à partir de l’hypothèse pour l’appliquer à un cas d’observation: dans le même cas que ci-dessus, le chercheur pose a priori l’hypothèse d’une relation entre résultats scolaires et milieu social, et l’applique ensuite à l’étude d’un certain nombre de mauvais résultats scolaires. 
Notons que c’est à tort que l’on oppose la méthode inductive et la méthode déductive. La déduction et l’induction concernent, en effet, la formation des hypothèses et non le processus de démonstration. En fait, la pensée scientifique est un cheminement incessant entre induction et déduction.

Echantillonnage 

Fait de constituer un échantillon (sous-ensemble caractéristique d’une population ou d’un domaine d’activité). Celui-ci sous une forme réduite doit être représentatif de la population entière concernée. Choix méthodique et calculé, dans un groupe donné, des éléments représentatifs de l’ensemble. Pour que l’échantillon soit représentatif d’une population dans une enquête ou sondage d’opinions, il faut interroger des sujets appartenant à différents groupes d’âge, de sexe, de profession, de milieu, en proportion de leur importance réelle dans cette population.

Entretien 

Correspond au mot anglais interview. C’est un procédé d’investigation scientifique, utilisant un processus de communication verbale pour recueillir des informations en relation avec le but fixé. A l’inverse de l’enquête par questionnaire, les méthodes d’entretien se caractérisent par un contact direct entre le chercheur et ses interlocuteurs. Correctement mis au point, les entretiens permettent de prélever des informations et des éléments de réflexion très riches et nuancés.

Il existe différents types d’entretiens: entretien en profondeur, à réponses libres ou guidées, entretien centré, entretien à questions ouvertes, à questions fermées. On les classe également suivant le degré de liberté laissé aux interlocuteurs et le niveau de profondeur visé: entretien directif (l’enquêté est conduit à répondre aux questions précises qui lui sont posées); entretien non directif (qui implique de la part du chercheur une attitude d’empathie facilitant chez l’enquêté l’expression de ses sentiments); entretien semi-directif ou entretien libre. On distingue également les entretiens directs où les questions posées ne veulent rien dire d’autre que ce qu’elles paraissent demander, et les entretiens indirects où les questions posées permettent au chercheur de recueillir des informations à l’insu de l’enquêté. 

Epistémologie

Etude de la démarche générale de la science et des conditions de production des faits scientifiques. Le terme recouvre une série de disciplines comme la philosophie des sciences, l’histoire, la sociologie et la psychologie de la connaissance scientifique. On distingue une épistémologie normative (K. Popper) qui veut déterminer les critères de ce que doit être une science, et une épistémologie descriptive, qui a pour vocation de décrire les sciences telles qu’elles se font réellement.

Selon les auteurs, l’épistémologie, en constante transformation, est soit une recherche interne à la science ou même à chaque science, soit une théorie philosophique de la connaissance scientifique, soit encore une philosophie qui se dégage de la science.

Fonction 

Constat d’un rapport du rôle joué par l’élément organe d’un ensemble ou structure dont les parties sont interdépendantes. La question est de savoir si la conséquence de la fonction est prévisible ou même nécessaire, et dans quelles conditions ces conditions dépendent des acteurs sociaux, et lesquels. La notion a été introduite en anthropologie par B. Malinowski et reprise par les sociologues.

Au sens strict, elle postule et désigne la relation entre un objet ou une pratique sociale et les idées, objets, pratiques, besoins, qu’elle contribue à maintenir. On définit généralement la fonction par le rôle, l’utilité, donc le but; ex: l’école remplit une fonction d’enseignement. C’est " la satisfaction d’un besoin par une activité " (E. Durkheim). Mais cet aspect de finalité ajoute à la notion biologique de processus une condition supplémentaire, l’interdépendance. La fonction devient un mode d’adaptation d’un élément social ou culturel à un ensemble: la société. Les caractères en dehors du système seront considérés comme non fonctionnels.
Hypothèse 

L’hypothèse est une proposition de réponse à une question posée. L’organisation d’une recherche autour d’hypothèses de travail constitue un excellent moyen de la mener avec ordre et rigueur sans sacrifier pour autant l’esprit de découverte et de curiosité. Davantage, un travail ne peut être considéré comme une véritable recherche s’il ne se structure pas autour d’une ou plusieurs hypothèses.

L’hypothèse, fondée sur une réflexion théorique et sur la connaissance préparatoire du phénomène étudié (phase exploratoire), s’exprime comme une présomption non gratuite portant sur le comportement des objets étudiés. Le chercheur qui la formule dit en fait: « Je pense que c’est dans cette direction-là qu’il faut chercher, que cette piste sera la plus féconde ». L’hypothèse est donc une proposition concernant la valeur d’un paramètre, la loi probabiliste à l’origine du caractère des types d’observation. C’est une proposition ou ensemble de propositions, qui constitue le point de départ de la démonstration. Une hypothèse est donc une proposition provisoire, une présomption qui demande à être vérifiée. Il n’est d’observation ou d’expérimentation qui ne repose sur des hypothèses. Quand elles ne sont pas explicites, elles sont implicites, ou même inconscientes.

Indicateur 

Donnée observable permettant d’apprécier les dimensions, la présence ou l’absence de phénomènes que l’on ne peut saisir directement ni objectivement (ex: la grève, l’absentéisme, le turnover, sont retenus comme indicateurs du moral d’une entreprise). La difficulté réside dans le choix d’indicateurs significatifs. La relation entre chaque indicateur et le concept à étudier ne peut être définie qu’en terme de probabilité et varié suivant les situations: le terme prudence ne recouvre pas les mêmes comportements de la part du chauffeur de taxi, d’un notaire ou d’un chirurgien. Il convient donc d’avoir plusieurs indicateurs à la fois révélateurs et chiffrables lorsqu’il s’agit de résultats quantifiés. Dans le cas de recherches qualitatives, il faut surtout qu’ils soient riches de significations par rapport à l’objet de recherche.

Interdisciplinarité 

Est interdisciplinaire ce qui s’applique à ce qui est commun à plusieurs disciplines, qui crée un lien entre elles. Terme introduit pour désigner les nouvelles réalités engendrées par le développement des disciplines dans le traitement de problèmes nouveaux. L’objectif est de créer un formalisme large et précis pour exprimer, communiquer, poursuivre des recherches dans des domaines investis par des chercheurs relevant de disciplines qui sans cela resteraient isolés. Le résultat en est une meilleure intégration des savoirs et un développement plus efficace et plus réaliste de la recherche.
Méthode 

Ensemble de moyens mis rationnellement en œuvre pour l’obtention d’un résultat déterminé. Dans le domaine de la recherche scientifique, désigne l’ensemble des procédés rationnels au moyen desquels on tire des faits particuliers et des lois, c’est-à-dire des relations universelles entre les phénomènes; on admet qu’elle comprend trois moments: l’observation des faits, la formation d’une hypothèse, et sa vérification (Claude Bernard). Une particularité des sciences humaines cependant: pour chaque problématique et champ d’étude, on peut monter une méthode appropriée. Il n’existe pas en ce domaine de méthode universelle comme la méthode expérimentale.

Méthode qualitative 

Le plus intéressant dans les sciences sociales relève de la qualité, c’est-à-dire d’éléments difficilement mesurables. Mais le quantitatif, c’est-à-dire ce qui se prête à une mesure (nombre de voix lors d’une élection, hausse des prix), dépend souvent plus ou moins directement du qualitatif. Les statistiques, type même de la quantification, reposent elles-mêmes sur des catégories plus ou moins arbitraires et qualitatives. Les méthodes qualitatives sont des méthodes des sciences humaines qui recherchent, explicitent, analysent des phénomènes (visibles ou cachés). Ces phénomènes, par essence, ne sont pas mesurables (une croyance, une représentation, un style personnel de relation à autrui, une stratégie face à un problème, une procédure de décision…), ils ont des caractéristiques spécifiques des " faits humains ". 

L’étude de ces faits humains est réalisée avec des techniques de recueil et d’analyse qui, échappant à toute codification et programmation systématique, reposent essentiellement sur la présence humaine et la capacité d’empathie d’une part, et sur l’intelligence inductive et généralisante d’autre part. Les résultats des recherches qualitatives n’en sont pas moins valides et solidement fondées, elles possèdent leurs propres critères de certification (l’acception interne, la complétude, la saturation, la cohérence interne, la confirmation externe). Leur valeur ne s’apprécie pas en référence aux canons de la recherche " scientifique " classique. Toutefois, il ne s’agit pas d’opposer quantitatif et qualitatif, mais de choisir la technique la plus adaptée à l’objet et de se montrer d’abord exigeant sur la valeur des données recueillies, puis rigoureux dans les déductions et surtout les généralisations.

Méthodologie 

Etude des différentes méthodes scientifiques. Branche de la logique qui étudie a posteriori les principes et démarches de l’investigation scientifique, de ses méthodes. On admet généralement que chaque science s’occupant d’un objet spécifique, sa méthode, c’est-à-dire l’ensemble des procédés qu’elle utilise, est elle-même spécifique.

Multidisciplinarité 

La multidisciplinarité caractérise une situation où la solution d’un problème dans une discipline donnée suppose la réunion d’informations venant d’autres disciplines, parfois sans rapport apparent entre elles, mais sans que cet emprunt n’enrichisse ou ne modifie les disciplines prêteuses.

Multiréférentialité 

Partant de l’hypothèse de la complexité (voire de l’hyper-complexité) de la réalité à propos de laquelle on s’interroge, la multiréférentialité préconise une lecture plurielle de ses objets (théoriques et pratiques) sous différents angles, impliquant autant de regards spécifiques et de langages, appropriés aux descriptions requises en fonction de systèmes de références distincts, supposés reconnus, explicitement non réductibles les uns aux autres, c’est-à-dire hétérogènes. La multiréférentialité tente d’apporter une réponse à la complexité prêtée à certains objets dont on ne pourrait, autrement, permettre l’intelligibilité. Elle tente d’apporter un " plus " aux inter-, multi-, et trans-disciplinarité.

Objectivité 

Caractère de l’investigation scientifique qui s’affranchit de la sensibilité subjective en construisant des objets à partir de l’observation et de l’expérimentation (établissement des faits, énoncé des lois, édification des théories) en confirmant ou vérifiant la validité de ces opérations par le retour à l’expérience; toutefois cette validité demeure relative en ce sens que la science ne prétend pas atteindre à la connaissance absolue des choses mais seulement à s’accorder avec ce que l’expérience a révélé jusqu’ici. En soi, l’objectivité n’existe pas. Elle peut seulement être le résultat d’une démarche d’objectivation (passage de la sensation à la perception), observation sous certaines conditions: expérimentation, vérification des instruments, contrôle de l’interprétation des données, etc.

Objet de recherche 

Qu’il s’agisse pour le sociologue d’étudier les facteurs qui influencent le vote communiste à Créteil, pour l’historien de comprendre par quelles voies les Celtes sont entrés en Bourgogne ou pour le psychologue de déterminer quel peut être l’effet du bilinguisme sur l’intelligence d’un groupe d’enfants, le travail de recherche porte en général sur un domaine limité et parfaitement circonscrit. La recherche commence par la définition d’un objet précis d’étude et d’une question qui s’y rapporte. Le chercheur en sociologie qui s’intéresse à  la politique et les jeunes doit poser des limites à son objet et cibler un angle d’attaque sous forme d’une question précise: quels facteurs sociaux (éducation, statut social, valeurs…) déterminent l’appartenance politique des étudiants de 18 à 24 ans? 
Exemples de questions de départ de recherches: l’inégalité des chances devant l’enseignement a-t-elle tendance à décroître dans les sociétés industrielles?  (R. Boudon, L’inégalité des chances: la mobilité sociale dans les sociétés industrielles, 1973); la lutte étudiante (en France) n’est-elle qu’une agitation où se manifeste la crise de l’Université ou porte-t-elle en elle un nouveau mouvement social capable de lutter au nom d’objectifs généraux contre la domination sociale? (A. Touraine, F. Dubet, M. Wieviorka, Lutte étudiante, 1978); qu’est-ce qui prédispose certains à fréquenter les musées, contrairement à la grande majorité de ceux qui ne les fréquentent pas? (P. Bourdieu et A. Darbel, L’amour de l’art, 1969).

Observation 

« Constatation exacte d’un fait à l’aide de moyens d’investigation et d’étude appropriés à cette constatation. » (Claude Bernard). Observation directe: par le chercheur lui-même; indirecte: à l’aide de documents recueillis par d’autres (statistiques par exemple). Elle peut être plus ou moins systématisée (spontanée, préparée, armée), son domaine plus ou moins déterminé; plus ou moins quantitative (comparaison chiffrée) ou qualitative (réflexion, description): en laboratoire ou sur le terrain; enfin l’observation peut être participante: l’observateur peut rester en dehors du groupe ou au contraire partager sa vie.

L’observation peut être également continue: les événements sont enregistrés au fur et à mesure qu’ils surviennent, exemple: registre de l’état civil pour les naissances, comptabilité d’une entreprise. L’observation continue ne peut porter que sur des faits limités. Elle peut être rétrospective: les événements sont analysés après coup (ex: biographie), ou encore suivie: continue sur une même personne ou sur une même famille. 

Panel 

Etude des même faits ou des mêmes individus, à intervalles réguliers. Permet d’étudier l’influence des facteurs intervenus entre temps. Dans les enquêtes psycho-sociales, ensemble des individus possédant les caractéristiques requises et représentant un échantillon fixe de population qui répond aux questionnaires d’enquêtes ou de sondage d’opinion. Le sondage est une photographie, le panel est un film des opinions et comportements sociaux: observé à des intervalles de temps précis, il permet l’analyse des changements d’état d’un système social. Aussi: dans les réunions, discussions sur un thème donné d’experts en présence d’un public qui peut intervenir ou non pour lui poser des questions.

Pluridisciplinarité 

Qualifie un domaine de recherche où collaborent des représentants de plusieurs disciplines plus ou moins voisines. Postule implicitement que les frontières entre les disciplines sont fixées définitivement, différence d’avec l’interdisciplinarité. Terme utilisé pour qualifier un domaine où collaborent des représentants de plusieurs disciplines.

Postulat

Le postulat est un principe indémontrable qui paraît légitime, incontestable. C’est un principe déductif qu’on ne peut prendre comme fondement d’une démonstration sans l’assentiment de l’auditeur. Dans la géométrie euclidienne, proposition ni évidente ni démontrable que le géomètre demande d’admettre pour qu’il puisse construire son système hypothético-déductif. En sciences sociales, proposition acceptée, supposée exacte sans vérification, ce qui la distingue de l’hypothèse, mais pas assez évidente pour être assimilée à l’axiome. On distingue les postulats explicites: le fonctionnalisme accepte l’unité fonctionnelle de la société; et les postulats implicites, très proches des prénotions antiscientifiques (croyances de sens commun, fausses évidences échappant à la réflexion critique): par exemple la notion de nature humaine qui serait définie une fois pour toutes et toujours semblable.

Problématique

Ensemble des hypothèses, des orientations, des problèmes envisagés dans une théorie, dans une recherche. La problématique est l’approche ou la perspective théorique que l’on décide d’adopter pour traiter le problème posé par la question de départ.

Trois temps peuvent caractériser la construction d’une problématique:

1- L’exploitation des lectures et entretiens, détermination des différents aspects du problème posé par la question de départ ainsi que les liens qu’ils entretiennent entre eux.

2- A travers des points de vue ou des orientations théoriques, très différents parfois, choix de l’orientation qui semble la plus pertinente, ou élaboration d’une nouvelle orientation transcendant les précédentes.

3- Explicitation du cadre conceptuel qui caractérise la problématique retenue, c’est-à-dire description du cadre théorique dans lequel s’inscrit la démarche du chercheur; c’est la précision des concepts fondamentaux, des liens qu’ils ont entre eux. Se dessine ainsi la structure conceptuelle qui va fonder les propositions qui seront élaborées en réponse à la question de départ.

Recherche

Investigation méthodique, portant en général sur un secteur particulier dont il s’agit de découvrir les facteurs qui l’influencent, de proposer des hypothèses explicatives et si possible de les vérifier. 
Recherche fondamentale et appliquée: la première correspond à la volonté de comprendre, de savoir pour savoir; la seconde répond à des critères précis d’utilisation, il s’agit moins de progresser dans la connaissance que d’utiliser un savoir déjà acquis. C’est donc de la première que se nourrit la seconde.

Recherche orientée: elle unit recherche fondamentale et recherche appliquée. C’est une recherche issue des besoins sociaux, impliquant une orientation de la solution à trouver, mais commandée par un problème concret à résoudre.

Recherche-action 

Démarche de recherche qui s’est développée sur la base d’une contestation des formes traditionnelles de recherche, d’une critique de l’utilisation des sciences sociales comme instruments de domination, d’une volonté d’intégrer les résultats de la recherche dans l’action sociale.

La recherche-action se propose d’établir un nouveau rapport entre théorie et pratique (ne pas confondre avec la recherche appliquée). La recherche-action renvoie à un processus de connaissance orienté vers l’émancipation des chercheurs et des sujets (les personnes ou groupes sur lesquels porte la recherche). Elle implique que soit défini un but commun aux chercheurs et aux sujets.

A ce propos, Kurt Lewin (Psychologie dynamique. Les relations humaines, 1931), le promoteur de la recherche-action, disait: « Le chercheur et les sujets de la recherche cheminent ensemble vers la connaissance. » Ainsi doit être abolie la relation sujet/objet entre les chercheurs et ceux qu’on appelle traditionnellement les objets de la recherche. Une certaine empathie critique doit remplacer une méfiance généralisée, une compréhension dynamique et autonome doit réunir tous les partenaires.

La recherche-action permet de limiter l’asymétrie entre les chercheurs et les sujets de la recherche; elle peut même garantir aux sujets de la recherche un véritable contrôle de la problématisation, du processus de recherche et de la gestion des résultats.

Recherche fondamentale
La recherche fondamentale regroupe les travaux de recherche scientifique n’ayant pas de finalité économique déterminée au moment des travaux. On oppose en général la recherche fondamentale à la recherche appliquée. Cette distinction est délicate à établir car de nombreux projets se situent à la frontière des deux. De nombreuses innovations majeures ont été développées dans une logique de recherche fondamentale, et n’auraient pas été développées dans un cadre de recherche appliquée; par exemple, les technologies liées au laser, ou encore la théorie du chaos.

Certains domaines de recherche tels que la littérature ou les sciences humaines n’ont pas d’applications technologiques; leur seul but est le développement de la connaissance. Dans ce cas, on n’utilise pas l’expression recherche fondamentale, bien que ces domaines de recherche soient intrinsèquement fondamentaux, puisque leur seul but est le développement de la connaissance.

La recherche fondamentale s’interroge sur la validité des faits, des modèles ou des théories propres à son champ disciplinaire. Pour ce faire, le chercheur construit un dispositif d’observation qui garantit la plus grande objectivité possible à ses descriptions. Il soumet ensuite ses observations à l’analyse et à la critique.

La recherche fondamentale n’ayant par définition pas de perspective économique, elle est presque exclusivement le fait de laboratoires de recherche publics et fait rarement l’objet de partenariats public-privé. 

Résumé

Résumer, c'est recomposer un texte où l'on exprime avec un minimum de mots les idées, les arguments, le mouvement même de la pensée de l'auteur, en restant fidèle, dans la mesure du possible, à son esprit et son ton. En fait, un résumé, c'est un texte réécrit dans un espace limité. Il doit donc aller à l'essentiel.

Le résumé est un outil important pour toute recherche ou présentation en sciences humaines car il condense l’argumentation et ainsi rend plus aisé les critiques et comparaisons.

Un résumé doit rester fidèle au texte, c’est-à-dire qu’il exprimer exclusivement la pensée de l'auteur, respecte ses idées, son style et le ton employé, évite toute interprétation ou rectification de sa pensée. La cohérence d'un résumé n'est possible que s'il est bâti autour de l'idée directrice du texte à résumer.
Technique 

Terme qu’il convient de distinguer de méthode. Le choix des techniques (conduites d’entretiens, collectes de données, types d’analyses) dépend de l’objectif poursuivi, lequel est lié à la méthode de recherche choisie. Comme la méthode, la technique répond à un comment, c’est le moyen d’atteindre un but, mais elle se situe au niveau des étapes pratiques de la recherche. On peut dire que la technique représente les étapes limitées, relatives à des éléments pratiques, concrets, adaptés à un but défini, et que la méthode est une conception intellectuelle, coordonnant un ensemble d’opérations, c’est-à-dire souvent plusieurs techniques. Les techniques sont donc des outils organisés par la méthode et mis à la disposition de la recherche.

Pour résumer, assimilons un instant le chercheur au chasseur: sa méthode est efficace si elle lui permet de rapporter du gibier. S’il n’est qu’un excellent tireur, ne possédant qu’une bonne technique du tir, il n’atteindra pas son but. Il lui faut en plus une bonne méthode, c’est-à-dire une stratégie adaptée au terrain, au temps qu’il fait, aux habitudes du gibier, à la psychologie de son chien, etc. La conception même d’une méthode exige qu’il soit tenu compte de l’ensemble de ces éléments, y compris naturellement des techniques. 

De même, le chercheur ne possédant qu’une bonne technique de l’interview ou des échelles d’attitudes en laboratoire, risque d’être peu efficace. Pour se servir efficacement des techniques, il lui faut connaître les méthodes qui les utilisent et les coordonnent, mais aussi avoir une idée des buts, des objectifs, c’est-à-dire des sciences dont elles font partie, du domaine auquel vont s’appliquer ces méthodes.

Théorie 

Ensemble de concepts, de propositions, de modèles articulés entre eux, qui a pour but d’expliquer un phénomène. Le sociologue Robert King Merton (Eléments de théorie et méthode sociologique, trad. 1965) distingue les théories générales comme la psychanalyse ou le béhaviorisme en psychologie, et les théories " locales " ou de " moyenne portée " qui s’appliquent à un objet limité (ainsi la théorie du narcissisme est une théorie de moyenne portée au sein de la méta-théorie psychanalytique).

Thèse

Une thèse est un rapport de recherche. Ce rapport concerne un problème ou une série de problèmes dans une spécialité. Une thèse devrait décrire ce qui était connu précédemment, ce que l’on a fait pour résoudre le(s) problème(s), ce que veulent dire les résultats, les nouveaux problèmes soulevés par les recherches, et comment ces nouveaux problèmes peuvent être résolus. 
Une thèse est très différente d'un devoir d'étudiant: le lecteur d'un devoir est d'habitude celui qui a posé la question. Il connaît déjà la réponse (ou une des réponses), sans parler de l'origine, la documentation, les suppositions et théories et les forces et faiblesses de celles-ci. Les lecteurs d'une thèse ne connaissent pas la réponse. Dans le cas d'une thèse de doctorat, l'université exige un apport original à l'état des connaissances actuel. 

Evidemment, une thèse s'adresse en premier lieu aux membres du jury. Ce sont des experts du domaine scientifique spécifique. Mais l'expert principal concernant votre sujet, c'est vous, ne l'oubliez jamais. Les lecteurs n'auront probablement pas consacré de nombreux mois à ce sujet. On n’écrit pas pour soi-même, mais pour eux, et l’exposé doit être suffisamment clair pour leur permettre de comprendre. 

La thèse sera aussi utilisée comme un rapport scientifique et sera consultée par de futurs chercheurs. Elles sont parfois consultées par des personnes appartenant à d'autres institutions, et la bibliothèque envoie des copies à partir de la version sur microfilm (oui, toujours) à ceux qui les demandent. De plus en plus, les thèses sont entreposées sous une forme entièrement numérique. Une conséquence de ceci est que votre travail peut être consulté facilement par les chercheurs du monde entier. Rédigez dans cette optique. 

Transdisciplinarité 

Qui traverse les frontières entre diverses disciplines. Les recherches transdisciplinaires inventent une façon originale d’aborder leur sujet commun. Les chercheurs provenant d’horizons théoriques différents mettent au point ensemble une méthodologie commune. Leur entreprise annonce la naissance d’une nouvelle discipline englobant et dépassant la première.

Vérification 

Ensemble des opérations par lesquelles on met à l’épreuve une hypothèse ou une théorie en la confrontant à l’expérience (observation ou expérimentation). Action permettant de vérifier ou infirmer l’hypothèse. Principe auquel le néo-positivisme attache une grande importance comme moyen de distinguer les énoncés acceptables et la manière dont une proposition visant un fait d’expérience doit être exprimée. 

En recherche expérimentale, la vérification est la démarche permettant au chercheur de valider une hypothèse en lui imposant des conditions de contrôle très strictes. 

Violence

Maltraitance 
La maltraitance désigne des mauvais traitements infligés à des personnes dépendantes, sans défense, par des proches (parents, famille) ou des personnes chargées de s’en occuper. La maltraitance peut se caractériser par des violences physiques, des privations de nourriture ou de soins, des violences psychologiques (insultes, dénigrement, refus de tendresse (d’un parent envers un enfant), l’instauration d’une dépendance (privation de ressources matérielles), des violences sexuelles (viol, agression et atteinte sexuelle, inceste).

Les trois catégories de personnes susceptibles d’être maltraitées sont les enfants, les handicapés moteur ou mental, les personnes âgées.
Le canton de Vaud a un délégué à la prévention des mauvais traitements envers les enfants:

www.prevention-maltraitance.vd.ch
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